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Vous entamez ou poursuivez des études d‟enseignement supérieur 
à la Haute Ecole de Bruxelles. 

Nous vous remercions de la confiance que vous nous témoignez. 
 

Outre une formation de qualité, la Haute Ecole de Bruxelles veille à 
mettre à votre disposition un ensemble de services qui, nous 

l‟espérons, vous aideront dans la poursuite de vos études 
(voir annexe 7 du Règlement des études). 

 
Nous vous souhaitons d‟agréables études supérieures. 

 
 

Le Collège de direction.  
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Organigramme de la Haute Ecole 
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Catégorie 
Traduction et 
Interprétation 

Catégorie 
Pédagogique 

Catégorie 
Economique Catégorie 

Technique 

ISTI 
 

Rue Joseph Hazard, 34 
1180 - BRUXELLES 
: 02/340.12.80  
: 02/346.21.34 
: isti@heb.be 

DEFRE 
 

Avenue De Fré, 62 
1180 -  BRUXELLES 
: 02/374.00.99  
 : 02/373.71.00 
: defre@heb.be 

ESI 
 

Rue Royale, 67 
1000 - BRUXELLES 

: 02/219.15.46- : 02/219.48.47 
: esi@heb.be 

  La Directrice-présidente 
  
  La Directrice de la catégorie pédagogique 
 Madame Carine DIERKENS 
  Le Directeur de la catégorie traduction et interprétation  
  
  Le Directeur des catégories économique et technique  
  

 

TL 

TC TC 

TC 
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Structure des Hautes Ecoles 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commission Qualité 
permanente 

 
 

Composition 
Directeur-président 
Directeurs de catégorie 
1 enseignant de chaque site 
1 étudiant 
Le coordonnateur qualité 

 
 

Organes de 
gestion 

Organes de 
consultation 

Conseil 
social 

Composition 
(24 membres) 

¼ de membres du personnel 
½ d'étudiants 
¼ de membres proposés par le 
Collège de direction dont le 
Directeur-président 

Conseil pédagogique 
(24 membres) 

  1/3 de membres du personnel 
  1/3 d‟étudiants 
  1/3 réparti entre: 

- Directeur-président + Directeurs 
de catégorie (4 membres) 

- pers. du secteur professionnel  

4 Conseils de catégorie 
(10 membres) 

  3/5 de membres du personnel 
  1/5 d‟étudiants 
  1/5 de membres désignés par le 

Collège de direction 

Conseil d’administration 
(20 membres) 

4 membres du personnel - Syndicats 
1 membre du personnel de maîtrise 
1 membre du personnel administratif 
2 représentants du milieu professionnel 
4 représentants des milieux sociaux 
4 étudiants 
les Directeurs 

Collège de direction 
(fonctions électives) 

    Directeur-président 
    Directeurs de catégorie 

Conseil des 
étudiants 

Composition 
7 membres au moins élus 
chaque année par et parmi les 
étudiants dont au moins un par 
catégorie 
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Le présent Règlement des études est établi en application des lois, décrets et arrêtés de la 
Communauté française ainsi que des circulaires ministérielles prises en application desdites 
législations. 
 
Toute situation ou question non prévue par la législation et par le présent Règlement sera soumise 
pour décision au Collège de direction. 
 
Hormis les décisions à portée individuelle, toutes les décisions prises par les autorités de la haute 
école en vertu des dispositions du présent Règlement sont portées dès que possible à la 
connaissance des étudiants, via les panneaux d'affichage des différents sites. 
 
Elles peuvent être contestées devant le Conseil d‟Etat, rue de la Science 33 à 1040 Bruxelles ou 
devant les juridictions civiles – Juge des Référés ou Juge du Tribunal de Première Instance de 
Bruxelles, Palais de Justice, Place Poulaert 1 à 1000 Bruxelles.  
 
Les étudiants sont tenus de se tenir régulièrement informés des informations se trouvant sur les 
panneaux d'affichage de leur catégorie. 
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1   ORGANISATION DE L’ANNÉE ACADÉMIQUE 
 
Le calendrier général de l‟année académique est approuvé chaque année par le Conseil 
d‟administration et aussitôt publié. Il précise les périodes d‟activités pédagogiques, les vacances, les 
jours fériés et les périodes d‟examens. 
Le calendrier général de l'année académique 2011-2012 est repris en annexe 1. 
 
Des examens peuvent être organisés en dehors des périodes d'évaluations prévues au calendrier de 
l'année académique, dès qu'un cours est terminé, suivant les modalités énoncées au Règlement 
général des examens (point 1.1.3). 
 
Dans chaque site, les informations particulières relatives à l'organisation des activités d‟enseignement, 
des voyages faisant partie de la formation et des sessions d‟examens sont portées à la connaissance 
des étudiants par voie d'affichage. 
 
 

2 HEURES DURANT LESQUELLES LES ACTIVITÉS D’ENSEIGNEMENT SONT 
DISPENSÉES 

 
Les activités d'apprentissage dispensées sur les sites peuvent l'être de 8 heures à 22 heures, du lundi 
au samedi inclus. 
 
Les horaires sont disponibles auprès des secrétariats des étudiants.  
 
 

3   INSCRIPTIONS 
 
L'étudiant choisit librement la haute école dans laquelle il souhaite s'inscrire. Il doit se présenter 
personnellement pour constituer son dossier administratif. 
 
L‟étudiant ne sera considéré comme étudiant régulièrement inscrit à la heb qu‟après la clôture de son 
dossier d‟inscription et le paiement sur le compte de la heb de son minerval et, le cas échéant, de son 
droit d'inscription spécifique.  

 

3.1  Date limite des inscriptions 
La date ultime d‟inscription est fixée au 1

er
 décembre de l‟année académique en cours. 

 
Dans les cas exceptionnels, sur la base d‟un dossier introduit auprès du Collège de direction, une 
demande de dérogation pour inscription tardive du 1

er
 décembre au 1

er
 février peut être soumise au 

Gouvernement par le Collège de direction, sur avis conforme du Conseil de catégorie. 
 
Peuvent déroger à la date limite d‟inscription les étudiants ayant bénéficié du prolongement de la 2

e
  

session d‟examens en dernière année d‟études qui échouent : dans ce cas, la date ultime d‟inscription 
est fixée au 1

er
 mars. 

 
Nous attirons l'attention des étudiants sur le fait que toute inscription sera comptabilisée dans leur 
cursus s‟ils n‟ont pas demandé par écrit leur désinscription au plus tard le 1

er
 décembre.  

 

3.2  Dossier individuel 
Pour être régulièrement inscrit, l‟étudiant doit payer son droit d‟inscription et fournir, au moment de son 
inscription ou au plus tard le 1

er
 décembre, les documents prévus dans la circulaire de rentrée 

académique (http://www.adm.cfwb.be), et notamment pour tout étudiant :  
 
- un bulletin d‟inscription dûment complété, daté et signé; 
- une photocopie d'un document d'identité belge ou étranger; 
- le document faisant état d‟un titre donnant accès à l‟enseignement supérieur, notamment la formule 

provisoire originale du CESS ou l'avis officiel de l'octroi de l'équivalence d'un titre étranger au CESS 
(voir circulaire de rentrée académique pour la liste exhaustive). 



 

 

Haute Ecole de Bruxelles – Règlement des études 2011-2012 
Page 8  

 

 
L'inscription en année terminale valide les coordonnées personnelles de l'étudiant. 
 
Afin de pouvoir déterminer si l'étudiant se trouve dans des conditions qui lui permettraient de 
bénéficier d'une réduction des droits d'inscription, la haute école propose à chaque étudiant de 
remettre dans son dossier l'avertissement-extrait de rôle de l'année 2009 (exercice d'imposition 2010) 
ainsi qu'une composition de ménage. 
 
Pour les documents exigés dans des situations particulières, il y a lieu de se référer à la circulaire de 
rentrée académique. A  titre d'exemple, doivent faire partie du dossier : 
- en cas de changement de haute école, l‟attestation de réussite d‟une ou de plusieurs années 

d‟études supérieures; 
- les attestations de fréquentation pour les études supérieures poursuivies en Belgique et/ou à 

l'étranger ou des documents probants couvrant toute autre activité; 
- pour les étudiants "sans papiers", un document attestant leur démarche de régularisation; 
- pour les étudiants cohabitants légaux au sens des articles 1475 et suivants du Code civil, une 

attestation émanant de l'administration communale constatant celle-ci. 
 
Avant son inscription, l‟étudiant qui, pour des raisons indépendantes de sa volonté, n‟a pu fournir le 
CESS, ou l‟équivalence à ce certificat, signe et date un document stipulant sa situation particulière et 
le fait qu‟il ne pourra être délibéré que sous réserve et qu‟il ne pourra obtenir son diplôme qu‟une fois 
son dossier complété. L‟étudiant qui reçoit une décision de non-équivalence ne peut être délibéré. 
L'étudiant doit également avoir présenté une preuve de connaissance suffisante de la langue 
française pour avoir accès aux épreuves de 1

er
 cycle (par exemple, un diplôme belge ou étranger 

sanctionnant le cycle final d'études secondaires ou supérieures suivis dans un établissement dont la 
langue de l'enseignement est le français – voir circulaire de rentrée académique pour la liste 
exhaustive). S'il y échet, l'étudiant doit avoir réussi l'examen portant sur la connaissance suffisante de 
la langue française. 

 
En cas de fausses déclarations d‟activités antérieures à son inscription ou de production de 
documents falsifiés, et donc de fraude ou de tentative de fraude à l‟inscription, l‟étudiant perdra 
immédiatement la qualité d‟étudiant régulièrement inscrit, de même que les effets de droit attachés à 
la réussite d‟épreuves, et ce pour une durée de cinq ans. 
 
Remarques : 
- Au regard de la réglementation en matière de chômage, la qualité de chômeur complet indemnisé 

est, sauf dérogation des autorités compétentes pour l'octroi d'allocation de chômage, incompatible 
avec la qualité d'étudiant dans l'enseignement supérieur de plein exercice. 

- A propos des documents réclamés en "copie conforme" : 
Au regard du décret du 5 mai 2006 portant suppression de l'obligation de produire des copies 
certifiées conformes de documents, pour la constitution du dossier, une simple copie des 
documents mentionnés ci-dessus suffit. Cependant, les autorités de la haute école "qui ont un doute 
sérieux et raisonnablement fondé sur la conformité à l'original d'une copie d'un document qui leur 
est transmise par un étudiant […] demandent, moyennant motivation et notification, [à l'étudiant] 
qu'il apporte, par toute voie de droit, en ce compris la production de l'original, dans un délai d'un 
mois, éventuellement prorogé d'un mois lorsque les circonstances l'exigent, la preuve de l'exactitude 
des données figurant sur la copie." (décret du 5 mai 2006, article 3, § 1

er
) 

- A propos des données à caractère personnel : 
La base de données Saturn peut être utilisée à des fins scientifiques ou statistiques. 
Pour ce qui concerne cette collecte Saturn, le Ministère de la Communauté française respecte les 
dispositions de la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l'égard des 
traitements de données à caractère personnel. La déclaration d'un traitement automatisé de 
données à caractère personnel relatif à Saturn (n° d'identification du traitement VT005000666) peut 
être consultée à l'adresse suivante : 
https://www.privacycommission.be/elg/publicRegister.htm?decArchiveId=28975. 
Conformément à cette loi, l'étudiant dispose d'un droit d'accès et de modification des données le 
concernant en s'adressant à : Ministère de la Communauté française, Administration générale de 
l'Enseignement et de la Recherche scientifique, Direction générale de l'Enseignement non 
obligatoire et de la Recherche scientifique, Observatoire de l'enseignement supérieur - Rue A. 
Lavallée, 1 - 1080 Bruxelles - courriel : saturn@cfwb.be). 

https://www.privacycommission.be/elg/publicRegister.htm?decArchiveId=28975
mailto:saturn@cfwb.be
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3.3  Obligations en matière de protection de la santé 
 
3.3.1  Bilan de santé 
Au plus tard pour le 1

er
 décembre, l'étudiant en dernière année du bachelier doit impérativement 

fournir un document attestant qu'il a subi le bilan de santé prévu à l'article 6 du décret du 16 mai 2002 
relatif à la promotion de la santé pour les étudiants inscrits pour la première fois dans l'enseignement 
supérieur organisé en hautes écoles. A défaut, il pourra être considéré comme irrégulier.  

 
3.3.2  Protection des stagiaires 
Dans le cadre des mesures en vigueur pour la protection des stagiaires, l'étudiant peut devoir se 
soumettre à un examen médical spécifique avant d'effectuer son stage, en fonction de l'analyse des 
risques auxquels il peut être exposé par son travail dans l'institution ou l'entreprise qui l'accueille. En 
fonction de cette analyse, l'étudiante enceinte peut devoir être écartée de son lieu de stage. 
 

3.4  Refus d’inscription 
En application de l‟article 26 § 2 du décret du 5 août 1995, par décision formellement motivée, le 
Collège de direction peut refuser l‟inscription d‟un étudiant: 
 

- lorsque cet étudiant a fait l‟objet au cours de l‟année académique précédente d‟une sanction 
disciplinaire ayant entraîné son éloignement de la haute école pour le reste de l‟année 
académique; 

- lorsque cet étudiant n‟est pas finançable sur la base des articles 6,2° k et 8, §1er, 1° 2°, 3°, 3°bis, 
4°, 5° et 6° du décret du 9 septembre 1996 relatif au financement des hautes écoles (la preuve 
que l'étudiant ne se trouve pas dans l'une de ces conditions de non-financement doit être 
apportée par l'étudiant); 

- lorsque cet étudiant demande son inscription à un programme de cours qui ne donne pas lieu à 
financement par la Communauté française et ne remplit pas les conditions fixées par le règlement 
des études de la haute école. 

 
En outre, en application de l‟article 47 § 2 du décret du 31 mars 2004 définissant l'enseignement 
supérieur, favorisant son intégration à l'espace européen de l'enseignement supérieur et refinançant 
les universités, par décision formellement motivée, le Collège de direction peut refuser l‟inscription 
d‟un étudiant qui, dans les cinq années précédant sa demande, aura fait l‟objet d‟un signalement 
comme étudiant ayant agi frauduleusement dans le cadre d‟une autre demande d‟inscription.  
 
A l'exception des étudiants déjà inscrits antérieurement à la heb et qui passent dans l'année d'études 
supérieure, les étudiants non finançables au sens des articles 6, 2°, k) et 8 §1er, 1° à 6° du décret du 
9 septembre 1996 doivent compléter leur dossier par une lettre de motivation adressée au Directeur 
de catégorie avant le 15 octobre de l'année académique pour laquelle l'inscription est demandée. Il ne 
sera pas tenu compte des demandes introduites par courriel. Après avoir requis l'avis du Conseil de 
catégorie concerné, le Directeur de catégorie transmet la demande au Collège de direction qui 
l'accepte ou la rejette. Cette décision repose sur l‟analyse des motivations du candidat, de ses 
antécédents académiques, ou des capacités d‟encadrement pédagogique et en matériel de la 
catégorie dans laquelle il demande son inscription. 
 
Lorsque le Collège de direction refuse l'inscription d'un étudiant, il lui notifie sa décision par pli 
recommandé dans un délai de 15 jours prenant cours au jour de la réception de la demande 
d'inscription de l'étudiant accompagnée de son dossier complet, et au plus tôt le 1

er
 juin qui précède 

l'année académique visée par l'étudiant.  Ce délai est suspendu pendant la période du 15 juillet au 15 
août. L'étudiant peut, dans les 10 jours, faire appel de la décision par pli recommandé devant le 
Ministre de l'Enseignement supérieur (avenue Louise, 65/9 – 1050 Bruxelles) qui peut, dans les 30 
jours, invalider le refus. Durant la procédure de recours, l'étudiant peut suivre les activités 
d'enseignement. 
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3.5  Droits d'inscription 
 
3.5.1 Généralités  
Un minerval est imposé aux étudiants inscrits dans une année d‟études de l‟enseignement supérieur 
de plein exercice de type court (TC) ou de type long (TL). Le montant réclamé diffère selon que 
l‟étudiant soit de condition modeste (CM)  ou non (NB). Le minerval doit être payé pour le 1

er
 février de 

l'année académique en cours, faute de quoi l'étudiant ne sera pas considéré comme régulièrement 
inscrit. Les étudiants boursiers (B) bénéficient de la gratuité des études. 
 
La haute école réclame également des frais d’études aux étudiants. La liste des frais appréciés au 
coût réel afférents aux biens et services fournis aux étudiants a été fixée par le Conseil 
d'administration, sur avis conforme de la Commission de concertation compétente en cette matière. 
Cette liste sera ensuite indexée chaque année, ou revue par le Conseil d'administration moyennant un 
nouvel avis conforme de la Commission de concertation. Ces montants sont payés par l‟étudiant au 
début de l‟année académique et avant la participation aux activités. En cas de non-paiement de ces 
frais, la haute école se réserve le droit de refuser à l‟étudiant l‟accès aux activités ou aux services 
couverts par ceux-ci. En cas d'abandon et quelles que soient les conditions de remboursement dans 
lesquelles se trouve l'étudiant, la heb considère qu'un montant de 50 € lui reste acquis pour les frais 
de dossier engendrés par la demande d'inscription. En cas de perte de sa carte d'étudiant, l'étudiant 
peut en obtenir un duplicata moyennant le paiement de 2 € supplémentaires ; il en va de même pour 
chaque demande de duplicata d'une attestation.  
 
Les frais de syllabus ne sont pas compris dans les frais d'études, puisqu'aucun support de cours n'est 
considéré comme obligatoire. 

 
Le montant global réclamé pour le minerval et les frais d‟études diffère selon que l‟étudiant est 
reconnu comme boursier (B), de condition modeste (CM) ou ni l‟un ni l‟autre (NB).  
 
Les montants du minerval et des frais d'études pour l'année académique 2011-2012 sont annexés au 
présent document (annexe 2).  
 
Pour rappel, l‟étudiant ne sera considéré comme étudiant régulièrement inscrit à la heb qu‟après le 
paiement sur le compte de la heb de son minerval et, le cas échéant, de son droit d'inscription 
spécifique. L'étudiant qui ne remplit pas ces conditions peut ne pas être admis à participer aux 
activités d'enseignement.  
 
3.5.2 Étudiants boursiers 
L'étudiant qui a introduit une demande de bourse mais ne peut pas produire de preuve de sa bourse 
au moment de son inscription est invité à payer le minerval et les frais d'études. 
 
Pour bénéficier de la gratuité du minerval et des frais d'études en tant qu'étudiant boursier, l'étudiant 
devra produire une preuve de reconnaissance de son statut d'étudiant boursier par la Communauté 
française pour l'année 2011-2012. Il va de soi que dès que cette attestation des allocations des 
études aura été apportée, le remboursement intégral des sommes perçues par la haute école sera 
effectué aussi vite que possible. 
 
Le récapitulatif mensuel des étudiants bénéficiaires d'une allocation d'études fourni par le Service des 
prêts et allocations d'études à la haute école peut être admis comme élément de preuve lorsque 
l'étudiant se trouve dans l'impossibilité de produire la notification officielle d'octroi de son allocation 
d'études. 
 
3.5.3 Étudiants de condition modeste 
S‟il souhaite bénéficier du statut d‟étudiant de condition modeste et des avantages financiers y 
afférents (réduction de 111 € sur le minerval et déduction éventuelle des frais d'études), l‟étudiant doit 
introduire un dossier qui permettra à la haute école de vérifier qu‟il remplit les conditions requises. Est 
considéré comme étudiant de condition modeste, celui qui se trouve dans toutes les conditions qui lui 
permettraient d'être reconnu comme boursier à l'exception du plafond de revenu imposable, qu'il lui 
est autorisé de dépasser de 3 066 €. Ce plafond de revenu imposable permettant l'octroi d'une 
allocation d'études est en effet majoré de 3 066 € eu égard au nombre de personnes à charge. Pour 
2011-2012 : 
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Personnes à charge* Revenus maximum pour bénéficier d'une 
allocation d'études 

Revenus maximum pour bénéficier du statut 
d'étudiant de condition modeste 

0 11 842,76 14 908,76 

1 19 243,35 22 309,35 

2 25 163,23 28 229,23 

3 30 715,17 33 781,17 

4 35 893,19 38 959,19 

5 40 703,27 43 769,27 

6 45 516,37 48 582,37 

7 50 329,47 53 395,47 

Par personne suppl. + 4 813,10 + 4 813,10 

Une personne handicapée (> 66%) compte pour deux. Dans une même famille, chaque étudiant autre que le candidat lui-même 
à une allocation d'études, qui poursuit également des études supérieures de plein exercice (qu'il soit boursier ou non) est 
compté pour 2 personnes à charge. 
 

Ce dossier est à déposer le plus rapidement possible, et au plus tard pour le 1
er

 septembre 2011, 
auprès de notre assistante sociale, et doit comprendre les pièces suivantes : 
- les revenus imposables de la famille (globalement + distinctement) de l'année 2009 - exercice 

d'imposition 2010 figurant sur l'Avertissement-Extrait de rôle,  
- une composition de ménage, 
- le cas échéant, une attestation d'inscription des autres étudiants de la même famille poursuivant 

des études supérieures de plein exercice,  
- le cas échéant, une attestation éventuelle prouvant qu‟il se trouve une personne handicapée (plus 

de 66%), dans la même famille. 
Le calcul du nombre de personnes à charge se fait de manière identique à celle prévue pour le calcul 
du nombre de personnes à charge permettant l'octroi d'une allocation d'études. 
En cas d‟acceptation du dossier par le Collège de direction, la différence lui sera remboursée par la 
haute école. 
 
Le montant du minerval est remboursable aux étudiants qui quittent l‟enseignement supérieur avant le 
1

er
 décembre de l‟année académique pour laquelle ils sont inscrits.  

 
3.5.4 Droit d'inscription spécifique (DIS) 
En outre, un droit d'inscription spécifique (DIS) est exigé pour les étudiants qui ne sont plus soumis à 
l'obligation scolaire, qui ne sont pas ressortissants des Etats membres des Communautés 
européennes et dont les parents ou le tuteur légal non belges ne résident pas en Belgique. 

- type court   992 € 
- type long 1

er
 cycle  1487 € 

- type long 2
e
 cycle  1984 € 

Les trois conditions reprises ci-dessus pour définir les étudiants redevables du DIS sont cumulatives.  
 
Les étudiants appartenant au moment de l‟inscription à l‟une des catégories suivantes sont exemptés 
de ces droits d'inscription spécifiques. Il s‟agit des étudiants : 
1. de nationalité étrangère admis à séjourner plus de trois mois ou autorisés à s'établir en Belgique 

en application des articles 10 et 15 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 
séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (les étudiants étrangers qui ont obtenu un 
visa d'études n'entrent pas dans cette catégorie et ne sont donc pas exemptés); 

2. ressortissants des Etats membres des Communautés européennes;  
3. mariés (ou cohabitants légaux au sens des articles 1475 et suivants du Code civil) dont le conjoint 

(ou le cohabitant légal) résidant en Belgique, y exerce une activité professionnelle ou y bénéficie 
de revenus de remplacement (c'est une attestation émanant de l'administration communale 
constatant cette situation qui permet de justifier de la cohabitation légale) ; 

4. qui résident en Belgique et y ont obtenu les avantages liés au statut de réfugié ou de candidat 
réfugié, accordé par la Délégation en Belgique du Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés ainsi que ceux dont le père ou la mère ou le tuteur légal se trouve dans la même situation 
et ce, en application de la Convention internationale relative au statut des Réfugiés et les 
Annexes, signées à Genève le 28 juillet 1951 et approuvées par la loi du 26 juin 1953; 

5. qui résident en Belgique et ont introduit une demande de régularisation dans le cadre de la loi du 
22 décembre 1999 relative à la régularisation de séjour de certaines catégories d'étrangers 
séjournant sur le territoire du Royaume ainsi que ceux dont le père ou la mère ou le tuteur légal se 
trouve dans la même situation; 

6. pris en charge et/ou entretenus par les Centres Publics d‟Aide Sociale; 



 

 

Haute Ecole de Bruxelles – Règlement des études 2011-2012 
Page 12  

 

7. qui résident en Belgique, y exercent effectivement une activité professionnelle ou bénéficient de 
revenus de remplacement; 

8. de l'enseignement supérieur non universitaire qui ont obtenu une bourse d‟études du Ministre qui 
a l‟Administration générale de la Coopération au développement dans ses attributions à condition 
que celle-ci paie le droit d‟inscription spécifique; 

9. de l'enseignement supérieur non universitaire qui ont obtenu une bourse d‟études dans le cadre et 
dans les limites d‟un accord culturel conclu avant le 1

er
 janvier 1989 par l‟autorité compétente de 

la Communauté française, de la Communauté flamande ou de la Communauté germanophone ou 
d‟un accord culturel conclu à partir du 1

er
 janvier 1989 par l‟autorité compétente de la 

Communauté française; 
10. qui sont placés par le juge de la jeunesse dans un établissement de la Communauté, dans une 

institution privée ou dans une famille d'accueil; 
11. qui ne sont pas ressortissants d'un Etat membre de l'Union européenne et dont le père ou la mère 

fait partie du personnel des institutions européennes, d'une ambassade ou d'un consulat, de 
l'OTAN…; 

12. bénéficiant de la tutelle officieuse en application de l'article 475bis du Code civil ("lorsqu'une 
personne âgée d'au moins 25 ans s'engage à entretenir un enfant mineur non émancipé, à l'élever 
et à le mettre en état de gagner sa vie, elle peut devenir son tuteur officieux, moyennant l'accord 
de ceux dont le consentement est requis pour l'adoption des mineurs"). 

 
Le droit d'inscription spécifique (DIS) est exigible au moment de l'inscription, et au plus tard pour le 1

er
 

décembre. Le droit d‟inscription spécifique payé n‟est pas remboursé en cas d‟abandon des études – 
quelle qu'en soit la date – ou de départ de l‟étudiant au cours de l‟année académique. Il ne l'est qu'en 
cas d'erreur administrative imputable à la haute école, ou lorsque le départ ou l'abandon fait suite à 
une décision administrative (par exemple, un refus d'équivalence) qui ne peut être imputée au fait de 
l'étudiant. 
 
Remarque : Le candidat réfugié politique qui introduit un recours au CGRA ou au Conseil du 
Contentieux des Etrangers suite à un refus d'obtention du statut est exempté du DIS. Par contre, si le 
recours est introduit auprès du Conseil d'Etat, le paiement est requis. 
 
3.5.5 Étudiants libres 
Les étudiants libres, admis à fréquenter les cours par le Collège de direction sur la base de l'avis du 
Conseil de catégorie concerné, doivent s‟acquitter du droit d‟inscription ci-après : 

 Dans le type court : droit d‟inscription normal  

 Dans le type long (traduction et interprétation) : 750 € par langue suivie, ainsi que pour 
l'ensemble des cours généraux. En cas d‟inscription au second quadrimestre, ces sommes 
sont divisées par deux. Ces étudiants ne sont admis qu'au 1

er
 cycle. 

Ces étudiants doivent également s'acquitter des frais d'études correspondant à l'année d'études où ils 
s'inscrivent. 
 
 
 

4   COMPORTEMENT, PROCÉDURES DISCIPLINAIRES ET DE RECOURS 

 

4.1  Généralités 
Tout étudiant est tenu de respecter le présent Règlement et le Règlement général des examens, les 
dispositions des différents Règlements spécifiques à chaque catégorie ainsi que les consignes et 
directives qui lui sont communiquées par écrit ou oralement par les responsables des activités 
d‟enseignement. A cet effet, il prend régulièrement connaissance des indications portées aux tableaux 
d‟affichage. 
 
La présentation de la carte d‟étudiant peut être exigée à tout moment dans l‟enceinte de la heb de 
même qu‟à l‟entrée des examens.  
 
L'établissement ne peut en aucun cas transmettre à un tiers des informations relatives à l'étudiant 
majeur et à son cursus personnel en l'absence de cet étudiant. 
 



 

 

Haute Ecole de Bruxelles – Règlement des études 2011-2012 
Page 13  

 

L'étudiant ne peut en aucun cas révéler aux personnes extérieures à la haute école les faits dont il 
aurait eu connaissance en raison des prestations de stages, des visites, des travaux pratiques et 
autres activités effectuées en dehors de la haute école. Il peut cependant demander conseil et 
assistance dans les cas qui l'exigent à une personne soumise au même secret (par exemple un 
enseignant de la haute école ou une personne responsable dans son lieu de stage). 
 
L'étudiant doit respecter les règles relatives au droit commun et les règles déontologiques inhérentes 
à sa profession future. 
 

4.2 Comportement et tenue 
L'étudiant est tenu à la correction la plus stricte dans ses rapports avec autrui et envers 
l'environnement d'étude et de travail. 
 
Ainsi, il est absolument interdit :  

 de porter atteinte : 
- à l'intégrité physique, psychologique et morale du personnel de la haute école et des 

étudiants, ainsi qu'à la réputation de l'établissement, en tenant des propos injurieux et/ou 
diffamatoires, 

- aux biens du personnel de la haute école et des étudiants; 

 de perturber le déroulement des activités d'enseignement de manière directe (dans les 
locaux) ou de manière indirecte (dans les espaces communs), ainsi que le travail et l'étude en 
bibliothèque. 

 
En outre, l'étudiant observera le Règlement spécifique des catégories en matière de comportement 
(annexe 8). 
 
L'étudiant veille également à respecter les consignes à suivre en cas d'incendie ou d'accident (voir 
annexe 4). 
 
Si l‟étudiant veut : 

 organiser des collectes ou des ventes; 

 afficher à l‟intérieur de l‟établissement; 

 faire circuler des pétitions; 

 introduire dans la haute école des personnes extérieures à l'établissement; 

 utiliser les ascenseurs; 

 garer son véhicule dans les parkings de la haute école; 

 organiser un événement dans le cadre de l'établissement; 
il devra demander et obtenir l'autorisation préalable de la direction. Dans le cadre de l'organisation 
d'un événement, l'étudiant devra en outre compléter les documents ad hoc auprès du conseiller en 
prévention sécurité du site où aura lieu l'événement. 
 
L'étudiant respecte les règles vestimentaires en accord avec son rôle d'étudiant et sa future 
profession. Lors de prestations à l'extérieur, il respecte le règlement de travail fixé par l'institution, en 
ce compris les règles vestimentaires propres à celle-ci.  
 
L'étudiant respecte les règles en matière de bonne conduite et d'occupation de locaux de la haute 
école ou des établissements qui l'accueillent.  
 
L'enseignement organisé par la Communauté française est un enseignement qui respecte le principe 
de la neutralité. Les étudiants veillent à respecter ce principe, garant de la tolérance au sein de 
l'établissement, dans le cadre de toutes leurs activités d'enseignement (conformément au Décret du 
31 mars 1994 définissant la neutralité de l'enseignement de la Communauté dont certains articles 
figurent en annexe 3). Ce décret précise en son article 3 que "l'école de la Communauté garantit à 
l'élève ou à l'étudiant, eu égard à son degré de maturité, le droit d'exprimer librement son opinion sur 
toute question d'intérêt scolaire ou relative aux droits de l'homme. 
Ce droit comprend la liberté de rechercher, de recevoir et de répandre des informations et des idées 
par tout moyen du choix de l'élève et de l'étudiant, à la seule condition que soient sauvegardés les 
droits de l'homme, la réputation d'autrui, la sécurité nationale, l'ordre public, la santé et la moralité 
publiques, et que soit respecté le règlement intérieur de l'établissement. 
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La liberté de manifester sa religion ou ses convictions et la liberté d'association et de réunion sont 
soumises aux mêmes conditions." 

 
4.3  Sanctions  
Les dégradations et dommages délibérément provoqués par l‟étudiant aux locaux, au mobilier, au 
matériel didactique et de laboratoire... sont réparés à ses frais sans préjudice de peines disciplinaires 
qui peuvent lui être infligées du même chef.  
 
4.3.1  Des sanctions disciplinaires 
Article 1 
Le Directeur-président et le Directeur de catégorie peuvent convoquer tout étudiant pour lui faire les 
recommandations et observations qu'ils jugent utiles. En outre, ils jouent le rôle de conciliateur, et ce à 
la demande de l'une ou l'autre partie. 
 
Article 2 
Les sanctions disciplinaires sont par ordre croissant: 
1° le rappel à l'ordre; 
2° la réprimande; 
3° la suspension des activités d‟enseignement de la haute école pour cinq jours ouvrables 

maximum; 
4° la suspension des activités d‟enseignement de la haute école pour un mois maximum; 
5°  l'exclusion de la haute école pendant une session d'examens; 
6° l'exclusion définitive de la haute école; 
7° l'exclusion générale de l'enseignement supérieur organisé ou subventionné par la 

Communauté française. 
Les trois premières sanctions sont prononcées par le Directeur de catégorie, à qui le Collège de 
direction délègue ses compétences en matière disciplinaire pour ces seuls niveaux de sanctions, sauf 
en cas de conflit d'intérêt dans le chef du Directeur de catégorie, où il délègue ses compétences au 
Directeur-président. 
La suspension, l'exclusion de la haute école pendant une session d'examens et l'exclusion définitive 
de la haute école sont prononcées par le Collège de direction.  
L'exclusion générale est prononcée par le Ministre chargé de l'enseignement supérieur, sur 
proposition du Collège de direction.  
La mention que l'étudiant a fait l'objet d'une sanction disciplinaire est consignée dans son dossier. 
 
Article 3 
Le Directeur de la catégorie dont l'étudiant est issu peut prendre des mesures d'urgence à l'égard d'un 
étudiant.  
Lorsque l'étudiant commet devant témoin une infraction au droit commun, le Directeur de catégorie 
peut décider d'infliger immédiatement à l'étudiant délinquant une activité réparatrice d'intérêt général, 
ou lui signifier la suspension des activités d'enseignement pour cinq jours ouvrables. 
 
Article 4 
Préalablement à toute sanction disciplinaire, l'étudiant est entendu par le Directeur de catégorie ou, en 
son absence le Directeur-président, qui instruit l'affaire. Le cas échéant, il peut requérir la présence du 
Directeur-président lors de l'audition.  
 
Suite à cette audition, le Directeur de catégorie décide de prononcer, s'il y a lieu, l'une des deux 
premières sanctions. En cas de conflit d'intérêt dans le chef du Directeur de catégorie, c'est le 
Directeur-président qui entend l'étudiant et décide de la sanction disciplinaire à prononcer.  
 
Article 5 
Lorsque le Directeur de catégorie envisage de proposer une sanction plus lourde que la réprimande, 
l'étudiant est convoqué soit par lettre recommandée, soit par la remise de la lettre de convocation qu'il 
signe pour réception. La convocation mentionne le motif de l'audition, ainsi que le lieu où l'étudiant et 
son défenseur éventuel pourront consulter le dossier ainsi que les heures prévues à cet effet. Ce 
dossier pourra être consulté au moins dans les trois jours ouvrables qui précèdent l'audition. 
 
Le Directeur de catégorie requiert ensuite l'avis du Conseil de catégorie concerné, conformément à 
l‟article 12, 10° de l‟AGCF du Gouvernement de la Communauté française du 27 août 1996.  
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Lorsque le Conseil de catégorie estime que la sanction doit être la suspension des activités 
d'enseignement pour plus de cinq jours ouvrables et un mois maximum, l'exclusion de la haute école 
pendant une session d'examens, l'exclusion définitive de la haute école ou l'exclusion générale, il 
soumet la proposition de sanction au Collège de direction. 
En cas de conflit d'intérêt, l'avis du Conseil de catégorie sera requis par le Directeur-président, qui se 
substituera au Directeur de catégorie. 
 
Article 6 
Préalablement à toute sanction disciplinaire plus lourde que la suspension des activités 
d'enseignement de la haute école pour cinq jours ouvrables, l'étudiant est entendu par le Collège de 
direction, qui notifie au préalable à l'étudiant (ou, si celui-ci est mineur, à ses parents ou son tuteur 
légal), les motifs et la date de sa comparution devant lui. Cette notification peut se faire soit par lettre 
recommandée, soit par la remise de la lettre de convocation à l'étudiant qui signe pour réception.  
La convocation de l'étudiant mentionne également le lieu où l'étudiant et son défenseur éventuel 
pourront consulter le dossier ainsi que les heures prévues à cet effet.  
Le dossier pourra être consulté au moins dans les trois jours ouvrables qui précèdent la date de 
comparution. 
 
Article 7 
Au jour fixé, sauf cas de force majeure, l'étudiant, lorsqu'il est convoqué, a l'obligation de comparaître 
en personne, mais peut se faire accompagner d‟un défenseur. Il est dressé un procès-verbal de 
l'audition. Dans les deux jours ouvrables qui suivent l'audition, il en est donné lecture à l'intéressé qui 
est invité à le signer. 
Si l‟étudiant fait défaut, il est dressé un procès-verbal de carence, et la sanction prononcée est 
seulement susceptible du recours prévu à l'article 10. 
Le Directeur-président ou le Directeur de catégorie qui a instruit l'affaire expose les éléments du 
dossier. Le Collège de direction entend la défense. 
 
Article 8 
Le Collège de direction délibère à huis clos et décide de prononcer une suspension ou une exclusion, 
ou de proposer l'exclusion générale au Ministre le cas échant.  
La décision ou la proposition de sanction à faire au Ministre est motivée et notifiée dans les cinq jours 
ouvrables par pli recommandé à l'intéressé (ou, s'il est mineur, à ses parents ou son tuteur). 
 
4.3.2  Du recours 
Article 10 
L'étudiant à l'égard duquel une décision a été rendue peut introduire un recours auprès Ministre de 
l'Enseignement supérieur (avenue Louise, 65/9 – 1050 Bruxelles) dans un délai de cinq jours 
ouvrables prenant cours à la date de l'expédition du pli recommandé notifiant cette décision. 
Une copie du recours sera envoyée par pli recommandé au Directeur-président.  
Le Collège de direction peut suspendre l'application de la sanction dans l‟attente de la décision de 
recours.  
 
Article 11 
Lorsque la décision est devenue définitive, le dossier disciplinaire est conservé aux archives de la 
haute école pendant cinq ans.  

 
4.3.3  Disposition finale 
Article 12 
En cas de force majeure ou de circonstances exceptionnelles, le Collège de direction peut déroger 
aux dispositions du présent règlement.  
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5   ASSURANCES 
 
Les garanties de la police d'assurance scolaire en responsabilité civile et contre les accidents 
corporels, souscrite par la Communauté  française auprès d‟ETHIAS, bénéficient aux étudiants : 
- dans le cadre des activités d'apprentissage et des activités parascolaires organisées sous la 

responsabilité du Directeur de catégorie ou de son délégué; 
- sur le chemin le plus direct  qu‟ils empruntent pour participer à ces activités à partir de leur domicile, 

de leur résidence, d'une implantation de l'école ou sur le chemin du retour; 
et ce pour l'ensemble des activités qu'ils effectuent conformément au programme des études (y 
compris les stages et les voyages), tant en Belgique qu'à l'étranger. 
 
Sont exclus de la garantie de l'assurance scolaire, tous les dommages matériels résultant de 
l‟utilisation d‟un véhicule par l‟étudiant lors de ses déplacements pour participer aux activités 
d‟enseignement ou aux activités parascolaires organisées par l‟établissement.  
 
Dans le cadre des activités sportives organisées au sein des établissements du Pôle et notamment 
pour le "Sport à l'ULB", les étudiants sont couverts par l'assurance de la HEB. Pour les autres activités 
extrascolaires, l'étudiant est invité à prendre sa propre assurance.  
 
L'étudiant qui quitte avant terme une activité d'enseignement ou parascolaire, sans l‟autorisation du 
Directeur de catégorie ou de son délégué, se soustrait délibérément à son autorité et, de ce fait, ne 
peut plus prétendre au bénéfice des garanties de la police d'assurance scolaire. 
 
L'étudiant victime d'un accident est tenu d‟en informer le secrétariat de la catégorie dont il dépend. Un 
document administratif lui sera remis à cet effet. 
 
La haute école n'est pas responsable des vols ou pertes d'objets quelconques encourus par les 
étudiants et qui surviendraient dans ses locaux ou dans les endroits de stage. Elle s'engage 
uniquement à prendre les mesures nécessaires pour protéger au maximum les biens des étudiants, à 
porter plainte à la police et à appliquer les sanctions disciplinaires qui s'imposent. 
 
 
 

6   RÈGLEMENT ET DISPOSITIONS COMMUNES AUX CATÉGORIES 
 
Sont reprises ci-dessous les dispositions communes à toutes les catégories organisées au sein de la 
haute école. 
 
Les dispositions spécifiques sont reprises dans le Règlement spécifique de chaque catégorie, annexé 
au présent document (annexe 8). Ces Règlements spécifiques ainsi que leurs annexes éventuelles 
sont réputés faire partie intégrante du présent Règlement des études. 
 
 

6.1  Présence des étudiants aux activités d'enseignement et sanctions en cas  
 de manquement 

L'article 28 alinéa 1 du décret du 31 mars 2004 définissant l'enseignement supérieur implique 
l'obligation pour les étudiants de suivre régulièrement les activités d'enseignement du programme des 
études et de présenter les examens y afférents. 
 
Les étudiants sont donc tenus de suivre assidûment toute activité d'enseignement et d'effectuer tous 
les travaux requis dans les délais fixés et sous la forme prescrite. 
 
Il résulte de cette obligation que : 
- les titulaires des activités d'apprentissage peuvent procéder régulièrement ou périodiquement à 

l'établissement de relevés des absences, tant lors des cours théoriques que lors des autres activités 
(le relevé peut se faire par le moyen de l'appel, mais également par la vérification des connexions 
au matériel informatique pour les cours qui requièrent une telle connexion); 

- toute absence doit être immédiatement signalée par l'étudiant auprès du secrétariat des étudiants 
de sa catégorie. Les pièces justificatives doivent parvenir à l'établissement dans les 15 jours qui 
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suivent le début de l'absence et au plus tard le 3
e
 jour de la reprise, le cachet de la poste faisant foi. 

Passé ce délai, l'absence sera considérée comme injustifiée, sauf circonstances exceptionnelles 
appréciées par le Directeur de catégorie. 

 
A l'exception des absences aux stages, sont notamment considérées comme justifiées les absences 
aux activités d'apprentissage pour les raisons suivantes, 
- l'indisposition ou la maladie (un certificat médical est requis lorsque la durée de l'absence excède un 

jour); 
- le décès d'un parent ou allié jusqu'au 3

e
 degré moyennant dépôt d'un acte de décès ou d'un avis 

nécrologique; 
- la présence aux réunions diverses s'inscrivant dans le cadre de l'exercice d'un mandat au sein de la 

haute école; 
- les cas de force majeure ou circonstances exceptionnelles, moyennant accord du Directeur de 

catégorie. 
 
Le Directeur de catégorie est le seul habilité à apprécier la légitimité du motif.  
 
Lorsqu'il apparaît qu'un étudiant est régulièrement absent aux activités d'enseignement, les titulaires 
des activités adressent un rapport circonstancié au Directeur de catégorie qui avertit l‟étudiant et 
signale le cas à l‟assistante sociale. Celle-ci prend toutes les dispositions pour résoudre les différents 
problèmes financiers, psychologiques, pédagogiques,... 
 
Les cas des étudiants qui persistent à s‟absenter sans motif légitime sont soumis au Directeur de 
catégorie qui, sur avis du Conseil de catégorie, peut les priver de leur qualité d‟étudiant régulier. 
L‟étudiant peut introduire un recours auprès du Collège de direction dans les dix jours qui suivent la 
notification de la décision. Au plus tard le 15 mai, le Directeur de catégorie peut ainsi refuser, par 
décision formellement motivée, la participation aux examens des étudiants qui n'ont pas suivi 
régulièrement les activités d'enseignement du programme de l'année d'études dans laquelle ils sont 
inscrits (voir point 1.2.2.1 du Règlement général des examens). 
 
Pour les cas d'absences à un examen, nous renvoyons au point 3.5 du Règlement général des 
examens. 

 
6.2  Activités pratiques 
Les modalités pratiques relatives à l'organisation des activités pratiques (laboratoires, cours 
d'éducation physique, etc.) sont communiquées à l'étudiant lors de la 1

re
 séance. 

 

6.3  Activités d'intégration professionnelle (AIP) 
La participation des étudiants à toute activité d'intégration professionnelle prévue dans son 
programme d'études est obligatoire et peut faire l'objet d'une évaluation séparée ou intégrée à une 
activité d'enseignement. 
Lorsque le nombre et/ou la durée des absences compromettent l'aptitude à effectuer une activité 
d'intégration professionnelle, le Directeur de catégorie peut décider du refus d'accès à l'activité et 
d'inscription à l'épreuve.  

 
6.3.1  Les stages  
Voir Règlement spécifique de la catégorie concernée (annexe 8). 

 
6.3.2  TFE - Mémoires 
La présentation et la défense d‟un mémoire ou d‟un travail de fin d‟études (TFE) est une activité 
d'enseignement obligatoire en dernière année d'études. Cette présentation et cette défense 
constituent le dernier examen de la 1

re
 session. 

 
Le mémoire ou le TFE doit traiter d'un thème en relation avec la formation reçue et être à la fois 
personnel et original. Lorsqu'un thème est traité conjointement par plusieurs étudiants, la contribution 
de chacun doit être clairement définie. 
 
Le non-dépôt du TFE ou du mémoire dans les délais prescrits est assimilé à une absence et entraîne 
d'office l'ajournement au terme de la 1

re
 session. 
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L'étudiant est tenu de remettre à son promoteur l'état d'avancement de son travail, selon un calendrier 
établi de commun accord avec celui-ci. 
 
L'organisme accueillant l'étudiant dans le cadre de son TFE ou de son mémoire peut demander la 
confidentialité de celui-ci. 
 
Le ou les promoteurs, lecteurs, assesseurs internes désignés par le Directeur de catégorie font partie 
du jury d'examens avec voix délibérative. 
 

6.4  Programmes d'études et fiches de cours 
Les programmes d'études sont repris succinctement en annexe 5. Les grilles horaires se trouvent en  
annexe 6. 
 
Pour chaque activité d'enseignement a été rédigée une fiche descriptive de cours, qui est publiée sur 
le site internet de la catégorie dont cette activité relève. 
 
Les modalités d'évaluation sont mentionnées dans ces fiches avec l'aval du Directeur de catégorie, et 
sont réputées faire partie intégrante du présent Règlement des études.  

 
6.5  Cours optionnels obligatoires et facultatifs 
 
6.5.1  Cours optionnels obligatoires 
Le choix d'un cours optionnel obligatoire se fait au moment de l'inscription et devient définitif au 1

er
  

décembre de la 1
re

 année du cours. 
 
L'inscription à un cours rend obligatoire la fréquentation de celui-ci ainsi que la présentation de 
l'examen.  
 
6.5.2  Cours facultatifs 
En cas de module facultatif, les délibérations s'effectuent indépendamment des résultats de ce 
module. 
 
L'attestation de réussite du module est subordonnée à la réussite de celui-ci et ne peut être délivrée 
qu'après l'obtention du diplôme sanctionnant la formation. 
 

 
6.6  Examen de maîtrise de la langue française 
L‟étudiant qui n‟a pas réussi une année d‟études suivie totalement ou partiellement en langue 
française dans l‟enseignement secondaire ou supérieur, belge ou étranger (conditions non 
exhaustives), est tenu de présenter un examen portant sur la connaissance suffisante de la langue 
française.  
L‟inscription aux épreuves de 1

er
 cycle est subordonnée à la réussite dudit examen.  

 
Cet examen comporte deux volets : 
- une épreuve écrite : résumé en texte continu d'une vingtaine de lignes à partir d‟un exposé 

d'environ 15 minutes ou d‟un texte de 2 à 3 pages maximum traitant d'un sujet général ; 
- une épreuve orale : conversation centrée sur le sujet de l‟écrit visant à vérifier la compréhension 

de l'exposé ou du texte de départ, et l‟aptitude à la communication orale.  
 
L'examen est réussi si l‟étudiant démontre qu‟il a, dans sa communication orale et écrite, des 
compétences en langue française d‟un niveau équivalent au niveau B2 du cadre européen commun 
de références pour les langues, publié par le Conseil de l'Europe. 
 
La haute école organise cet examen au moins deux fois par année académique, la première en début 
d‟année académique et la dernière au plus tard le 14 mai. Les résultats sont notifiés aux étudiants 
concernés dans les 15 jours de l‟examen et au plus tard le 1

er
 juin.  
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En cas de réussite, une attestation est délivrée ; celle-ci est valable dans les hautes écoles et 
universités. 
En cas d‟échec, l‟étudiant est autorisé à présenter cet examen deux fois au maximum au cours de la 
même année académique, toutes institutions confondues. Celui qui enfreint cette disposition ne 
pourra présenter les examens des sessions de l'année académique à laquelle il est inscrit. 
 
 

7 RÈGLES EN MATIÈRE D’ÉTALEMENT DES ANNÉES D’ÉTUDES ET 
REMÉDIATIONS PRÉVUES A L’ARTICLE 31 DU DÉCRET DU 5 AOÛT 1995 

 
Un étudiant peut choisir de répartir les enseignements d'un cycle d'études sur un nombre d'années 
académiques supérieur au nombre d'années d'études prévues au programme.  
 
Trois cas d‟étalement sont autorisés :  
 

1. Au moment de l‟inscription et au plus tard le 1
er

 décembre, un étudiant peut solliciter la 
répartition d'une année d‟études sur plusieurs années académiques sur la base d'une 
demande écrite introduite auprès du Directeur de catégorie au plus tard le 1

er
 novembre.  Le 

Collège de direction, sur avis conforme du Conseil pédagogique révisable annuellement, 
détermine alors le programme spécifique pour chaque année d‟étalement. Il requiert l'avis du 
Conseil de catégorie concerné avant de soumettre la demande au Conseil pédagogique. En 
cas d'absence d'avis du Conseil pédagogique dans les 15 jours, l'avis est réputé favorable. 
Cette planification des activités d'enseignement et des évaluations qui y sont associées fait 
l'objet d'une convention entre la heb et l'étudiant. La décision du Collège de direction est 
communiquée à l'étudiant dans les 30 jours suivant sa demande d'étalement.  
L'étalement fait l'objet d'une convention entre la heb et l'étudiant, qui détermine : 
- si l'étalement porte sur le cycle ou une des années d'études d'un cycle; 
- le nombre d'années académiques choisi pour répartir l'année d'études ou le cycle 

concerné(e); 
- la répartition des activités d'enseignement sur ces années académiques ; 
- la répartition des crédits sur ces années académiques. 
 
Cette convention est susceptible d'être révisée annuellement, avant la date limite d'inscription, 
moyennant le consentement réciproque des parties. Cette révision peut : 
- porter sur le nombre d'années académiques choisi pour répartir l'année d'études ; 
- résulter d'une modification de la grille-horaire de l'année d'études étalée sur plusieurs 

années académiques ; 
- énumérer l'(les) examen(s) non présenté(s) pour motif légitime lors de la 1

re
 année 

académique de l'étalement qui sera(ont) présenté(s) pour la 1
re

 fois l'année académique 
suivante (la légitimité du motif est appréciée par le Directeur de catégorie) ; 

- énumérer l'(les) examen(s) présenté(s) et non réussi(s) (en dessous de 12/20) lors de la 
session ou des deux sessions précédentes de la 1

re
 année académique de l'étalement, 

pouvant être représenté(s) à nouveau lors de l'année académique suivante (la révision 
peut ne pas porter sur un examen dont la note est comprise entre 10/20 et 12/20). 

 
L'étudiant qui procède à un étalement doit s'inscrire à chaque année académique d'étalement. 
Il ne paie cependant les droits d'inscription (minerval, frais d'études et DIS éventuel) q'une 
seule fois par année d'études, lors de la 1

re
 année académique de l'étalement. Le nombre 

d'années académiques sur lequel l'étudiant a réparti l'année d'études étalée ne vaut que pour 
une année d'études. 
 
L'étudiant ne peut être interrogé sur les activités d'enseignement faisant l'objet d'un examen 
plus de deux fois au cours de l'ensemble des années académiques sur lesquelles est répartie 
l'année d'études concernée, sauf exceptions (étudiants de 1

re
 années d'études, ou raisons 

exceptionnelles). 
 
Le jury de délibération statue, au plus tôt, lorsque l'étudiant a présenté l'ensemble des 
examens inscrits au programme de l'année d'études répartie sur plusieurs années 
académiques. Il se prononce sur les résultats obtenus par l'étudiant à ces examens selon les 
mêmes règles que celles fixées pour tout étudiant. 
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L'étudiant qui a étalé son année d'études peut bénéficier de la réussite "à 48 crédits" ou du 
prolongement de la dernière année d'études lorsque les conditions d'application sont réunies. 
Lorsque l'étalement porte sur une année d'études qui comporte des crédits résiduels de 
l'année d'études précédente réussie "à 48 crédits", le solde des crédits résiduels doit 
impérativement être acquis au cours de la 1

re
 année académique de l'étalement. A défaut de 

réussite des crédits résiduels, il faut revoir la convention d'étalement ou mettre fin à celui-ci 
puisque l'étudiant ne pourra jamais être admis dans l'année d'études supérieure. 
 
L'étudiant peut renoncer à l'étalement en cours d'année académique et reprendre le 
déroulement normal de l'année d'études. Il doit alors en avertir par écrit le Directeur de 
catégorie. 

 
2. L'étudiant dont la qualité de sportif de haut niveau, d'espoir sportif ou de partenaire d'entraînement 

est reconnue peut bénéficier d'un étalement de ses études à tout moment et sans que les 
conditions générales fixées par les autorités de la haute école ne lui soient applicables.  
La qualité de sportif de haut niveau, d'espoir sportif ou de partenaire d'entraînement est reconnue 
en application du chapitre III du décret du 8 décembre 2006 visant l'organisation et le 
subventionnement du sport en Communauté française.  
 

3. L'étudiant de 1
re

 génération
1
 peut choisir de revoir son programme d‟études personnel et d'étaler 

sa 1
re

 année d'études après les évaluations organisées à l‟issue du 1
er

  quadrimestre, au plus tard 
pour le 15 février de l‟année académique. En outre, il peut également choisir de suivre au 2

e
  

quadrimestre de la 1
re

 année académique de l'étalement un programme de remédiation spécifique 
destiné à l'aider à vaincre les difficultés rencontrées lors de sa première tentative dans 
l'enseignement supérieur et à le préparer au mieux à aborder l'année académique suivante avec 
de meilleures chances de succès. Le programme de remédiation est fixé par le Collège de 
direction après évaluation personnalisée de la situation de l‟étudiant et en concertation avec lui. 
Le Collège de direction requiert l'avis du Conseil de catégorie concerné. La décision du Collège 
de direction est communiquée à l'étudiant dans les 15 jours suivant sa demande d'étalement. 
Les règles d'octroi de crédits valorisables s'appliquent aux enseignements de ce programme. Ce 
programme peut également être organisé partiellement au cours du 3

e
 quadrimestre. 

Les étudiants qui, à l'issue de la 1
re

 année d'études, réussissent leur programme personnalisé tout 
en échouant à l'année d'études étalée peuvent s'inscrire à nouveau en 1

re
 année d'études, et sont 

considérés comme n'ayant été inscrits qu'une seule fois dans l'enseignement supérieur. 
 
De manière générale, il convient de se référer à la circulaire 3225 du 19 juillet 2010 
(www.adm.cfwb.be). 
 
 

8   RÈGLES EN MATIÈRE DE DISPENSES, DE REPORTS DE NOTES ET DE  
     RÉDUCTION DE LA DURÉE DES ÉTUDES  
 
L‟étudiant peut assister au cours dont il est dispensé, sauf avis contraire motivé du professeur. En cas 
de refus, le Directeur de catégorie prendra la décision finale après consultation du Conseil de 
catégorie. 
 

8.1  Dispenses et reports de notes internes à la haute école 
L‟étudiant peut assister au cours dont il est dispensé, sauf avis contraire motivé du professeur. En cas 
de refus, le Directeur de catégorie prendra la décision finale après consultation du Conseil de 
catégorie. 
 
Les enseignements suivis dans l'enseignement supérieur pourront éventuellement donner lieu à une 
dispense, même au-delà de cinq ans, pour peu que le Directeur de catégorie concerné estime que le 
cours pour lequel cette dispense est sollicitée est similaire aux enseignements suivis précédemment. 

                                                 
1
 "Est considéré comme étudiant de 1

re
 génération tout étudiant régulièrement inscrit en 1

re
 année 

d'études qui n'a jamais été inscrit […] à une année d'études dans l'enseignement supérieur." (article 
83 §2, du décret du 31 mars 2004) 

http://www.adm.cfwb.be/
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Lorsqu'il y a pérennité manifeste de la matière suivie antérieurement, la dispense est toujours 
valorisable quel que soit le délai écoulé depuis l'acquisition de ces connaissances (voir point 8.2 – 
application de l'article 34 du décret du 5 août 1995). 

 
8.1.1 Des reports de notes au cours de la même année académique (de la 1re session à la 2

e
 

          session) 
En application de l'article 8 de l'AGCF du 2 juillet 1996 un étudiant ne doit plus se présenter aux 
épreuves et examens d'une année d'études pour lesquels il a obtenu une note d'au moins 10/20 au 
cours de la même année académique. Toutefois, l'étudiant peut cependant renoncer au bénéfice de 
dispense(s) par écrit lors de son inscription aux examens de la 2

e
 session. Cette renonciation est alors 

définitive, même en cas de redoublement. 
 
Dans les sections normale préscolaire, normale primaire, normale secondaire et normale technique 
moyenne organisées dans la catégorie pédagogique, le report de note est accordé à 12/20 pour 
l'examen de maîtrise écrite et orale du français. 

 
8.1.2  Des dispenses et reports de notes en cas de redoublement 
En application de l'article 10 al. 1 de l'AGCF du 2 juillet 1996, un étudiant ne doit plus se présenter aux 
épreuves et examens d'un cursus pour lesquels il a obtenu une note d'au moins 12/20 au cours des 
cinq années académiques précédentes, quelle que soit la haute école organisée ou subventionnée 
par la Communauté française où il s'inscrit par la suite. La note ainsi obtenue fait l'objet d'une 
dispense. 
S'il s'agit du même jury d'examen, la note est reportée (RN). S'il y a changement de section et/ou de 
haute école, il est indiqué D pour "dispense" sur la grille de notes. L'étudiant peut également renoncer 
à ces dispenses par écrit lors de son inscription. Cette renonciation est alors définitive, même en cas 
de redoublement. 
 
8.1.3  Crédits anticipés  
En application de l‟Art 10 al. 2 de l'AGCF du 2 juillet 1996, un étudiant qui bénéficie de dispenses peut 
solliciter auprès du Collège de direction l'autorisation d'acquérir des crédits de l'année d'études 
suivante, jusqu'à concurrence, au maximum, du nombre de crédits dont il est dispensé. L'étudiant doit 
introduire cette demande par écrit auprès de son Directeur de catégorie avant le 15 octobre de l'année 
académique en cours, ou dans les 15 jours qui suivent la date de son inscription si celle-ci est 
postérieure au 1

er
 octobre. Une seule demande globale sera examinée. Le Collège de direction fixe 

ces crédits anticipés au plus tard le 1
er

 décembre sur la base de la demande de l'étudiant et de la 
cohérence de son programme d'études. Il requiert l'avis du Conseil de catégorie concerné. La décision 
du Collège de direction est communiquée à l'étudiant dans les 30 jours suivant sa demande. Le 
Directeur de catégorie désignera pour le 1

er
 décembre l‟enseignant chargé de l‟évaluation. 

L'obtention d'une note supérieure ou égale à 12/20 fait l'objet d'un report de note. L'étudiant peut 
cependant y renoncer par écrit au moment de son inscription dans l'année d'études où il pourrait 
valoriser ces crédits anticipés, et au plus tard le 1

er
 décembre.  

En cas de note inférieure à 12/20, l'étudiant doit représenter l'examen lors de l'année d'études 
suivante et conserve la possibilité de le représenter deux fois. 
L'acquisition de crédits anticipés est autorisée également dans le cadre d'un passage entre le 1

er
 et le 

2
e
 cycle. 

Le Conseil pédagogique est informé annuellement du nombre d‟étudiants concernés par les crédits 
anticipés. 

 
8.2  Dispenses externes à la haute école 
Les demandes de dispenses suivantes doivent être adressées au Collège de direction, via le Directeur 
de catégorie concerné, avant le 15 octobre de l'année académique en cours ou dans les 15 jours qui 
suivent la date de son inscription si celle-ci est postérieure au 1

er
 octobre, et au plus tard pour le 1

er
 

décembre. La décision du Collège de direction est communiquée à l'étudiant dans les 30 jours suivant 
sa demande de dispense. 
 
Les enseignements suivis dans l'enseignement supérieur pourront éventuellement donner lieu à une 
dispense, même au-delà de cinq ans, pour peu que le Directeur de catégorie concerné estime que le 
cours pour lequel cette dispense est sollicitée est similaire aux enseignements suivis précédemment. 
Lorsqu'il y a pérennité manifeste de la matière suivie antérieurement, la dispense est toujours 
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valorisable quel que soit le délai écoulé depuis l'acquisition de ces connaissances (application de 
l'article 34 du décret du 5 août 1995). 
 
8.2.1  En cas de changement de haute école sans changer de section 
En application de l‟article 12 de l‟AGCF du 2 juillet 1996, un étudiant qui sans changer de section 
s‟inscrit en provenance d'une autre haute école, peut se voir attribuer par le Collège de direction un 
programme personnalisé qui constitue l'ensemble du programme d'études à présenter en 1

re
 session, 

en vue de combler les différences. Le Collège de direction requiert l'avis du Conseil de catégorie 
concerné. 

 
8.2.2  En cas d’études ou de parties d’études déjà réussies 
En application de l‟article 34 point 1° du décret du 5 août 1995, le Collège de direction peut dispenser 
les étudiants de certaines parties de leur programme d‟études en considération des études ou parties 
d‟études supérieures qu‟ils ont déjà effectuées avec succès. La réussite d'une année d'études permet 
la valorisation de chacun des cours, quel que soit le résultat obtenu aux examens afférents à ces 
cours. Le Collège de direction requiert l'avis du Conseil de catégorie concerné.  
 
Des crédits anticipés acquis dans une autre haute école peuvent donner droit à des dispenses de 
cours.  
 
Les dispenses sur base de l‟article 34 précité sont applicables dans les cas suivants : 
- dispenses sur la base d‟activités d‟enseignement suivies dans une université (belge ou étrangère 

reconnue par les autorités compétentes dans le pays d'origine) ; 
- dispenses sur la base d‟activités d‟enseignement supérieur suivies dans un établissement de 

promotion sociale ; 
- dispenses sur la base d‟activités d‟enseignement suivies dans un établissement belge hors 

Communauté française (par exemple hautes écoles flamandes, ESA flamandes ou à l‟École 
royale militaire) ; 

- dispenses sur la base d‟activités d‟enseignement suivies dans une haute école organisée ou 
subventionnée en Communauté française au-delà des cinq années qui suivent l‟obtention de la 
note donnant lieu à dispense, la validation d‟un crédit, la réussite d‟une année d‟études ou d‟un 
cursus. 

 
Avant le 15 octobre de l'année académique en cours ou dans les 15 jours qui suivent la date de son 
inscription si celle-ci est postérieure au 1

er
 octobre, l'étudiant constitue son dossier auprès de son 

Directeur de catégorie. Ce dossier comprend les pièces suivantes : 
a) une lettre de demande d'inscription dans une année d‟études; 
b) une copie visée des titres requis d'admission à l'enseignement supérieur; 
c) une copie visée du certificat ou diplôme d'enseignement supérieur, ou, pour les études 

accomplies à l'étranger, une copie légalisée par les services diplomatiques ou consulaires 
compétents accompagnée d'une traduction en langue française établie par un traducteur-juré; 

d) le programme officiel ainsi que les grilles horaires des cours de chaque année d'études 
accompagnés, le cas échéant, d'une traduction en langue française; 

e) un relevé des notes obtenues aux différentes épreuves, établi et signé par le chef d'établissement 
où les cours ont été suivis. 

La décision prise par le Collège de direction est transmise, par écrit, à l'étudiant par le Directeur de 
catégorie concerné.  
 
L‟étudiant peut se voir attribuer un programme personnalisé qui constituera l‟ensemble du programme 
à présenter en 1

re
 session. 

Voir également point 8.2.3 pour les modalités de valorisation d'études ci-dessous. 

 
8.2.3 Valorisation des acquis de l'expérience professionnelle et/ou personnelle (VAE) 

8.2.3.1 Règles et modalités de la VAE 

L'étudiant qui sollicite la valorisation d'acquis de l'expérience doit introduire son dossier VAE auprès 
du Directeur de catégorie pour le 1

er
 septembre au plus tard. Pour des raisons exceptionnelles dûment 

motivées, ce délai peut être porté au 15 octobre. 
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À la demande du Directeur de catégorie, le candidat peut être amené à compléter son dossier par tout 
élément jugé utile. 
 
Deux types de VAE sont possibles ; elles peuvent éventuellement donner lieu à un programme 
spécifique : 
 

1. Admission à des études de 2
e
 cycle : 

En application de l‟article 24 du décret du 5 août 1995, l‟étudiant peut demander une admission à 
des études de 2

e
 cycle par la valorisation des acquis de son expérience personnelle et/ou 

professionnelle. 
 
Cette expérience doit correspondre à au moins cinq années d‟activités, en lien avec le cursus 
visé, compte non tenu des années d‟études supérieures qui n‟ont pas été réussies. 
 
Pour être admis, l‟étudiant devra adopter la démarche suivante pour laquelle il choisira de se faire 
accompagner ou non du conseiller VAE de la haute école (voir annexe 7). 
 
L'étudiant devra introduire auprès du Directeur de catégorie un dossier «Dossier VAE-admission 
aux études de 2

e
  cycle» dans lequel il fait valoir, outre ses acquis d‟expérience personnelle et/ou 

professionnelle dûment analysés, les diplômes déjà obtenus ainsi que les preuves pour toutes 
activités d‟enseignement déjà réussies à au moins 12/20 dans les 5 années académiques 
précédentes.  

 
La décision motivée d‟autoriser ou non l‟inscription est prise par le Collège de direction, sur la base 
de l‟avis du jury VAE. 
 
Si son inscription est acceptée, l‟étudiant peut être amené à suivre des enseignements 
complémentaires qui représentent au maximum 60 crédits supplémentaires. Si la charge 
supplémentaire dépasse 15 crédits, elle constitue une année d‟études préparatoires qui ne mène 
pas à un diplôme et est considérée comme la dernière année d‟un premier cycle qui donne accès 
aux études visées. 

 
2. Dispenses d‟activités d‟enseignement : 
En application de l'article 34, 2° du décret du 5 août 1995, tout étudiant régulièrement inscrit 
justifiant par tout document probant une expérience professionnelle et/ou personnelle en rapport 
avec les études concernées peut en demander la valorisation.  

 
L‟étudiant doit introduire, avec l‟aide ou non  du conseiller VAE de la haute école, un dossier 
«Dossier VAE-dispenses» dans lequel il fait valoir, outre ses acquis d‟expérience personnelle et/ou 
professionnelle dûment analysés, les diplômes déjà obtenus ainsi que les preuves de toutes 
activités d‟enseignement déjà réussies à au moins 12/20.  
 
Cette procédure peut aboutir à une réduction de la durée des études (application de l'article 35 du 
décret du 5 août 1995). Dans ce cas, l'avis du jury VAE est sollicité par le Directeur de catégorie. 
 

Si l‟ampleur de l‟expérience de l‟étudiant lui confère des compétences proches de celles d‟un diplômé, 
il peut solliciter de l‟établissement un programme spécifique en complétant le dossier «Dossier VAE-
programme spécifique». Le Collège de direction peut établir un programme d‟au moins 60 crédits afin 
d‟enrichir l'expérience de cet étudiant et de le conduire en une année académique au diplôme visé. 

 
8.2.3.2 Règlement d’ordre intérieur du jury VAE 

1. Composition du jury : 
Le jury VAE est constitué du Conseil de catégorie concerné. 
S'il y échet, le Conseil de catégorie pourra inviter des experts. 
 
Le conseiller VAE qui a accompagné le candidat peut être présent si le candidat le souhaite, et 
répondre aux questions éventuelles du jury. 
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Il est interdit à toute personne, conjoint ou parent ou allié jusqu‟au 4
e
 degré inclusivement de l‟étudiant 

d‟être membre du jury. 
 
Les membres sont convoqués au moins huit jours ouvrables avant la tenue du jury ; le dossier VAE 
concerné est transmis en même temps que la convocation.  
 
2. Modalités d‟entretien et/ou d‟épreuve d‟évaluation des acquis d‟expérience du candidat et critères 

d‟évaluation : 
Des épreuves ou une audition par le jury VAE peuvent être organisées afin de remettre un avis motivé 
au Collège de direction. 
  
3. Modalités de décision du jury 
Le président du jury garantit : 

 le respect du cadre réglementaire, des règles déontologiques et méthodologiques de 
l‟évaluation du dossier présenté par le candidat ;  

 la sérénité ainsi que le bon déroulement des débats, l‟expression de tous les membres du jury 
pour aboutir à un avis consensuel. 

 
Pour délibérer valablement, la majorité des membres du jury doit être présente. 
À défaut de consensus, l‟avis est émis à la majorité des voix des membres présents.  
En cas de parité des voix des membres du jury, la voix du président du jury est prépondérante. 
 
Le jury doit motiver l‟avis qu‟il remet au Collège de direction. 
 
4. Contenu de l‟avis remis par le jury 
Le jury délibère collégialement et souverainement en vue de déterminer l‟avis à donner Collège de 
direction relativement à l‟étendue de la valorisation des acquis de l‟expérience, à savoir : 

 admission à des études de 2
e
 cycle : avec/sans condition(s), avec/sans dispense(s) d‟activités 

d‟enseignement et/ou d‟intégration professionnelle, avec/sans réduction de la durée des 
études. 

 dispense(s) d‟activités d‟enseignement et/ou d‟intégration professionnelle, avec/sans réduction 
de la durée des études. 

 programme spécifique (possibilité complémentaire de l‟un ou/et l‟autre des deux modes 
précités), avec/sans réduction de la durée des études. 

 
5. Communication de la décision prise par le Collège de direction en référence à l‟avis émis par le 

jury VAE : 
Toute décision prise par le Collège de direction :  

 est formellement motivée, le cas échéant sur la base de l‟avis du jury VAE ; 
 est notifiée à l‟étudiant dans les dix jours ouvrables suivant la décision ; 
 reste valable dans la haute école pendant les deux années académiques suivant la décision. 

 

 
8.3  Dispositions communes 
 
8.3.1  En cas de changement de haute école et/ou de section 
En application de l‟article 10 al. 3 et de l'article 12 de l‟AGCF du 2 juillet 1996, lorsqu‟un étudiant 
change de haute école et/ou de section, ou lorsqu'il présente des examens devant un jury 
d'enseignement supérieur de la Communauté française, le bénéfice de la dispense lui reste acquis 
dans la mesure où celle-ci concerne des matières ou activités dont le Collège de direction décide 
qu‟elles sont d‟importance et de nature analogues à celles qui figurent dans son nouveau programme. 
Le Collège de direction requiert l'avis du Conseil de catégorie concerné pour prendre sa décision. 

 
8.3.2 Dispositions spécifiques aux sections normale préscolaire, normale primaire, normale  
             secondaire et normale technique moyenne organisées dans la catégorie pédagogique 
En application de l‟article 10 al. 4 de l‟AGCF du 2 juillet 1996, dans les sections normale préscolaire, 
normale primaire, normale secondaire et normale technique moyenne organisées dans la catégorie 
pédagogique, aucune dispense pour les stages ni pour les ateliers de formation professionnelle n‟est 
accordée aux étudiants qui recommencent la même année d‟études. 
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8.4  Réduction de la durée des études 
 
8.4.1  En cas d’études réussies en Belgique 

 
8.4.1.1 Passerelles  
En vertu de l‟AGCF du 30 juin 2006 pris en application de l‟article 23 du décret du 5 août 1995 et 
complété par l'AGCF du 5 juin 2008, l‟étudiant qui le souhaite peut demander le bénéfice d‟une 
passerelle, c'est-à-dire réorienter son parcours d'études ou le prolonger vers d'autres formations que 
celle qu'il a initialement choisie. 
 
La liste de ces passerelles et de celles donnant accès à l‟université peuvent être consultées sur la 
page web : www.enseignement.be/passerelles. 
 
A la suite d'une réussite à 48 crédits minimum, un étudiant n'a pas le droit de bénéficier d'une 
passerelle. Cette disposition s'applique aussi aux étudiants ayant bénéficié d'une réussite à 48 crédits 
minimum à l'université et souhaitant se réorienter vers une haute école. Néanmoins, si l'étudiant 
apporte la preuve de la réussite de ses crédits résiduels acquis individuellement à 12/20 ou 
collectivement dans le cadre de la réussite de l'année d'études suivante, il pourra bénéficier de la 
passerelle. Pour les études universitaires où les crédits résiduels peuvent être validés dans la grille de 
notes avec des notes entre 10 et 11,5/20, l'inscription dans une année passerelle est possible. 
 
Pour certaines passerelles, l‟étudiant peut se voir attribuer un programme personnalisé qui constituera 
l‟ensemble du programme à présenter en 1

re
 session. Les enseignements complémentaires ne 

peuvent pas dépasser 15 crédits. Si l'étudiant peut se prévaloir de dispenses, celles-ci peuvent être 
compensées par des compléments de formation. Le Collège de direction requiert l'avis du Conseil de 
catégorie concerné pour établir ce programme personnalisé.  
 
L'étudiant doit introduire par écrit la demande de passerelle auprès de son Directeur de catégorie 
avant le 15 octobre de l'année académique en cours, ou dans les 15 jours qui suivent la date de son 
inscription si celle-ci est postérieure au 1

er
 octobre. La décision du Collège de direction est 

communiquée à l'étudiant dans les 30 jours suivant sa demande. 
 

8.4.1.2 Article 35 du décret du 5 août 1995 
En application de l‟article 35 du décret du 5 août 1995, le Collège de direction peut accorder aux 
étudiants qui bénéficient des dispenses prévues à l‟article 34 une réduction de la durée minimale de 
leurs études, avec ou sans programme spécifique. Le Collège de direction requiert l'avis du Conseil 
de catégorie concerné. L'étudiant doit introduire sa demande auprès de son Directeur de catégorie 
avant le 15 octobre de l'année académique en cours, ou dans les 15 jours qui suivent la date de son 
inscription si celle-ci est postérieure au 1

er
 octobre. La décision du Collège de direction est 

communiquée à l'étudiant dans les 30 jours suivant sa demande. 
Les démarches à accomplir sont identiques à celles décrites au point 8.2.2. 
 
 
8.4.2  En cas d’études réussies à l’étranger 
En application de l‟AGCF de 2011 déterminant les conditions et la procédure d'octroi de l'équivalence 
des diplômes d'enseignement supérieur étrangers aux diplômes de l'enseignement supérieur de type 
court et de type long délivrés en hautes écoles en Communauté française, le Collège de direction peut 
reconnaître l'équivalence des diplômes d'enseignement supérieur étrangers aux diplômes de 
l'enseignement supérieur de type court et de type long, en ce compris ceux de 1

er
 cycle, délivrés en 

hautes écoles en Communauté française, lorsque la demande de reconnaissance est introduite aux 
fins de poursuivre des études dans une haute école. 
 
Pour un accès aux études, y compris de spécialisation, l'étudiant doit introduire sa demande 
d'équivalence auprès de l'Administration de la Communauté française.  
 
Le Collège de direction peut établir l'équivalence lorsque les études accomplies à l'étranger 
correspondent à des cursus existants en haute école. Lorsque les études accomplies à l'étranger 
correspondent à des cursus organisés à l'université, l'équivalence ne peut être établie par le Collège 
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de direction de la haute école, mais peut être réclamée par l'étudiant à une université organisant le 
cursus correspondant. 
 
L'étudiant doit introduire sa demande auprès de son Directeur de catégorie avant le 15 octobre de 
l'année académique en cours, ou dans les 15 jours qui suivent la date de son inscription si celle-ci est 
postérieure au 1

er
 octobre. La décision du Collège de direction est communiquée à l'étudiant dans les 

30 jours suivant sa demande. 
  
Les documents suivants sont constitutifs du dossier de demande d'équivalence : 
- une preuve que l'établissement d'enseignement dans lequel les études ont été accomplies à 

l'étranger est un établissement d'enseignement supérieur reconnu par les autorités compétentes 
du pays de délivrance du diplôme ; 

- une copie du diplôme et s'il y échet, du supplément au diplôme ; 
- s'il y échet, une traduction du diplôme par un traducteur juré ; 
- un programme officiel et détaillé des études supérieures accomplies ; 
- un relevé des examens présentés et des notes obtenues ; 
- un exemplaire du mémoire, du projet ou du travail de fin d'études, s'il y échet. 
 
Sauf cas de force majeure apprécié par le Collège de direction, les dossiers incomplets sont 
considérés comme irrecevables. En cas de doute sur l'authenticité des pièces produites, le Collège de 
direction peut exiger du demandeur ou de toute autorité compétente des renseignements ou des 
documents complémentaires. 
 
Les critères pris en compte sont notamment : la preuve que l'établissement d'enseignement dans 
lequel les études ont été accomplies à l'étranger est un établissement d'enseignement supérieur 
reconnu par les autorités compétentes du pays de délivrance du diplôme, les conditions d‟accès au 
cursus suivi à l'étranger, la durée ou le volume horaire d'un minimum de 180 crédits, le contenu de la 
formation (y compris, s'ils existent, les stages, les exercices pratiques, le mémoire et/ou travail de fin 
d'études), les profils de compétences attendus, s'il y échet, les résultats obtenus aux épreuves et les 
effets académiques ou professionnelles reconnus au diplôme par les autorités étrangères 
compétentes. Le Collège de direction requiert l'avis du Conseil de catégorie concerné sur le dossier 
introduit par l'étudiant.  
 
L‟inscription de l‟étudiant à au moins une 2

e
 année d‟études d'un cursus suite à l'octroi d'une 

équivalence partielle ne nécessite plus l'équivalence de son titre d‟enseignement secondaire. 
 
Dans la catégorie traduction-interprétation, le caractère professionnalisant des diplômes d‟études 
étrangers (c‟est-à-dire conduisant directement à l‟exercice de la profession de traducteur et/ou 
interprète) est pris en compte pour l‟accès au second cycle, en se fondant notamment sur le mémoire 
remis par l‟étudiant et qui en témoigne, ainsi que sur le nombre et la qualité des cours de traduction 
et/ou d‟interprétation suivis dans le cadre de ces études. 

 
 

9   CRÉDITS ASSOCIÉS 
 
En application de l‟article 28 al. 2 du décret du 31 mars 2004, un étudiant régulièrement inscrit dans 
une Haute Ecole peut, dans le cadre d'accords conclus avec d'autres Hautes Ecoles ou 
établissements d'enseignement supérieur, universitaire ou non, belges ou étrangers, ainsi qu'avec 
l'Ecole royale militaire, y suivre certains cours et travaux et y présenter les examens s'y rapportant.  
 
Dès lors que l'étudiant peut suivre des cours et présenter des examens dans un autre établissement 
d'enseignement supérieur en application de tels accords, le programme fixé par ces derniers est 
réputé conforme à la grille horaire réglementaire, pour autant qu'il comporte le même nombre de 
crédits que s'il avait effectué toute son année d'études dans la Haute Ecole. 
 
En application de l‟article 30 du décret du 5 août 1995, un étudiant régulièrement inscrit peut suivre un 
ou plusieurs enseignements appartenant à un programme d'études menant au même grade 
académique ou à un grade académique différent organisé par un autre établissement d'enseignement 
supérieur reconnu par ses autorités compétentes en matière d'enseignement supérieur, avec l'accord 
de cet établissement. 
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Les notes obtenues par l'étudiant sont reprises automatiquement et sans recours au bulletin de 
l'étudiant pour le cours ou partie de cours correspondant. 
 
 

10   CRITÈRES DE DÉLIBÉRATION 
 
Toute décision doit être motivée conformément à la loi.  
 
Sont admis de plein droit les étudiants qui ont obtenu au moins 10/20 pour chaque examen et 60 % 
des points attribués à l‟épreuve. Dans les sections normale préscolaire, normale primaire, normale 
secondaire et normale technique moyenne organisées dans la catégorie pédagogique, le jury 
d'examen déclare admis de plein droit l'étudiant qui a obtenu au moins 10/20 pour chaque examen, 
12/20 pour l‟examen de maîtrise écrite et orale du français et 60 % de l'ensemble des examens de 
l'année d'études. 
 
Les étudiants qui ne sont pas admis de plein droit sont délibérés collégialement et souverainement 
par le jury d'examens sur base des critères définis dans le présent chapitre. Ces critères sont rendus 
publics par affichage en même temps que les horaires des examens. Le jury étant souverain, il doit 
cependant être en mesure de traiter toute situation exceptionnelle ou nouvelle. Une majorité de deux 
tiers des membres présents est requise pour décider de ne pas appliquer une disposition du 
règlement et de la remplacer par une autre. 
 
Les décisions prises par les jurys d'examen sont formulées en ayant recours aux motivations se 
trouvant en annexe 9 du présent Règlement. 
 
Pour la réussite et la prolongation de session à 48 crédits minimum, il convient de se référer au 
Règlement général des examens. 
 
 

11   JURYS DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE 
 
Les étudiants ne pouvant suivre régulièrement les activités d'enseignement d'un cursus particulier 
peuvent s'inscrire à un jury de la Communauté française organisé au sein de la haute école. 
L'organisation de ce jury participe de la mission générale de service à la collectivité. 
 
Des jurys d'enseignement supérieur de la Communauté française sont donc constitués au sein de la 
haute école par cursus qu‟elle organise et par année d‟études, à l'exception de la section "Technique 
et services – option Techniques et services industriels", non organisée par la haute école bien qu'elle 
ait toujours l'habilitation pour le faire.  
 
Les candidats au jury doivent effectuer les activités d'enseignement telles que les stages, activités 
d'intégration professionnelle, travaux pratiques, activités en immersion culturelle ou programme en 
mobilité en conformité avec les grilles horaires spécifiques des cursus de la haute école. 
 
Le Président du jury de la Communauté française de la Haute École de Bruxelles est le directeur-
président. Dans chaque catégorie, le président de jury est le Directeur de catégorie. 

 
Le présent Règlement des études et des examens est applicable aux étudiants inscrits à ces jurys 
sauf dispositions contraires précisées ci-dessous.  
 

11.1 Conditions d’accès aux jurys de la Communauté française  
Sous peine de nullité de toutes les inscriptions, nul ne peut être inscrit à des jurys différents organisés 
par une ou plusieurs institution(s). Afin de contrôler les inscriptions multiples éventuelles, chaque 
haute école transmet à son Commissaire du Gouvernement la liste des étudiants inscrits pour l‟année 
académique en cours au plus tard le 10 novembre de l‟année académique en cours. 
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L‟accès aux épreuves est réservé aux personnes qui ne peuvent suivre régulièrement les activités 
d‟enseignement pour des motifs objectifs appréciés par le Collège de direction, sur avis du Directeur 
de la Catégorie concernée par la demande d‟inscription.  
 
Outre les candidats dont le dossier établirait qu‟il leur est loisible de s‟inscrire régulièrement au cursus 
pour lequel l‟inscription est sollicitée, nul ne peut s‟inscrire à un jury de la Communauté française si : 
- il est non finançable au sens du point 3.4 du présent Règlement des études ; 
- le grade académique visé au terme du cursus peut être obtenu dans le cadre d‟une formation 

dispensée en horaire décalé ou dans l‟enseignement supérieur de promotion sociale ; 
- dans les cinq années académiques précédant celle pour laquelle l‟inscription est demandée, il a 

fait l‟objet d‟un signalement officiel relatif à une fraude à l‟inscription dans un établissement 
d‟enseignement supérieur en Communauté française ; 

- lors de l‟année académique précédant celle pour laquelle l‟inscription est demandée, il a fait 
l‟objet, dans un établissement d‟enseignement supérieur en Communauté française, d‟une 
sanction disciplinaire ayant entraîné son éloignement pour le reste de l‟année académique ; 

- lors de l‟année académique précédant celle pour laquelle l‟inscription est demandée, il a été 
convaincu de fraude ou de tentative de fraude à un examen dans le cadre d‟épreuves organisées 
par un établissement d‟enseignement supérieur en Communauté française ou dans le cadre d‟un 
jury de la Communauté française.  
Une attestation de l‟école mentionnant qu‟il n‟a pas subi ce type de sanction constitue la meilleure 
preuve pour ces deux dernières hypothèses. 

11.2 Inscriptions 

11.2.1  Introduction et composition du dossier de demande d’inscription 

Pour être pris en considération, le dossier complet de demande d‟inscription doit :  
- être introduit uniquement par courrier recommandé auprès du Directeur-Président pour le 31 

octobre au plus tard de l‟année académique en cours ;  
- comprendre les documents suivants :  

1. une demande manuscrite dûment motivée, datée et signée ; 
2. une copie recto-verso d‟un document d‟identité ; 
3. une copie du document faisant état d‟un titre donnant accès à l‟enseignement supérieur pour 

une inscription en première année (CESS ou équivalent,…) - pour les autres années, une 
attestation de réussite de l‟année d‟études antérieure ; 

4. les documents probants justifiant l‟impossibilité de suivre régulièrement les cours (certificat 
médical, attestation d‟emploi,…) ; 

5. pour les cinq dernières années, les attestations de fréquentation et relevés de notes pour les 
études supérieures poursuivies en Belgique et/ou à l'étranger ou des documents probants 
couvrant toute autre activité. 

11.2.2 Autorisation d’inscription 

La décision d‟autoriser l‟inscription est prise par le Collège de direction.  
 
En cas de refus d'inscription, la décision est notifiée par pli recommandé dans un délai de 30 jours 
prenant cours au jour de la réception de la demande d'inscription.  
Il peut être fait appel de cette décision dans les dix jours par pli recommandé devant le Ministre de 
l'Enseignement supérieur (avenue Louise, 65/9 – 1050 Bruxelles). Celui-ci peut, dans les trente jours, 
invalider le refus. 
 
Par année académique, l‟inscription est conditionnée au versement sur le compte de la haute école 
d‟un droit d‟inscription pour le 1

er
 décembre au plus tard. Celui-ci correspond au minerval réclamé aux 

étudiants qui s‟inscrivent régulièrement dans cette même année d‟études plus un montant forfaitaire 
de 50 € pour les frais d'études. Ce droit d‟inscription n‟est en aucun cas remboursé. 
 
L‟étudiant inscrit à un jury n‟a pas le statut d‟étudiant régulier au sens du décret du 5 août 1995 fixant 
l‟organisation  générale de l‟enseignement supérieur en hautes écoles et ne peut donc se prévaloir 
des effets de droit y attachés. 
En principe, l‟inscription à un jury n‟autorise pas la fréquentation des cours.  
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11.3  Règlement des examens – dispositions spécifiques : 
Les étudiants sont évalués sur chacune des activités d‟apprentissage relevant de l‟année d‟études  à 
laquelle les évaluations se rattachent. 
 
Les étudiants ont le droit de présenter deux fois les épreuves. 
 
La délibération du jury de la Communauté française porte sur l‟ensemble de ces évaluations. 
 
Le jury se réunit à cet effet au moins deux fois par an. 
 
Ces étudiants n‟étant pas inscrits dans une année d‟études, les dispositions particulières à  
l‟évaluation ou à la participation aux activités d‟enseignement ne leur sont pas applicables : réussite à 
48 crédits, crédits anticipés, réorganisation de l‟épreuve dans la session pour absence pour motif 
légitime, etc. Le Règlement général des examens leur est donc applicable, à l‟exception des 
dispositions qui ne sont pas compatibles avec la situation des étudiants qui s‟inscrivent auprès du jury 
de la Communauté française, notamment le point 8.1. « Du fonctionnement des jurys », etc. 
 
 

12   MOBILITÉ 
 
Les règles de mobilité sont fixées par les agences qui subventionnent la mobilité. Les règles 
complémentaires spécifiques à notre haute école sont les suivantes :  
 
Erasmus/Socrates 
Les étudiants ayant réussi au minimum une année d‟études supérieures peuvent bénéficier du 
programme Erasmus; ce programme leur permet d‟effectuer une partie de leurs études durant une 
période allant de 3 à 12 mois  dans une université européenne avec laquelle la haute école a signé un 
accord de partenariat. L‟étudiant est tenu de remplir un formulaire de candidature, qui l‟engage et dont 
il ne pourra se dédire sauf circonstances exceptionnelles, et qui sera visé par le responsable au sein 
de sa catégorie. 
 
Il sera tenu de rédiger un contrat d‟études explicitant le programme de cours qu‟il suivra dans 
l‟université d‟accueil, et sur lequel il sera évalué dans l‟université d‟accueil.  
Si la période d‟échange est d‟une année académique (10 mois au minimum), le contrat correspondra 
à un échange d‟une année académique équivalente de 60 ECTS (European Credits System Transfer) 
dans un cursus équivalent. La période d'échange peut aussi être d'un quadrimestre (30 ECTS) ou de 
3 mois (20 ECTS). 
 
Compte tenu des disparités entre les cursus, le programme de remplacement sera établi avec Compte 
tenu des disparités entre les cursus, le programme de remplacement sera établi avec souplesse, à 
condition que le nombre total de crédits soit équivalent. 
Le contrat d'études sera signé avant le départ par l‟étudiant, par le coordinateur départemental (après 
avis des professeurs concernés pour le contrat "moins d‟une année"), par le Directeur de catégorie ou 
par le coordinateur institutionnel de la haute école. Il ne sera valable qu‟après accord officiel de 
l‟université d‟accueil. 
Les notes obtenues à l‟université d‟accueil par les étudiants sont reprises automatiquement et sans 
recours au bulletin de l‟étudiant, conformément au contrat d‟études. 
Des circonstances exceptionnelles à l‟université d‟accueil peuvent amener l‟étudiant à modifier son 
contrat d‟études, moyennant l‟accord écrit de l‟université d‟accueil. Les formulaires prévus à cet effet 
seront utilisés. 
Si l‟étudiant ne présente pas les évaluations prévues par son contrat à l‟université d‟accueil, il devra 
s‟en justifier et le cas échéant, après avis du Collège de direction, sera tenu de les présenter à son 
retour dans la haute école. Sauf circonstances exceptionnelles appréciées par le Directeur de 
catégorie concerné, l'étudiant en échec aux activités d'immersion culturelle (mobilité) ne peut remédier 
à cet échec pour la 2

e
 session qu'en fonction des disponibilités de l'institution d'accueil et dans celle-ci. 

La nouvelle note obtenue sera alors validée par la haute école. S'il souhaite par la suite renoncer à 
des reports de notes, l'étudiant devra retourner dans l'institution d'accueil pour acquérir de nouvelles 
notes. 
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Vu la possibilité de décalage dans l‟organisation de l‟année académique dans l‟université d‟accueil, la 
session d‟examen à la haute école peut rester exceptionnellement ouverte dans l‟attente des notes 
obtenues à l‟étranger et ne sera clôturée que lorsque le bulletin sera complet. 
Le montant de la bourse est fixé par le bureau des relations internationales de la haute école en 
fonction des crédits reçus et du nombre de candidats.  
L‟étudiant s‟engage à respecter les conditions liées au programme et au contrat, sous peine de devoir 
rembourser le montant de la bourse. 
L'étudiant peut en outre bénéficier d'une bourse spécifique attribuée sur la base d'un dossier examiné 
par le service social. Ce dossier doit être remis par l'étudiant au service social au plus tard pour le 
dernier vendredi du mois de mai de l'année académique précédant l'année de son départ en mobilité 
(voir annexe 7). 
 
Le programme Erasmus Belgica accorde aux étudiants la possibilité d'accomplir une partie de leur 
cursus au sein d'une institution reconnue d'une autre Communauté de Belgique, et suit les mêmes 
principes que le programme international Erasmus. 
 
Autres accords d'échanges bilatéraux 
Vu la généralisation des échanges et l'ajout de nouvelles langues dans la catégorie traduction et 
interprétation, les séjours d'études dans des universités étrangères dépassent largement le cadre des 
pays de l'Union européenne. Des accords bilatéraux ont été conclus dans ce cadre entre la heb et bon 
nombre d'universités, par exemple en Russie et en Chine. 
La catégorie pédagogique a également conclu des accords avec des universités situées hors de 
l'Union européenne, par exemple au Québec. 
Les règles de mobilité sont strictement les mêmes que pour les échanges dans l'Union européenne. 
 
 
 

13   SERVICE D'AIDE À LA RÉUSSITE 
 
Conformément au décret du 18 juillet 2008 démocratisant l'enseignement supérieur, œuvrant à la 
promotion de la réussite des étudiants et créant l'Observatoire de l'enseignement supérieur, la haute 
école a mis en place, dans chaque site, une cellule d‟aide à la réussite. 
 
La cellule d'aide à la réussite a notamment pour mission d‟organiser divers dispositifs permettant aux 
étudiants de 1

re
 année de s‟adapter au mieux aux exigences de l‟enseignement supérieur. Cela 

comprend notamment,  
- l‟organisation d‟enseignements en petits groupes,  
- un cycle de formation visant favoriser le développement d‟outils et de méthodes de travail 

permettant d‟appréhender les études supérieures,  
- la proposition d‟une charte d‟engagement réciproque engageant tant la HEB que l‟étudiant à 

tout mettre en œuvre pour favoriser la réussite, 
- l‟organisation d‟un tutorat des étudiants de 1

re
 année par des étudiants de 2

e
 ou 3

e
 année, 

- la possibilité de bénéficier de conseils personnalisés sur les méthodes de travail, la gestion du 
stress, la planification du travail (sur rendez-vous : care@heb.be ou 0483 428 729) 

- … 
 
D‟autres dispositifs sont davantage spécifiques aux écoles et aux types d‟enseignement prodigués 
(remédiations, ateliers méthodologiques, …). Les étudiants sont donc invités à s‟informer de ce qui 
existe dans leur catégorie.  
 
 

mailto:care@heb.be
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ANNEXE 1 : 
CALENDRIER DE L’ANNÉE ACADÉMIQUE 2011-2012 
 

N.B. Par activités d‟enseignement, il faut entendre les activités d'apprentissage visées à l'article 22, 
alinéa 1

er
, 1° et 2°, du décret du 31 mars 2004 (cf. art. 2, 4° de l‟AGCF du 2 juillet 1996) : 

Article 22. - Les activités d'apprentissage comportent : 
1° des enseignements organisés par l'établissement, notamment des cours magistraux, exercices dirigés, travaux 
pratiques, travaux de laboratoire, séminaires, exercices de création et recherche en atelier, excursions, visites et 
stages; 
2° des activités individuelles ou en groupe, notamment des préparations, travaux, recherches d'information, 
travaux de fin d'études et projets; 
3° des activités d'étude, d'autoformation et d'enrichissement personnel. 
Toutes peuvent faire l'objet d'une évaluation et d'une valorisation en terme de crédits. 

   L Ma Me J V S    

Septembre Semaine 1     15 16 17   Activités d'enseignement 1er quadrimestre 

  Semaine 2  19 20 21 22 23 24  Activités d'enseignement  

  Semaine 3  26 27 28 29 30   Activités d'enseignement  

             

Octobre         1   Activités d'enseignement  

  Semaine 4  3 4 5 6 7 8  Activités d'enseignement  

  Semaine 5  10 11 12 13 14 15  Activités d'enseignement  

  Semaine 6  17 18 19 20 21 22  Activités d'enseignement  

 Semaine 7  24 25 26 27 28 29  Activités d'enseignement  

  Semaine 8  31        Activités d'enseignement  

            

Novembre    1 2 3 4 5  Activités d'enseignement  

 Semaine 8  7 8 9 10 11 12   Activités d'enseignement  

  Semaine 9  14 15 16 17 18 19  Activités d'enseignement  

  Semaine 10  21 22 23 24 25 26  Activités d'enseignement  

  Semaine 11  28 29 30     Activités d'enseignement  

             

Décembre       1 2 3   Activités d'enseignement  

  Semaine 13  5 6 7 8 9 10  Activités d'enseignement  

  Semaine 14  12 13 14 15 16 17  Activités d'enseignement  

  Semaine 15  19 20 21 22 23 24  Activités d'enseignement  

  Semaine 16  26 27 28 29 30 31   Vacances d'hiver  

                

Janvier Semaine 17  2 3 4 5 6 7  Vacances d'hiver fin du 1
er

 quadrimestre 

  Semaine 18  9 10 11 12 13 14   Période d'évaluation   

  Semaine 18  16 17 18 19 20 21   Période d'évaluation  

  Semaine 19  23 24 25 26 27 28  Activités d'enseignement 2
e
 quadrimestre 

 Semaine 20  30 31      Activités d'enseignement  

               

Février     1 2 3 4  Activités d'enseignement  

  Semaine 22  6 7 8 9 10 11  Activités d'enseignement  

  Semaine 23  13 14 15 16 17 18  Activités d'enseignement  
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  Semaine 24  20 21 22 23 24 25  Congé de Carnaval  

  Semaine 25  27 28 29      Activités d'enseignement  

            

Mars      1 2 3  Activités d'enseignement  

  Semaine 26  5 6 7 8 9 10  Activités d'enseignement  

  Semaine 27  12 13 14 15 16 17  Activités d'enseignement  

  Semaine 28  19 20 21 22 23 24  Activités d'enseignement  

  Semaine 29  26 27 28 29 30 31  Activités d'enseignement  

                

Avril Semaine 30   2 3 4 5 6 7  Vacances de printemps  

  Semaine 31  9 10 11 12 13 14  Vacances de printemps  

  Semaine 32  16 17 18 19 20 21  Activités d'enseignement  

  Semaine 33  23 24 25 26 27 28  Activités d'enseignement  

  Semaine 34  30       Activités d'enseignement  

                 

Mai      1 2 3 4 5  Activités d'enseignement  

  Semaine 35   7 8 9 10 11 12   Activités d'enseignement  

  Semaine 36   14 15 16 17 18 19  Activités d'enseignement fin du 2
e
 quadrimestre 

  Semaine 37   21 22 23 24 25 26  Période d'évaluation 3
e
 quadrimestre 

  Semaine 38   28 29 30 31    Période d'évaluation  

                 

Juin         1 2  Période d'évaluation  

  Semaine 39   4 5 6 7 8 9  Période d'évaluation  

  Semaine 40   11 12 13 14 15 16  Période d'évaluation  

  Semaine 41   18 19 20 21 22 23  Période d'évaluation  

  Semaine 42   25 26 27 28 29 30  Période d'évaluation  

                 

Juillet Semaine 43   2 3 4 5 6 7   Vacances d'été  

  Semaine 44   9 10 11 12 13 14  Vacances d'été  

  Semaine 45   16 17 18 19 20 21  Vacances d'été  

  Semaine 46   23 24 25 26 27 28  Vacances d'été  

  Semaine 47   30 31       Vacances d'été  

            

Août      1 2 3 4   Vacances d'été  

  Semaine 48   6 7 8 9 10 11  Vacances d'été  

  Semaine 49   13 14 15 16 17 18  Vacances d'été  

  Semaine 50   20 21 22 23 24 25  Période d'évaluation  

  Semaine 51   27 28 29 30 31    Période d'évaluation  

                 

Septembre          1  Période d'évaluation  

  Semaine 52   3 4 5 6 7 8  Période d'évaluation  

  Semaine 53   10 11 12 13 14    Période d'évaluation fin du 3
e
 quadrimestre 

congés            

            



 

 

Haute Ecole de Bruxelles – Règlement des études 2011-2012 
Page 33  

 

ANNEXE 2 : 
DROITS D'INSCRIPTION ET FRAIS D'ÉTUDES 2011-2012 
 

Haute Ecole de Bruxelles - Droits d'inscription et frais d'études dans le type long 

Types de Frais 

MINERVAL DIC FRAIS ETUDES TOTAL FE 11-12 TOTAL TOTAL 

NB CM NB Infrastructures Administratif Frais spécifiques NB pour les B CM 

  (condition   Equipement art. 1er 2° art. 1er 3° (non CM (boursiers) (condition 

  modeste)   art. 1er 1°     boursiers)     modeste) 

TL       
Montant 

mutualisé Montant mutualisé Montant variable         

                    

Traduction-Interprétation 1 bac 350,03 239,02 0 22,87 83,70 39,67 496,27 134,98 0,00 374,00 

  2 bac 350,03 239,02 0 22,87 83,70 39,67 496,27 134,98 0,00 374,00 

  3 bac 454,47 343,47 0 22,87 83,70 39,67 600,71 30,53 0,00 374,00 

  1er master 350,03 239,02 0 22,87 83,70 39,67 496,27 134,98 0,00 374,00 

  2e master 454,47 343,47 0 22,87 83,70 39,67 600,71 30,53 0,00 374,00 
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Haute Ecole de Bruxelles - Droits d'inscription et frais d'études dans le type court 

Types de Frais 

MINERVAL DIC FRAIS ETUDES TOTAL FE 11-12 TOTAL TOTAL 

NB CM NB Infrastructures Administratif Frais spécifiques NB pour les  B CM 

  (condition   Equipement art. 1er 2° art. 1er 3° (non CM (boursiers) (condition 

  modeste)   art. 1er 1°     boursiers)     modeste) 

TC 
      Montant mutualisé Montant mutualisé Montant variable         

                    

Informatique de gestion 1 175,01 64,01 0 6,48 87,73 27,14 296,37 121,36 0,00 185,37 

2 175,01 64,01 0 6,48 87,73 20,94 290,17 115,16 0,00 179,17 

3 227,24 116,23 0 6,48 87,73 20,94 342,40 115,16 0,00 231,39 

Informatique et systèmes (finalité 
informatique industrielle) 

1 175,01 64,01 0 6,48 87,73 27,14 296,37 121,36 0,00 185,37 

2 175,01 64,01 0 6,48 87,73 20,94 290,17 115,16 0,00 179,17 

3 227,24 116,23 0 6,48 87,73 20,94 342,40 115,16 0,00 231,39 

Informatique et systèmes (finalité 
réseaux et télécomunications) 

1 175,01 64,01 0 6,48 87,73 27,14 296,37 121,36 0,00 185,37 

2 175,01 64,01 0 6,48 87,73 20,94 290,17 115,16 0,00 179,17 

3 227,24 116,23 0 6,48 87,73 20,94 342,40 115,16 0,00 231,39 

Spéc. en Sécurité des réseaux et 
systèmes informatiques 1 227,24 116,23  6,48 87,73 20,94 342,40 115,16 0,00 231,39 

Normale préscolaire 1 175,01 64,01 0 6,48 87,73 234,22 503,44 309,99 0,00 374,00 

2 175,01 64,01 0 6,48 87,73 269,22 538,44 309,99 0,00 374,00 

3 227,24 116,23 0 6,48 87,73 280,22 601,67 257,77 0,00 374,00 

Normale primaire 1 175,01 64,01 0 6,48 87,73 238,52 507,74 309,99 0,00 374,00 

2 175,01 64,01 0 6,48 87,73 151,62 420,84 245,83 0,00 309,84 

3 227,24 116,23 0 6,48 87,73 123,22 444,67 217,43 0,00 333,66 

Normale secondaire 1 175,01 64,01 0 6,48 87,73 309,72 578,94 309,99 0,00 374,00 

2 175,01 64,01 0 6,48 87,73 201,94 471,16 296,15 0,00 360,16 

3 227,24 116,23 0 6,48 87,73 129,97 451,42 224,18 0,00 340,41 

Educateur spécialisé  
en accompagnement  

psycho-éducatif 

1 175,01 64,01 0 6,48 87,73 321,22 590,44 309,99 0,00 374,00 

2 175,01 64,01 0 6,48 87,73 408,22 677,44 309,99 0,00 374,00 

3 227,24 116,23 0 6,48 87,73 311,22 632,67 257,77 0,00 374,00 

Spéc. en Orthopédagogie 
1 227,24 116,23 0 6,48 87,73 156,22 477,67 250,43 0,00 366,66 

Remarque :            

2e et 3e années Informatique de gestion et Informatique et systèmes : frais spécifiques 3° diminués de 6,20 euros car les étudiants possèdent déjà un badge.   
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ANNEXE 3 : 
Décret définissant la neutralité de l'enseignement de la 
Communauté du 31 mars 1994 (Moniteur belge du 18 juin 1994) 
 
Article 1er. - Dans les établissements d'enseignement organisés par la Communauté, les faits sont 
exposés et commentés, que ce soit oralement ou par écrit, avec la plus grande objectivité possible, la 
vérité est recherchée avec une constante honnêteté intellectuelle, la diversité des idées est acceptée, 
l'esprit de tolérance est développé et chacun est préparé à son rôle de citoyen responsable dans une 
société pluraliste. 
 
Article 2. - L'école de la Communauté éduque les élèves qui lui sont confiés au respect des libertés et 
des droits fondamentaux tels que définis par la Constitution, la Déclaration universelle des droits de 
l'homme et les Conventions internationales relatives aux droits de l'homme et de l'enfant qui 
s'imposent à la Communauté. 
Elle ne privilégie aucune doctrine relative à ces valeurs. Elle ne s'interdit l'étude d'aucun champ du 
savoir. Elle a pour devoir de transmettre à l'élève les connaissances et les méthodes qui lui 
permettent d'exercer librement ses choix. Elle respecte la liberté de conscience des élèves. 
 
Article 3. - Les élèves y sont entraînés graduellement à la recherche personnelle; ils sont motivés à 
développer leurs connaissances raisonnées et objectives et à exercer leur esprit critique. 
L'école de la Communauté garantit à l'élève ou à l'étudiant, eu égard à son degré de maturité, le droit 
d'exprimer librement son opinion sur toute question d'intérêt scolaire ou relative aux droits de 
l'homme. 
Ce droit comprend la liberté de rechercher, de recevoir et de répandre des informations et des idées 
par tout moyen du choix de l'élève et de l'étudiant, à la seule condition que soient sauvegardés les 
droits de l'homme, la réputation d'autrui, la sécurité nationale, l'ordre public, la santé et la moralité 
publiques, et que soit respecté le règlement intérieur de l'établissement. 
La liberté de manifester sa religion ou ses convictions et la liberté d'association et de réunion sont 
soumises aux mêmes conditions. 
 
Article 4. - Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article 2, le personnel de 
l'enseignement forme les élèves à reconnaître la pluralité des valeurs qui constituent l'humanisme 
contemporain. En ce sens, il fournit aux élèves les éléments d'information qui contribuent au 
développement libre et graduel de leur personnalité et qui leur permettent de comprendre les options 
différentes ou divergentes qui constituent l'opinion. 
Il traite les justifications politiques, philosophiques et doctrinales des faits, en exposant la diversité des 
motivations. 
Il traite les questions qui touchent la vie intérieure, les croyances, les convictions politiques ou 
philosophiques, les options religieuses de l'homme, en des termes qui ne peuvent froisser les opinions 
et les sentiments d'aucun des élèves. 
Devant les élèves, il s'abstient de toute attitude et de tout propos partisans dans les problèmes 
idéologiques, moraux ou sociaux, qui sont d'actualité et divisent l'opinion publique; de même, il refuse 
de témoigner en faveur d'un système philosophique ou politique, quel qu'il soit et, en dehors des cours 
visés à l'article 5, il s'abstient de même de témoigner en faveur d'un système religieux. De la même 
manière, il veille à ce que sous son autorité ne se développe ni le prosélytisme religieux ou 
philosophique, ni le militantisme politique organisés par ou pour les élèves. 
 
Article 5. - Les titulaires des cours de religions reconnues et de morale inspirée par ces religions, 
ainsi que les titulaires des cours de morale inspirée par l'esprit de libre examen, s'abstiennent de 
dénigrer les positions exprimées dans les cours parallèles. 
Les cours visés à l'alinéa précédent, là où ils sont légalement organisés, le sont sur un pied d'égalité. 
Ils sont offerts au libre choix des parents ou des étudiants. Leur fréquentation est obligatoire. 
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ANNEXE 4 : 
CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
 

Consignes en cas de découverte d'un foyer d'incendie 
 
1. Utilisez les boutons poussoirs d'alarme incendie, situés à chaque étage (petit boîtier rouge 

recouvert d'un verre que vous brisez, ce qui a pour effet de déclencher l'alerte et de permettre de 
localiser l'incendie rapidement). 

2. Avertissez le secrétariat et précisez l'endroit où l'incendie aurait pris naissance ainsi que les 
dangers éventuels. 

3. Restez calme. 

4. N'emportez rien avec vous qui serait susceptible de vous charger inutilement durant l'évacuation. 

5. Fermez les portes et les fenêtres. 

6. Laissez l'éclairage allumé. 

7. Aidez les handicapés physiques à quitter le bâtiment. 

8. Restez ensemble et suivez votre professeur ou un membre de l'équipe d'intervention (N.B. chacun 
des autres membres du personnel doit procéder à l‟évacuation des locaux de l‟étage où il se 
trouve au moment de l‟alerte). 

9. Ne courez pas. 

10. N'utilisez pas l'ascenseur. 

11. Conformez-vous aux indications des pictogrammes établis à chaque étage et qui vous indiquent 
les issues de secours. 

12. Ne revenez jamais sur vos pas. 

13. Les professeurs ne sont pas autorisés à retirer leur voiture du parking lors d'un incendie, sauf pour 
permettre l‟accès du parking au services de secours. 

14. Rendez-vous au point de rassemblement ce qui permettra à chaque professeur de dresser une 
liste des personnes présentes et manquantes 

  pour le site ISTI :  sur le parking 
  pour le site ESI : sur le parking de l’esplanade de la colonne du Congrès 
  pour le site DE FRE : sur le parking; ne pas franchir les portes coupe-feu  
     donnant sur l’escalier central. 

 
 
Consignes en cas d'accident 
 
S'il s'agit d'un accident bénin, adressez-vous au secrétariat étudiant. 
Dans les autres cas, appelez le 100 (ou le 112 avec un GSM). 
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ANNEXE 5 : 
DÉFINITION DES OBJECTIFS DE CHAQUE CATÉGORIE 
D’ENSEIGNEMENT ET DE CHAQUE PROGRAMME D’ÉTUDES  
 

I. CATEGORIE TRADUCTION-INTERPRETATION 
 

A. PREMIER CYCLE : BACHELIER EN TRADUCTION ET INTERPRÉTATION 

Le 1er cycle sera consacré à l'étude approfondie de deux langues étrangères, condition nécessaire 

mais non suffisante à l'apprentissage de la traduction. De même, la maîtrise de la langue maternelle 

(en Communauté française de Belgique, le français) fera l'objet d'un traitement particulier.  

Les trois années de Bachelier seront aussi l'occasion d'acquérir ou de consolider des connaissances 

générales et spécialisées dans divers domaines, qu'ils soient imposés par le marché ou plus 

simplement dictés par la volonté de donner à l'étudiant une culture générale très étendue, 

indispensable à la formation du traducteur. Les domaines abordés seront notamment : le droit, 

l'économie, l'histoire, la géographie économique, la philosophie, l'histoire et les théories de la 

traduction... 

Des cours d'initiation à la traduction seront proposés pour permettre à l'étudiant de se familiariser avec 

cette technique particulièrement complexe. 

Le programme de 3e année du bachelier en traduction et interprétation prévoit l'organisation d'une 

"immersion multiculturelle" durant le 1er quadrimestre, d’une valeur de 30 crédits ECTS. Cette 

immersion se concrétise essentiellement lors d'un séjour d'études dans une université étrangère (ou, 

pour les étudiants qui ont le néerlandais dans leur combinaison linguistique, en Flandre dans le cadre 

du programme Erasmus Belgica). Ce séjour vise à améliorer les compétences linguistiques 

(connaissance active et passive de la langue de l'immersion) et culturelles (histoire, géographie, etc.) 

de l'étudiant ainsi qu'à -au moins- maintenir le niveau de connaissance de l'autre langue. 
 
Aucune activité d'apprentissage du bachelier en traduction et interprétation n'a été définie comme 
prérequis à la poursuite ou à la finalisation des études. 

 

B. DEUXIEME CYCLE: MASTER EN TRADUCTION 

Le 2e cycle sera essentiellement consacré à la formation spécifique en traduction, non conçue comme 

un ultime objet de mise au point linguistique ni comme un exercice d'application, mais comme la 

transmission du bagage sémantique, cognitif et socioculturel inhérent au texte de départ.  

La traduction générale (essentiellement en 1er Master) ira de pair avec une initiation à la traduction 

spécialisée, dans les divers domaines porteurs du marché. Le discours de spécialité fera l'objet d'un 

traitement particulier, dans la mesure où un texte bien documenté n'est pas forcément un texte bien 

traduit. 

En corollaire, l’étudiant sera initié à l'étude des outils informatisés d'aide à la traduction et l'initiation à 

la traductique. 

Une des caractéristiques fondamentales de la traduction qui en garantit le niveau universitaire, est la 

parfaite concordance entre fondements théoriques et adéquation au marché. À cette fin, la 2e année 

de master en traduction propose 4 orientations : orientation traduction multidisciplinaire, orientation 

traduction ès relations internationales, orientation traduction et industries de la langue, orientation 

traduction littéraire. 

Ces orientations sont relayées par l'organisation d'un stage professionnel en traduction, d'une durée 

de 12 semaines, valant 15 crédits ECTS. Le travail de fin d’études (mémoire valant 15 crédits ECTS 

également) devra être choisi en fonction de l’orientation suivie par l’étudiant. 

Pour réaliser au mieux les différents volets du programme, les cours de traduction et d'initiation aux 

domaines de spécialité seront assurés par des traducteurs professionnels, des enseignants rompus à 

la pédagogie de la traduction et des experts du domaine concerné. 
 
Aucune activité d'apprentissage du master en traduction n'a été définie comme prérequis à la 
poursuite ou à la finalisation des études. 
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1. ORIENTATION TRADUCTION MULTIDISCIPLINAIRE 

Le 2
e
 cycle reste principalement consacré à la formation en traduction spécialisée, conçue non 

comme un ultime objet de mise au point linguistique ou comme exercice d'application, mais comme la 
transmission du bagage sémantique, cognitif et socioculturel inhérent au texte de départ. 

L'initiation aux différents domaines de spécialité s'accompagne d'une formation aux différents discours 
de spécialité et registres de langue, notamment par le truchement de la terminologie ; il convient de ne 
jamais perdre de vue qu'un texte bien rédigé n'est pas forcément un texte bien traduit. 

Le programme du 2
e
 cycle complète également la formation générale des étudiants. 

Le bagage interne va de pair avec un bagage externe, comprenant les outils avancés d'aide à la 
traduction (par exemple les mémoires de traduction), l'initiation à la traductique. 

Pour réaliser au mieux les différents volets du programme, les cours de traduction et d'initiation aux 
domaines de spécialité sont assurés par des traducteurs professionnels, des enseignants rompus à la 
pédagogie de la traduction, des experts du domaine concerné ainsi que des spécialistes en 
linguistique appliquée et ingénierie de la traduction. 

 
2. ORIENTATION TRADUCTION LITTÉRAIRE 

L‟orientation traduction littéraire a pour objet l‟acquisition de techniques et de connaissances 
théoriques approfondies destinées à former des traducteurs littéraires professionnels. La notion de 
“traduction littéraire” ne s‟applique pas seulement aux œuvres de fiction, c‟est-à-dire romans, 
nouvelles, théâtre et poésie, mais inclut aussi la critique et les essais ressortissant au domaine des 
sciences humaines. 

Les éditeurs font souvent état des difficultés qu‟ils éprouvent à trouver des traducteurs culturels 
compétents. Cette orientation compte remédier à la situation en lançant sur le marché des traducteurs 
culturels de très haut niveau. La formation est en partie assurée par de grands praticiens de la 
traduction littéraire qui communiquent aux apprenants leur savoir-faire au cours de séances de 
séminaires ou d‟ateliers. 
 
3. ORIENTATION TRADUCTION ET INDUSTRIES DE LA LANGUE 

L‟orientation traduction et industries de la langue aborde l‟ingénierie linguistique, le multimédia et 
l‟audiovisuel sous l‟angle particulier de la traduction. Il offre aux étudiants en traduction et en 
interprétation la possibilité de poursuivre des études de spécialisation au sein de la même catégorie 
d‟enseignement. 

À l‟heure où les interactions entre les métiers de la traduction, l‟informatique et l‟univers du multimédia 
et de l‟audiovisuel sont de plus en plus nombreuses, le programme de cette orientation a plus 
particulièrement pour objectif de former des spécialistes capables de s‟adapter aux progrès et de 
demeurer concurrentiels. La formation proposée entend donc garantir au futur spécialiste le bagage et 
les aptitudes qui lui permettront de s‟adapter et de demeurer concurrentiel dans les champs de 
compétences qui seront les siens. 

 
4. ORIENTATION TRADUCTION ès RELATIONS INTERNATIONALES 

Le commerce international, la diplomatie, la mondialisation… Bruxelles occupe à cet égard une 
position privilégiée. Elle est la seule capitale qui regroupe, pour de nombreux pays, trois 
représentations diplomatiques : auprès de la Belgique, auprès de l‟Union européenne, auprès de 
l‟OTAN. Elle est un carrefour unique de langues, d‟idées, de rencontres et d‟espérances. 

Indubitablement, cet environnement politico-commercial nécessite des médiateurs linguistiques 
performants, rigoureux et expérimentés. Grâce à leur remarquable capacité d‟adaptation, les 
traducteurs sont des experts confirmés dans le transfert culturel et le décodage de l‟information. Ils 
sont les intermédiaires par excellence dans le domaine de la communication spécialisée. 
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C. DEUXIEME CYCLE: MASTER EN INTERPRÉTATION 

Jouissant d‟un enseignement de type long, l‟étudiant-interprète bénéficie, tout au long du 1
er

 cycle, 
d‟une formation de base spécifique, largement orientée vers l‟apprentissage de techniques préparant 
au 2

e
 cycle et vers le perfectionnement de ses connaissances linguistiques et générales. Il veille à 

réunir les conditions indispensables à son admission en master : une maîtrise la plus parfaite possible 
de la langue maternelle et une très bonne connaissance des langues étrangères, un esprit vif, logique 
et analytique, une excellente mémoire, une culture générale large et nuancée, et une connaissance 
pointue de l‟actualité requise par les grandes institutions nationales et internationales. 

L‟étudiant-interprète consacre les deux années de 2
e
 cycle à exploiter et à perfectionner les aptitudes 

et connaissances acquises lors du 1er cycle et à acquérir les techniques spécifiques à l‟interprétation 
de conférence sous toutes ses formes.  A cette fin, il est mis en permanence dans des situations qui 
font appel aux qualités de l‟interprète: curiosité intellectuelle, flexibilité, adaptation à l‟imprévu aux 
niveaux linguistique, phonétique, thématique, etc., résistance nerveuse au stress, concentration, dons 
oratoires.   

Des exercices permanents, tenant compte à la fois d‟une gradation dans la difficulté et des réalités de 
la profession, lui sont proposés: traduction à vue, mémorisation, décalage, prise de notes, 
interprétation consécutive et simultanée. 

Conscient des enjeux de la profession, l‟étudiant-interprète se familiarise avec le monde de 
l‟interprétation grâce aux nombreux stages organisés intra- ou extra-muros. Une série de conférences 
simulées et les contacts multiples que l‟Institut entretient avec les interprètes professionnels et les 
organisations nationales et internationales viennent renforcer cette entrée dans le monde de 
l‟interprétation. Dans la nouvelle structure bachelier-master, le futur étudiant en interprétation renforce 
indubitablement ses acquis linguistiques et culturels grâce au séjour d'un quadrimestre dans une 
institution d'enseignement universitaire étrangère, en 3

e
 année du 1

er
 cycle. 

Les hautes qualités requises de l‟interprète de conférence impliquent et justifient un encadrement 
pédagogique adapté. Il est composé d'une part d'interprètes professionnels, assurant la formation 
opérationnelle de l'apprenti-interprète: de la maîtrise de la voix et de la respiration en passant par la 
prise de notes jusqu'aux technologies modernes, et d'autre part de linguistes pédagogues qui ont une 
longue expérience dans l'enseignement de la communication et qui veillent à la progression des 
degrés de difficulté des sujets abordés. 

Aucune activité d'apprentissage du master en interprétation n'a été définie comme prérequis à la 
poursuite ou à la finalisation des études. 
 

 
II. CATEGORIES ECONOMIQUE ET TECHNIQUE 
 

A.  DES BACHELIERS EN INFORMATIQUE : CONSIDERATIONS PEDAGOGIQUES GENERALES 
Le but commun aux deux sections est de former des bacheliers qui seront à même de comprendre, 
résoudre ou concevoir des applications exploitant toutes les propriétés des ordinateurs. 
 
La formation assurée développe chez l'étudiant des mécanismes de raisonnement calqués sur des 
structures logiques standard et permettent de résoudre les applications traitées (qu'elles soient 
techniques ou de gestion) suivant des algorithmes facilement identifiables. 
 
L'informatique trouvant des applications dans des domaines de plus en plus nombreux et variés, la 
formation assurée ne peut être considérée que comme une formation de base qui devra être affinée 
après l'obtention du diplôme par des recyclages et des cours de spécialisation dans les domaines de 
pointe. 
 
Le but est donc double : 
- assurer une opérationnalité immédiate; 
- permettre aux diplômés de s'adapter rapidement et facilement à la grande évolutivité de 

l'informatique. 
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B.   BACHELIER  EN INFORMATIQUE DE GESTION (CATEGORIE ECONOMIQUE) 
Aucune activité d'apprentissage de la section Informatique de gestion n'a été définie comme prérequis 
à la poursuite ou à la finalisation des études. 
 
1. CONSIDERATIONS PEDAGOGIQUES SPECIFIQUES AU BACHELIER EN INFORMATIQUE DE GESTION 

Ce bachelier a pour principale orientation la conception d'applications de gestion. 
 
Les bacheliers doivent pouvoir soit concevoir ces applications de façon totalement autonome, soit 
s'intégrer dans une équipe pluridisciplinaire. Cela nécessite le développement des qualités humaines 
indispensables à toute activité de groupe et des connaissances générales dans différents domaines. 
Pour ce faire, en plus des cours spécifiques, les étudiants suivent des cours généraux dans les 
domaines mathématiques, économiques. 
 
Ces cours généraux se répartissent sur les trois ans. 
 
2. STRUCTURES DES TROIS ANNEES 

 La première année est axée sur une base pratique grâce à l'étude de la programmation en 
liaison avec le cours de logique et techniques de programmation, et celui d'organisation des 
données. L'étudiant aborde progressivement les notions de programmation orientée objet. 
Une première approche de l'analyse et des systèmes d'exploitation est donnée durant cette 1

re
 

année. 

 La deuxième année est axée sur la conceptualisation. On y développe l'étude des systèmes 
d'exploitation, de l'analyse, de l'organisation des données (SGBD) et des réseaux. 
Les cours de programmation continuent (au travers des langages précédents ou d'autres 
langages) en veillant à aborder le travail sur les trois plates-formes : PC, mid-range et mainframe. 
Une attention toute particulière est accordée à l'acquisition des méthodes d'analyse et de 
programmation orientée objet. 

 La troisième année est axée surtout vers la réalisation de projets plus importants incluant une 
phase d'analyse et une phase de programmation, principalement sur PC et mid-range. 
Les étudiants travaillent en équipe afin de se familiariser avec la répartition des tâches. 
Cette dernière année comprend un stage en entreprise à raison de cinq jours par semaine du 
début du mois de février à la fin du mois de mai. 
 

C.   BACHELIER EN INFORMATIQUE ET SYSTEMES (CATEGORIE TECHNIQUE) 
 
1. FINALITE INFORMATIQUE INDUSTRIELLE 

Aucune activité d'apprentissage de la section Informatique et systèmes - finalité Informatique 
industrielle n'a été définie comme prérequis à la poursuite ou à la finalisation des études. 
 

a. CONSIDERATIONS PEDAGOGIQUES SPECIFIQUES AU BACHELIER EN INFORMATIQUE ET SYSTEMES 
- FINALITE INFORMATIQUE INDUSTRIELLE 

Ce bachelier a pour principale orientation la conception d'applications sur différentes bases de 
réalisation (ordinateurs, capteurs, robots, automates). 
 
Les cours spécifiques seront encadrés par des cours généraux surtout de type technique et 
scientifique, mais aussi gestionnaire et linguistique. 
 
Les cours généraux sont répartis sur les trois ans. 
 
b. STRUCTURES DES TROIS ANNEES 

 La première année est axée sur la programmation PC en liaison avec le cours de logique et 
techniques de programmation et celui d'organisation des données, ainsi que sur les principes 
techniques du fonctionnement des ordinateurs (électronique, structure des ordinateurs et 
techniques digitales). 

 La deuxième année est axée sur l'étude des microprocesseurs, des systèmes d'exploitation, des 
méthodes d'analyse et des réseaux. Ces notions sont appliquées dans des disciplines telles que 
la CAO, les automates, les capteurs et les robots. La programmation en temps réel est abordée 
au cours de cette année. 

 La troisième année est axée sur des applications en temps réel et sur l'étude des systèmes 
microprogrammés. Ces applications se font principalement dans les domaines des réseaux et des 
automates. 
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Les étudiants travaillent en équipe afin de se familiariser avec la répartition des tâches. 
Cette dernière année comprend un stage en entreprise à raison de cinq jours par semaine du 
début du mois de février à la fin du mois de mai. 
 

2. FINALITE RESEAUX ET TELECOMMUNICATIONS 

Aucune activité d'apprentissage de la section Informatique et systèmes - finalité Réseaux et 
télécommunications n'a été définie comme prérequis à la poursuite ou à la finalisation des études. 
 
a. CONSIDERATIONS PEDAGOGIQUES SPECIFIQUES AU BACHELIER EN INFORMATIQUE ET SYSTEMES 
- FINALITE RESEAUX ET TELECOMMUNICATIONS  

Ce bachelier a pour principale orientation la conception, la réalisation, la sécurisation et la 
programmation de réseaux informatiques. Grâce à leur formation, nos diplômés disposent des 
connaissances indispensables pour résoudre les problèmes de sécurité et d'accès concurrentiel à 
l'information qui se posent de plus en plus dans le monde moderne des entreprises. 
 
Les cours spécifiques sont encadrés par des cours généraux surtout de type technique et scientifique, 
mais aussi gestionnaire et linguistique. 
 
Les cours généraux sont répartis sur les trois ans. 
 
b. STRUCTURES DES TROIS ANNEES 

 La première année est axée sur la programmation PC en liaison avec le cours de logique et 
techniques de programmation, sur l'organisation des données, ainsi que sur les principes 
techniques du fonctionnement des ordinateurs (physique, structure des ordinateurs et techniques 
digitales). Une introduction aux signaux et aux problèmes de leur transmission sensibilise les 
étudiants à la problématique de leur formation spécifique. 

 La deuxième année est axée sur l'étude des systèmes d'exploitation, des méthodes d'analyse et 
de programmation orientée objet et sur la spécificité des réseaux informatiques. Ces notions sont 
appliquées à la conception d'applications WAN et LAN. Une attention particulière dans l'étude des 
bases de données est accordée aux problèmes d'accès concurrentiels à travers le réseau. 

 La troisième année est axée sur le renforcement du savoir-faire dans la conception de 
l'architecture des réseaux, dans sa programmation, et dans la réalisation d'applications internet. 
Les étudiants travaillent en équipe afin de se familiariser avec la répartition des tâches. 
Cette dernière année comprend un stage en entreprise à raison de cinq jours par semaine du 
début du mois de février à la fin du mois de mai. 

 
D.   SPECIALISATION EN  SECURITE DES RESEAUX ET DES SYSTEMES INFORMATIQUES 
(CATEGORIE TECHNIQUE) 
Aucune activité d'apprentissage de la spécialisation en Sécurité des réseaux et des systèmes 
informatiques n'a été définie comme prérequis à la poursuite ou à la finalisation des études. 
 
CONSIDERATIONS PEDAGOGIQUES SPECIFIQUES A LA SPECIALISATION EN SECURITE DES 
RESEAUX ET DES SYSTEMES INFORMATIQUES 
La sécurité informatique dépasse largement le cadre de l'infrastructure matérielle et logicielle de bas 
niveau. S'il est incontestable qu'il faut apporter tout le savoir-faire dans le paramétrage des éléments 
matériels tels que les routeurs, les firewalls, etc., il faut réaliser que les actes de malveillance visent 
aussi les applications et les systèmes de bases de données, pour ne citer que les éléments les plus 
sensibles.  
 
L'introduction de l'usage des grands réseaux et d'Internet a ouvert de larges brèches potentielles dans 
les systèmes informatiques. La multiplicité des techniques et notamment des logiciels ou des 
composants mis à disposition sur Internet rend la tâche de plus en plus difficile.  
 
L‟importance du commerce électronique et ses champs d‟application mettent particulièrement en 
exergue le besoin de sécurité. Il est donc important de considérer la sécurité comme un tout, intégrant 
autant les couches basses que les SGBD, les serveurs Web, les systèmes d‟exploitation et les 
applications. 
 
A ce titre, la prise en compte des menaces potentielles dans les phases de modélisation d‟un système 
informatique appelle de nouvelles approches impliquant les utilisateurs, les analystes/designers et les 
programmeurs.  
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CONDITIONS D'ACCES 
L'étudiant titulaire de l'un des diplômes suivants a accès à la spécialisation en Sécurité des réseaux et 
des systèmes informatiques aux conditions suivantes : 
o Bachelier en informatique de gestion : 60 ECTS doit suivre "complément réseaux", 
o Bachelier en informatique et systèmes (industrielle ou réseaux) 60 ECTS doit suivre "complément 

application", 
o Bachelier en  informatique et systèmes – finalité technologie de l'information : programme adapté 

63 ECTS doit suivre les deux modules, 
o Bachelier en  informatique et systèmes – finalité gestion technique des bâtiments - domotique : 

programme adapté 63 ECTS doit suivre les deux modules, 
o Bachelier en électronique (finalité électronique appliquée ou médicale) : programme personnalisé 

(maximum 75 ECTS), avec éventuellement les cours "Atelier logiciel" et "Applications distribuées", 
o Master (Licencié) en informatique, ingénieur civil, ingénieur industriel : programme 60 ECTS, 
o Master (licencié) dans une autre filière : dossier prouvant l‟expérience professionnelle en 

informatique + interview – programme personnalisé éventuel (75 ECTS maximum), avec 
éventuellement les cours "Atelier logiciel" et "Applications distribuées", 

o Diplôme autres (notamment tous les diplômes étrangers) : présentation d‟un dossier  analysé  par 
un groupe d‟experts,  composé du directeur de catégorie et de deux enseignants, qui donne un 
avis au Conseil de catégorie. Ce dernier propose au Collège de direction l‟acceptation ou non du 
dossier. 

 
 
III. CATEGORIE PEDAGOGIQUE 

 
A.   Considérations pédagogiques générales 
L‟enseignement supérieur pédagogique vise à la formation de professionnels de l‟enseignement et de 
l‟éducation qui seront aussi des acteurs sociaux engagés et cultivés, participant à la gestion de leur 
école ou de leur institution. 
Il s‟agit d‟éveiller chez l'étudiant un esprit de chercheur soucieux de parfaire constamment sa 
formation. 
 
Cette formation implique donc 
- des stages pédagogiques dans des écoles ou des institutions spécialisées. Ces stages 

comportent des périodes d‟observation actives et plusieurs semaines d‟enseignement ou 
d‟activités à temps plein; 

- l‟organisation de stages variés visant au développement personnel et culturel des étudiants 
(animation, musée, expression corporelle, audiovisuel, nature, sciences humaines, arts, sports,...); 

- une formation théorique visant à développer les savoirs et les savoir-faire adaptés aux attentes 
des étudiants et aux exigences de leur future profession; 

- une prise en charge progressive par les étudiants de leur formation: rapport personnel 
d'autoévaluation, responsabilisation; 

- une évaluation formative et continue; 
- un enseignement organisé, dans la mesure du possible, par petits groupes; 
- un encadrement continu par les professeurs responsables des cours théoriques. Ceux-ci assurent 

également le suivi des activités didactiques et pratiques liées à leurs cours et la guidance des 
travaux de fin d‟études. 

 
B.   SECTION NORMALE PRESCOLAIRE 
L'activité d'apprentissage suivante de la section Normale préscolaire a été définie comme prérequis à 
la poursuite ou à la finalisation des études : Cours de Maîtrise de la langue écrite et orale de la 1

re
 

année d'études et Stages de la 2
e
 année d'études. 

 
1. CONSIDERATIONS PEDAGOGIQUES SPECIFIQUES A LA SECTION PRESCOLAIRE 

Cette section forme des enseignants pour l‟école maternelle (2 1/2-6 ans) et comprend deux volets 
indissociables et complémentaires: la pratique professionnelle et les contenus cognitifs. 
Ces deux aspects de la formation visent à rendre l‟enseignant capable d‟une action éducative efficace 
par l‟éclosion et le développement de valeurs, de compétences personnelles et professionnelles. 
Des savoirs, savoir-faire, savoir-être, savoir-devenir sont dès lors construits à travers les trois années 
d‟études. 
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2. STRUCTURE DES TROIS ANNEES 

 Au cours de la première année, les ateliers de formation professionnelle hebdomadaires, les 
formations générales et les cours théoriques permettent aux étudiants de réaliser une première 
approche de l‟action éducative spécifique aux enfants de 2½ à 6 ans. 

 Lors de la deuxième année, les ateliers de formation professionnelle hebdomadaires, les stages 
pédagogiques (cinq semaines), les matières dispensées lors des cours théoriques et axées sur 
les méthodologies spéciales de l‟école maternelle permettent aux étudiants de préparer, 
d‟organiser, d‟adapter leur action pédagogique sous la guidance conjointe des psychopédagogues 
et des professeurs spécialistes. 

 Enfin, en troisième année, outre l‟enseignement théorique, onze semaines de stage 
pédagogique en milieux multiculturels (en ce compris l'étranger) non seulement forment les futurs 
enseignants à la conception, la réalisation, l‟évaluation de projets pédagogiques, mais aussi leur 
apprennent à assumer pleinement des choix pédagogiques. 

 
C.   SECTION NORMALE PRIMAIRE 
L'activité d'apprentissage suivante de la section Normale primaire a été définie comme prérequis à la 
poursuite ou à la finalisation des études : Cours de Maîtrise de la langue écrite et orale de la 1

re
 année 

d'études et Stages de la 2
e
 année d'études. 

 
 
1. CONSIDERATIONS PEDAGOGIQUES SPECIFIQUES A LA SECTION PRIMAIRE 

Les études de Normale primaire visent à former des instituteurs, c‟est-à-dire des personnes 
polyvalentes, animées par des valeurs démocratiques, capables d‟enseigner l‟ensemble des 
disciplines dispensées à l‟école primaire, ouvertes au monde extérieur et aux multiples dimensions de 
tout processus éducatif. Pratique professionnelle et fondements théoriques sont en permanence 
articulés dans le but de favoriser un apprentissage intégré. 
 
2. STRUCTURE DES TROIS ANNEES 

Les trois années de formation s‟inscrivent dans une continuité.  Elles se déroulent dans un constant 
souci d‟interdisciplinarité. 

 Durant la première année, les étudiants sont sensibilisés aux différents aspects de la profession 
grâce à des ateliers de formation professionnelle hebdomadaires ainsi qu‟à des stages 
d‟observation et de pratique professionnelle. Des cours théoriques assurent les bases d‟une 
formation à la fois générale et spécifique à la profession d‟instituteur. 

 La deuxième année sert à approfondir les matières tant sur la plan des contenus que sur le plan 
méthodologique. Quatre semaines de stages pratiques et des ateliers hebdomadaires de 
formation professionnelle préparent les étudiants à organiser, à mettre en œuvre et à analyser 
leur action pédagogique. 

 La troisième année propose dix semaines de stage pédagogique dont 4 semaines possibles à 
l'étranger, et un enseignement théorique orienté principalement sur les compétences 
professionnelles à développer. Elle vise à former des futurs instituteurs ouverts aux différentes 
facettes des réalités de l‟action éducative, capables d‟assumer et de concrétiser des choix 
pédagogiques. 

 
D.   SECTION NORMALE SECONDAIRE 
L'activité d'apprentissage suivante de la section Normale secondaire a été définie comme prérequis à 
la poursuite ou à la finalisation des études : Cours de Maîtrise de la langue écrite et orale de la 1

re
 

année d'études et Stages de la 2
e
 année d'études. 

. 
 
1. CONSIDERATIONS PEDAGOGIQUES SPECIFIQUES A LA SECTION SECONDAIRE – REGENDAT 

Les études de Normale secondaire forment, comme toutes les autres sections pédagogiques, des 
professionnels de l‟enseignement. Spécifiquement, des régents; il s‟agit d‟A.E.S.I., c‟est-à-dire 
d‟agrégé(e)s de l‟enseignement secondaire inférieur, spécialistes de la formation scolaire des 
adolescent(e)s à partir de douze ans. 
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La section prépare des enseignants cultivés, aptes à agir et habiles à s‟adapter non seulement à leurs 
apprenants mais aussi à leur environnement.  
Pratique professionnelle et fondements théoriques sont en permanence articulés dans le but de 
favoriser un apprentissage intégré. 
 
Les options suivantes sont proposées aux étudiants : 

- Français/Français langue étrangère  
- Français/Morale 
- Langues germaniques: Néerlandais/Anglais 
- Mathématique 
- Sciences : Biologie/Chimie/Physique 
- Sciences économiques et sciences économiques appliquées 
- Sciences humaines : Géographie/Histoire/Sciences sociales 
- Normale technique moyenne : Economie familiale et sociale 

 
2. STRUCTURE DES TROIS ANNEES 

Dans un esprit d‟interdisciplinarité : 

 Durant la première année, les cours spécifiques, les formations particulières et les ateliers de 
formation professionnelle hebdomadaires permettent aux étudiants de réaliser une première 
approche de l‟action éducative propre aux adolescents. 

 En deuxième année, les matières dispensées lors des cours spécialisés et axées sur les 
méthodologies tant spéciales que générales ainsi que les ateliers de formation professionnelle 
hebdomadaires, les stages pédagogiques longs et les stages complémentaires permettent aux 
étudiants de préparer, d‟organiser leur action pédagogique et de l‟adapter aux adolescents de 
l‟enseignement secondaire inférieur sous la guidance conjointe des psychopédagogues et des 
professeurs spécialistes. 

 Enfin, en troisième année, les cours théoriques permettent d‟affiner les connaissances et la 
pratique professionnelle. Dix semaines de stages pédagogiques en milieux multiculturels (en ce 
compris l'étranger) et des activités complémentaires forment les futurs enseignants à la 
conception, la réalisation et l‟évaluation de projets pédagogiques mais leur apprennent aussi à 
assumer pleinement des choix pédagogiques. Surtout, les stages permettent à l'étudiant 
d'apporter la preuve de ses aptitudes. 

 
3. REMARQUE CONCERNANT L’OPTION ECONOMIE FAMILIALE ET SOCIALE 

Cette agrégation orientée vers les sciences appliquées, les technologies, l‟environnement et le social 
prépare à l‟enseignement de disciplines spécifiques et d‟actualité dans différents niveaux de 
l‟enseignement secondaire, spécial et de promotion sociale. Elle permet également de répondre aux 
besoins des collectivités (animateur, chef d‟équipe et gestionnaire). 
 
 
E.   SECTION EDUCATEUR SPECIALISE EN ACCOMPAGNEMENT PSYCHO-EDUCATIF 
Les activités d'apprentissage suivantes de la section Educateur spécialisé en accompagnement 
psycho-éducatif ont été définies comme prérequis à la poursuite ou à la finalisation des études : 
Stages de la 1

re
 et de la 2

e
 années d'études. 

 
1. CONSIDERATIONS PEDAGOGIQUES SPECIFIQUES A LA SECTION EDUCATEURS SPECIALISES 

Le bachelier - éducateur spécialisé en accompagnement psycho-éducatif peut être défini comme un 
professionnel de l‟aide à autrui dans la vie quotidienne. Son champ de travail est diversifié et couvre 
tous les secteurs du travail socioéducatif: accompagnement des personnes handicapées, des 
personnes marginalisées, éducation des enfants placés, travail en milieu ouvert, animation 
socioculturelle, éducateur d'internat ou d'externat scolaire, milieu hospitalier, personnes âgées, travail 
de rue, éducateur sans frontières... et bien d‟autres domaines en plein développement. 
 
2. STRUCTURE DES TROIS ANNEES 

 La première année est une prise de contact avec la réalité du métier d‟éducateur au travers de 
cours théoriques répartis en cinq domaines: cours généraux, sciences appliquées, 
socioéconomiques et juridiques, psychopédagogie et technique de la profession. De plus, un 
stage pratique d'une durée de cinq semaines à temps plein permet à l'étudiant de partir à la 
découverte d'un travail en institution et de se tester sur le terrain. 



 

 

Haute Ecole de Bruxelles – Règlement des études 2011-2012 
Page 45  

 

 La deuxième année vise à consolider les acquis théoriques de première et à les confronter de 
manière critique aux expériences vécues dans le cadre d'un stage pratique de huit semaines. Il 
s‟agit également de préciser peu à peu le profil personnel auquel l‟étudiant aspire et les milieux 
dans lesquels il se sent prêt à travailler. 

 La troisième année permet de choisir de manière cohérente les outils de réflexion et d‟action 
adaptés aux milieux de travail choisis. Le stage de douze semaines en début d'année, en 
Belgique comme à l'étranger, permet en outre la réalisation de projets personnels plus ambitieux. 
C'est aussi l'occasion de réaliser un travail de fin d'études dans lequel l'étudiant pourra apporter la 
preuve de son professionnalisme. 

 
F.   SPECIALISATION EN ORTHOPEDAGOGIE 
Aucune activité d'apprentissage de la spécialisation en Orthopédagogie n'a été définie comme 
prérequis à la finalisation des études. 
 
CONSIDERATIONS PEDAGOGIQUES SPECIFIQUES A LA SPECIALISATION EN ORTHOPEDAGOGIE 

La spécialisation « Orthopédagogie » est une formation spécifique d'une année, destinée à former des 
orthopédagogues. Elle est orientée principalement vers l'enseignement spécialisé. 
 
Le travail en enseignement spécialisé se caractérise par des compétences à développer de manière 
pointue et complémentaire sur des plans différents : pédagogique, méthodologique, (enseignement 
différencié, méthodologie spécifique à certains types de handicaps, travail en équipes 
pluridisciplinaires, techniques d‟animations, recherches et création d‟outils originaux pour motiver les 
enfants en rupture scolaire,…), psychologique (enfants inadaptés, enfants handicapés ou souffrant de 
troubles d‟apprentissage, théories de la personnalité, modes de communication et d‟expression, mise 
en place d‟une attitude adéquate face à des enfants angoissés, agressifs, démotivés ou gravement 
perturbés psychologiquement, maîtrise de sa propre angoisse, de sa peur, de son désarroi face à 
l‟enfant gravement malade ou en souffrance,…), légal et institutionnel, médical, sociologique, 
(connaissance des variables sociologiques essentielles à l‟éducation), éthique, pratique.  
 
CONDITIONS D'ACCES 

o L‟étudiant désireux de s‟inscrire à cette année de spécialisation doit soumettre un dossier de 
candidature tel que précisé dans le Règlement de la HEB. 

o L‟étudiant doit être porteur, au minimum, d‟un diplôme d‟enseignement supérieur de type court 
émanant des catégories pédagogique (tous diplômes), paramédicale (ergothérapie, logopédie) ou 
sociale (assistant en psychologie, assistant social, conseiller social, éducateur spécialisé en 
activités sociosportives). 

o Toute autre situation peut être analysée sur la base du dossier remis. 
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ANNEXE 6 : GRILLES HORAIRES 2011-2012, y compris les crédits (ECTS) et coefficients de pondération 
 
1. Catégorie économique : Informatique de gestion 
 

Intitulés des activités d'enseignement 1re année 2e année 3e année 

h./an ECTS Pond h./an ECTS Pond h./an ECTS Pond 

Mathématique et/ou statistiques appliquées                

Mathématique 100 9 8          

Introduction à la statistique 25 2 2          

Statistique       25 2 2    

Langue étrangère                

Anglais 50 4 4 40 2 3    

Droit          

Droit       15 2 1 

Economie                 

Comptabilité  25 3 2 25 2 2    

Organisation et gestion de l'entreprise       37,5 3 3    

Questions d'actualité économique       37,5 3 3    

Correspondance, rapport et communication          

Expression et communication       30 2 2 

Cours de la spécialité                

Analyse et conduite de projets 25 2 2 87,5 7 7 75 4 6 

Organisation et exploitation des données 50 5 4 100 9 8 25 2 2 

Systèmes d’exploitation et réseaux                

Systèmes d‟exploitation 25 2 2 75 6 6 50 4 4 

Introduction aux télécommunications et réseaux  25 2 2          

Applications distribuées       25 2 2 50 3 4 

Compléments réseaux       25 2 2 

Architecture technique et matériel informatique                

Structure des ordinateurs 50 4 4          

Technique des microprocesseurs et assembleur micro 25 2 2          

Labo. de technique des microprocesseurs et assembleur micro 25 2 2          

Principes et langages de programmation:                

Logique et techniques de programmation  100 8 8 37,5 3 3    

Langage de programmation (1): Java 50 4 4          
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Intitulés des activités d'enseignement 1re année 2e année 3e année 

h./an ECTS Pond h./an ECTS Pond h./an ECTS Pond 

Labo. de langage de programmation (1): Java 75 6 6          

Langage de programmation  (2): Cobol 25 2 2 25 2 2 12,5 2 1 

Labo. langage de programmation (2): Cobol 37,5 3 3 25 3 2 50 4 4 

Langage de programmation  (3): C++       50 4 4    

Labo. langage de programmation (3): C++       50 6 4    

Ateliers logiciels    50 4 4 50 4 4 

Veille technologique       15 1 0 

Ergonomie du logiciel    25 2 2    

Activités d’intégration professionnelle                   

14 semaines de stage en milieu socioprofessionnel             345 30 20 

TOTAL 712,5 60 57 715 60 57 742,5 60 50 
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2. Catégorie technique : Informatique et systèmes 
 
2.1 Finalité Informatique industrielle 

  

Intitulés des activités d'enseignement 1re année 2e année 3e année 

h./an ECTS Pond h./an ECTS Pond h./an ECTS Pond 

Sciences appliquées                

Mathématique et/ou statistiques appliquées                

Mathématique 100 9 8          

Introduction à la statistique 25 2 2          

Statistique       25 2 2    

Physique appliquée                

Physique appliquée aux syst. info. et à la transmission du signal 75 6 6          

Laboratoires de physique appliquée 25 2 2          

Organisation et gestion des entreprises       12,5 2 1 

Expression et communication       30 2 2 

Langue étrangère                

Anglais 25 2 2          

Informatique appliquée                

Bases de programmation                

Logique et techniques de programmation 100 8 8 37,5 3 3    

Techniques informatiques                

Organisation et gestion des données 50 5 4 75 6 6    

Langage de programmation (1): Java 50 4 4          

Labo. de langage de programmation (1): Java 75 6 6          

Fonctionnement des systèmes                 

Architecture des systèmes                

Structure des ordinateurs 50 4 4          

Systèmes d'exploitation et laboratoires (1) 25 2 2 75 8 6    

Systèmes de communication                

Administration et gestion des réseaux (1)       37,5 3 3    

Introduction aux télécommunications et réseaux  25 2 2          

Modèles et protocole de réseaux 25 2 2          

Les technologies WAN et laboratoires       25 2 2    

Veille technologique       37,5 1 0 
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Intitulés des activités d'enseignement 1re année 2e année 3e année 

h./an ECTS Pond h./an ECTS Pond h./an ECTS Pond 

Finalité : Informatique industrielle                 

Automatisme et système                

Systèmes d'exploitation (2) – temps réel       25 2 2 

Automates programmables et laboratoires       50 4 4 50 3 4 

Informatique industrielle                

Analyse et conduite de projets 25 2 2 75 4 6 25 2 2 

Acquisition  - Visualisation - Analyse (AVA)       50 4 4 37,5 2 3 

Eléments de sécurité informatique       25 2 2 

Interfaçage d'équipements industriels et laboratoires       37,5 3 3 

Ateliers logiciels       25 3 2 50 4 4 

Réseaux locaux industriels et laboratoires       25 2 2 25 2 2 

Architecture et ingénierie des réseaux       37,5 3 3 

Techniques informatiques et électroniques                

Langage de programmation (2): C, C++       50 4 4    

Labo. de langage de programmation (2): C, C++       50 6 4    

Electronique d‟interfaçage et techniques digitales et labo.       50 4 4    

Technique des microprocesseurs et assembleur micro 25 2 2          

Labo. de techn. des microprocesseurs et assembleur micro 25 2 2          

Applications microinformatique       62,5 5 5 25 2 2 

Activités d'intégration professionnelle                   

14 semaines de stage en milieu socioprofessionnel             350 30 20 

TOTAL 725 60 58 712,5 60 57 767,5 60 50 
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2.2 Finalité Réseaux et télécommunications 

          
Intitulés des activités d'enseignement 1re année 2e année 3e année 

h./an ECTS Pond h./an ECTS Pond h./an ECTS Pond 

Sciences appliquées                

Mathématique et/ou statistiques appliquées                

Mathématique 100 9 8          

Introduction à la statistique 25 2 2          

Statistique       25 2 2    

Physique appliquée                

Physique appliquée aux syst. info. et à la transmission du signal 75 6 6          

Laboratoire de physique appliquée (1) 25 2 2          

Laboratoire de physique appliquée (2)       25 2 2    

Organisation et gestion des entreprises       12,5 2 1 

Expression et communication       30 2 2 

Langue étrangère                 

Anglais 25 2 2          

Informatique appliquée                

Bases de programmation                

Logique et techniques de programmation 100 8 8 37,5 3 3    

Techniques informatiques                

Organisation et gestion des données 50 5 4 75 6 6    

Langage de programmation (1): Java 50 4 4          

Labo. de langage de programmation (1): Java 75 6 6          

Fonctionnement des systèmes                 

Architecture des systèmes                

Structure des ordinateurs 50 4 4          

Systèmes d'exploitation et laboratoires (1)  25 2 2 75 8 6    

Systèmes de communication                

Introduction aux télécommunications et réseaux  25 2 2          

Modèles et protocoles de réseaux 25 2 2          

Administration et gestion des réseaux (1)       37,5 3 3    

Veille technologique       37,5 1 0 

Les technologies WAN et laboratoires ( 1)       25 2 2    
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Intitulés des activités d'enseignement 1re année 2e année 3e année 

h./an ECTS Pond h./an ECTS Pond h./an ECTS Pond 

Finalité : Réseaux et télécommunications                

Gestion des réseaux                

Administration et gestion des réseaux (2)       37,5 3 3 12,5 2 1 

Sécurité des réseaux       25 3 2 

Architecture et ingénierie des réseaux       75 5 6 

Techniques informatiques                

Technique des microprocesseurs et assembleur micro 25 2 2          

Labo. de technique des microprocesseurs et assembleur micro 25 2 2          

Langage de programmation (2): C, C++       50 4 4    

Labo. de langage de programmation (2): C, C++       50 6 4    

Ateliers logiciels       25 3 2 50 4 4 

Télécommunications et réseaux                

Analyse et conduite de projets  25 2 2 75 4 6 25 2 2 

Technologies WAN et laboratoires (2)       37,5 3 3    

Technologies LAN et laboratoires       50 4 4    

Réseaux de sans fils et de mobiles et laboratoires       37,5 3 3    

Interconnexion de réseaux       50 3 4 

Applications Internet        62,5 4 5    

Services Internet       25 2 2 

Services télécoms       62,5 4 5 

Activités d’intégration professionnelle                   

14 semaines de stage en milieu socioprofessionnel             350 30 20 

TOTAL 725 60 58 725 60 58 755 60 49 
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2.3 Spécialisation en sécurité des réseaux et des systèmes informatiques 

 
Intitulés des activités d'enseignement 1re année 

h./an ECTS Pond 

Compléments technologiques       

Complément réseaux ou complément d'application 37,5 3  

Technologie réseaux et routage 50 4  

Commutation et accès distant 50 4   

Enjeux et méthodes     

Principes généraux de la sécurité 25 2  

Standards 12,5 1  

Architecture des systèmes à sécurité d'accès 75 5  

Techniques de sécurité des systèmes distribués    

Application cryptographique et transactions sécurisées 50 4  

Développement de code fiable et sécurisé 50 4  

Déploiement et exploitation des systèmes d'information 25 2  

Administration des systèmes    

Administration et sécurité Unix-Linux 50 4  

Administration et sécurité Windows 50 4  

Techniques avancées 37,5 2  

Activités d’intégration professionnelle (20 ECTS)    

Séminaires    

Droit 15 1  

TFE/Stages 240 20  

TOTAL 767,5 60  
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3. Catégorie pédagogique 
 
3.1 Normale préscolaire 
 

Grade délivré au terme de trois années d'études Bachelier - Instituteur(trice) préscolaire 

Intitulés des activités d'enseignement  
1 2 3 

TOTAL  Pond ECTS TOTAL Pond ECTS TOTAL  Pond ECTS 

Approche théorique et pratique de la diversité culturelle et la dimension de 
genre 30 2 2             

Initiation aux arts et à la culture             30 2 2 

Philosophie et histoire des religions 30 2 2             

Sociologie et Politique de l‟éducation             30 2 2 

Psychologie de la relation et de la communication 30 2 2             

Psychologie du développement 30 2 2 30 2 2       

Techniques de gestion de groupe et expression orale       30 2 2       

Utilisation de l'ordinateur et apport des médias et des TIC en 
enseignement       30 2 2 30 2 2 

Maîtrise orale et écrite de la langue française 45 4 4 45 3 3       

Français 70 6 6 70 5 5 40 3 3 

Mathématique 40 3 3 35 3 3 20 2 2 

Etude du milieu (formation intégrée ou non)   

Formation historique 15 1 1 15 1 1 15 1 1 

Formation géographique 15 1 1 15 1 1 15 1 1 

Formation scientifique 30 2 2 20 1 1 15 1 1 

Education corporelle et psychomotricité   

Education corporelle et psychomotricité 60 4 4 45 3 3 25 2 2 

Secourisme             20 1 1 

Education aquatique et notions de sauvetage       15 1 1       

Education artistique   

Education musicale 60 5 5 60 5 5 35 2 2 

Education plastique  60 5 5 60 5 5 35 2 2 

Etude critique des grands courants pédagogiques             30 2 2 

Evaluation des apprentissages       30 2 2       

Différentiation des apprentissages, notions d'orthopédagogie et détection 
des difficultés d'apprentissage et leur remédiation.             30 2 2 

Pédagogie générale 30 2 2             

Psychologie des apprentissages 30 2 2 30 2 2       

Initiation à la recherche, notions d'épistémologie des disciplines, 
préparation au TFE    30 2 2       

Travail de fin d‟études              0 7 7 

Ateliers de formation professionnelle 120 10 10 120 7 7 60 3 3 

Stages pédagogiques 60 5 5 150 10 10 330 20 20 

Elaboration du projet professionnel             15 1 1 

Formation à la neutralité             20 1 1 

L‟identité enseignante, déontologie et dossier de l'enseignant 20 2 2       10 1 1 

L‟ouverture de l‟école sur l‟extérieur       15 1 1       

Séminaire de méthodologie générale propre au préscolaire       20 2 2 30 2 2 

                      

TOTAL PAR COLONNE  775 60 60 865 60 60 835 60 60 

    

Cours facultatif   

Education comparée             15   1 

Nouvelles technologies au service de l'enseignant 15   1             

Enseignement spécialisé           15  1 
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3.2 Normale primaire 
 

Grade délivré au terme de trois années d'études Bachelier - Instituteur(trice) primaire 

Intitulés des activités d'enseignement  
1 2 3 

TOTAL  Pond ECTS TOTAL Pond ECTS TOTAL  Pond ECTS 

Approche théorique et pratique de la diversité culturelle et la dimension de 
genre 30 2 2             

Initiation aux arts et à la culture            30 2 2 

Philosophie et histoire des religions 30 2 2             

Sociologie et Politique de l‟éducation            30 2 2 

Psychologie de la relation et de la communication 30 2 2             

Psychologie du développement 30 2 2 30 2 2       

Techniques de gestion de groupe et expression orale      30 1 1       

Utilisation de l'ordinateur et apport des médias et des TIC en enseignement      30 2 2 30 2 2 

Maîtrise orale et écrite de la langue française 45 4 4 45 3 3       

Français 70 6 6 70 6 6 40 3 3 

Mathématique 70 6 6 70 6 6 50 3 3 

Formation historique 35 2 2 30 2 2 15 1 1 

Formation géographique 35 2 2 30 2 2 15 1 1 

Formation scientifique 45 4 4 45 4 4 30 2 2 

Education corporelle et psychomotricité 25 2 2 25 1 1 10 1 1 

Secourisme            20 1 1 

Education aquatique et notions de sauvetage      10 1 1       

Education musicale 30 2 2 30 2 2 20 1 1 

Education plastique  30 2 2 30 2 2 20 1 1 

Etude critique des grands courants pédagogiques             30 2 2 

Evaluation des apprentissages       30 2 2       

Différentiation des apprentissages, notions d'orthopédagogie et détection des 
difficultés d'apprentissage et leur remédiation. 

            30 2 2 

Pédagogie générale 30 2 2             

Psychologie des apprentissages 30 2 2 30 2 2       

Initiation à la recherche, notions d'épistémologie des disciplines, préparation 
au TFE    30 2 2       

Travail de fin d‟études            0 7 7 

Ateliers de formation professionnelle 120 10 10 120 7 7 60 3 3 

Stages pédagogiques 60 5 5 150 10 10 300 20 20 

Elaboration du projet professionnel            15 1 1 

Formation à la neutralité            20 1 1 

L‟identité enseignante, déontologie et dossier de l'enseignant 20 2 2      10 1 1 

L‟ouverture de l‟école sur l‟extérieur 15 1 1            

Séminaire d'éducation à la citoyenneté       20 1 1 20 1 1 

Séminaire de méthodologie générale propre au primaire       20 2 2 20 2 2 

TOTAL PAR COLONNE  780 60 60 875 60 60 815 60 60 

             

Cours facultatif   

Morale    30  2 30  2 

Education comparée            15   1 

Nouvelles technologies au service de l'enseignant  15   1          

Enseignement spécialisé             15   1 

 



 

 

Haute Ecole de Bruxelles – Règlement des études 2011-2012 
Page 55  

 

3.3 Normale secondaire 
 
3.3.1 Français-Français langue étrangère 

 

Grade délivré au terme de trois années d'études 
Bachelier - Agrégé(e) de l'enseignement secondaire inférieur 

Sous section Français-Français Langue Etrangère 

Intitulés des activités d'enseignement  
1 2 3 

TOTAL  Pond ECTS TOTAL Pond ECTS TOTAL  Pond ECTS 

Approche théorique et pratique de la diversité culturelle et la dimension de 
genre 

30 2 2             

Initiation aux arts et à la culture             30 2 2 

Philosophie et histoire des religions 30 2 2             

Sociologie et Politique de l‟éducation             30 2 2 

Psychologie de la relation et de la communication 30 2 2             

Psychologie du développement 30 2 2 30 2 2       

Techniques de gestion de groupe et expression orale       30 2 2       

Utilisation de l'ordinateur et apport des médias et des TIC en enseignement       30 2 2 30 2 2 

Maîtrise orale et écrite de la langue française 45 4 4 45 3 3       

Français 220 16 16 215 16 16 140 10 10 

Français langue étrangère 120 9 9 120 9 9 70 5 5 

Etude critique des grands courants pédagogiques             30 2 2 

Evaluation des apprentissages       30 2 2       

Différentiation des apprentissages, notions d'orthopédagogie et détection des 
difficultés d'apprentissage et leur remédiation. 

            30 2 2 

Pédagogie générale 30 2 2             

Psychologie des apprentissages 30 2 2 30 2 2       

Initiation à la recherche, notions d'épistémologie des disciplines, préparation 
au TFE    30 2 2       

Travail de fin d‟études              0 7 7 

Ateliers de formation professionnelle 120 10 10 90 5 5 60 3 3 

Stages pédagogiques 60 5 5 150 11 11 320 20 20 

Elaboration du projet professionnel             15 1 1 

Formation à la neutralité             20 1 1 

L‟identité enseignante, déontologie et dossier de l'enseignant 20 2 2       10 1 1 

L‟ouverture de l‟école sur l‟extérieur  15 1   1 15 1 1       

Stages complémentaires  20  1  1 20 1 1       

Séminaire de méthodologie générale propre au secondaire       20 2 2 20 2 2 

TOTAL PAR COLONNE  800 60 60 855 60 60 805 60 60 

Cours facultatif   

Education comparée           15   1 

Nouvelles technologies au service de l'enseignant  15  1          

Secourisme             20   1 

Enseignement spécialisé       15  1 

Promotion sociale           15   1 
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3.3.2 Français-Morale 

 

Grade délivré au terme de trois années d'études 
Bachelier - Agrégé(e) de l'enseignement secondaire inférieur 

Sous section Français-Morale 

Intitulés des activités d'enseignement  
1 2 3 

TOTAL  Pond ECTS TOTAL Pond ECTS TOTAL  Pond ECTS 

Approche théorique et pratique de la diversité culturelle et la dimension de 
genre 

30 2 2             

Initiation aux arts et à la culture             30 2 2 

Philosophie et histoire des religions 30 2 2             

Sociologie et Politique de l‟éducation             30 2 2 

Psychologie de la relation et de la communication 30 2 2             

Psychologie du développement 30 2 2 30 2 2       

Techniques de gestion de groupe et expression orale       30 2 2       

Utilisation de l'ordinateur et apport des médias et des TIC en enseignement       30 2 2 30 2 2 

Maîtrise orale et écrite de la langue française 45 4 4 45 3 3       

Français 220 16 16 215 16 16 140 10 10 

Morale 120 9 9 120 9 9 70 5 5 

Etude critique des grands courants pédagogiques             30 2 2 

Evaluation des apprentissages       30 2 2       

Différentiation des apprentissages, notions d'orthopédagogie et détection 
des difficultés d'apprentissage et leur remédiation. 

            30 2 2 

Pédagogie générale 30 2 2             

Psychologie des apprentissages 30 2 2 30 2 2       

Initiation à la recherche, notions d'épistémologie des disciplines, préparation 
au TFE 

   30 2 2       

Travail de fin d‟études              0 7 7 

Ateliers de formation professionnelle 120 10 10 90 5 5 60 3 3 

Stages pédagogiques 60 5 5 150 11 11 320 20 20 

Elaboration du projet professionnel             15 1 1 

Formation à la neutralité             20 1 1 

L‟identité enseignante, déontologie et dossier de l'enseignant 20 2 2       10 1 1 

L‟ouverture de l‟école sur l‟extérieur  15  1  1 15 1 1       

Stages complémentaires 20  1  1  20 1 1       

Séminaire de méthodologie générale propre au secondaire       20 2 2 20 2 2 

TOTAL PAR COLONNE  800 60 60 855 60 60 805 60 60 

Cours facultatif   

Education comparée            15   1 

Nouvelles technologies au service de l'enseignant  15   1           

Secourisme             20  1 

Enseignement spécialisé             15  1 

Promotion sociale           15    1 
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3.3.3 Langues germaniques : néerlandais-anglais 

 

Grade délivré au terme de trois années d'études 
Bachelier - Agrégé(e) de l'enseignement secondaire inférieur 

Sous section Langues germaniques 

Intitulés des activités d'enseignement  
1 2 3 

TOTAL  Pond ECTS TOTAL Pond ECTS TOTAL  Pond ECTS 

Approche théorique et pratique de la diversité culturelle et la dimension de 
genre 

30 2 2             

Initiation aux arts et à la culture             30 2 2 

Philosophie et histoire des religions 30 2 2             

Sociologie et Politique de l‟éducation             30 2 2 

Psychologie de la relation et de la communication 30 2 2             

Psychologie du développement 30 2 2 30 2 2       

Techniques de gestion de groupe et expression orale       30 2 2       

Utilisation de l'ordinateur et apport des médias et des TIC en enseignement       30 2 2 30 2 2 

Maîtrise orale et écrite de la langue française 45 4 4 45 3 3       

Anglais 185 13 13 150 12 12 80 6 6 

Néerlandais 155 12 12 125 9 9 90 6 6 

Néerlandais à l'école primaire       60 4 4 40 3 3 

Etude critique des grands courants pédagogiques             30 2 2 

Evaluation des apprentissages       30 2 2       

Différentiation des apprentissages, notions d'orthopédagogie et détection 
des difficultés d'apprentissage et leur remédiation. 

            30 2 2 

Pédagogie générale 30 2 2             

Psychologie des apprentissages 30 2 2 30 2 2       

Initiation à la recherche, notions d'épistémologie des disciplines, préparation 
au TFE 

   30 2 2       

Travail de fin d‟études              0 7 7 

Ateliers de formation professionnelle 120 10 10 90 5 5 60 3 3 

Stages pédagogiques 60 5 5 150 11 11 320 20 20 

Elaboration du projet professionnel             15 1 1 

Formation à la neutralité             20 1 1 

L‟identité enseignante, déontologie et dossier de l'enseignant 20 2 2       10 1 1 

L‟ouverture de l‟école sur l‟extérieur  15 1   1 15 1 1       

Stages complémentaires  20  1  1 20 1 1       

Séminaire de méthodologie générale propre au secondaire       20 2 2 20 2 2 

TOTAL PAR COLONNE  800 60 60 855 60 60 805 60 60 

 Cours facultatifs          

Education comparée           15   1 

Nouvelles technologies au service de l'enseignant  15   1           

Secourisme             20   1 

Enseignement spécialisé             15   1 

Promotion sociale           15    1 

 



 

 

Haute Ecole de Bruxelles – Règlement des études 2011-2012 
Page 58  

 

3.3.4 Mathématiques 

 

Grade délivré au terme de trois années d'études 
Bachelier - Agrégé(e) de l'enseignement secondaire inférieur 

Sous section Mathématique 

Intitulés des activités d'enseignement  
1 2 3 

TOTAL  Pond ECTS TOTAL Pond ECTS TOTAL  Pond ECTS 

Approche théorique et pratique de la diversité culturelle et la dimension de 
genre 

30 2 2             

Initiation aux arts et à la culture             30 2 2 

Philosophie et histoire des religions 30 2 2             

Sociologie et Politique de l‟éducation             30 2 2 

Psychologie de la relation et de la communication 30 2 2             

Psychologie du développement 30 2 2 30 2 2       

Techniques de gestion de groupe et expression orale       30 2 2       

Utilisation de l'ordinateur et apport des médias et des TIC en enseignement       30 2 2 30 2 2 

Maîtrise orale et écrite de la langue française 45 4 4 45 3 3       

Géométrie - trigonométrie 120 10 10 90 7 7 60 4 4 

Nombres et algèbre 125 9 9 30 2 2 60 4 4 

Analyse et traitement de données       95 8 8 40 3 3 

Informatique 30 2 2 30 2 2       

Probabilités et statistiques       30 2 2 30 2 2 

Eléments de physique 35 2 2 30 2 2 20 2 2 

Algorithmique et utilisation des logiciels 30 2 2 30 2 2       

Etude critique des grands courants pédagogiques             30 2 2 

Evaluation des apprentissages       30 2 2       

Différentiation des apprentissages, notions d'orthopédagogie et détection 
des difficultés d'apprentissage et leur remédiation. 

            30 2 2 

Pédagogie générale 30 2 2             

Psychologie des apprentissages 30 2 2 30 2 2       

Initiation à la recherche, notions d'épistémologie des disciplines, préparation 
au TFE    30 2 2       

Travail de fin d‟études              0 7 7 

Ateliers de formation professionnelle 120 10 10 90 5 5 60 3 3 

Stages pédagogiques 60 5 5 150 11 11 320 20 20 

Elaboration du projet professionnel             15 1 1 

Formation à la neutralité             20 1 1 

L‟identité enseignante, déontologie et dossier de l'enseignant 20 2 2       10 1 1 

L‟ouverture de l‟école sur l‟extérieur  15  1 1  15 1 1       

Stages complémentaires  20 1  1  20 1 1       

Séminaire de méthodologie générale propre au secondaire       20 2 2 20 2 2 

TOTAL PAR COLONNE  800 60 60 855 60 60 805 60 60 

Cours facultatif   

Education comparée             15   1 

Nouvelles technologies au service de l'enseignant 15   1          

Secourisme             20  1 

Enseignement spécialisé             15  1 

Promotion sociale           15   1 

 



 

 

Haute Ecole de Bruxelles – Règlement des études 2011-2012 
Page 59  

 

3.3.5 Sciences : biologie, chimie, physique 

 

Grade délivré au terme de trois années d'études Bachelier - Agrégé(e) de l'enseignement secondaire inférieur 

Intitulés des activités d'enseignement  
1 2 3 

TOTAL  Pond ECTS TOTAL Pond ECTS TOTAL  Pond ECTS 

Connaissances socioculturelles  

Approche théorique et pratique de la diversité culturelle et la dimension de 
genre 

30 2 2             

Initiation aux arts et à la culture             30 2 2 

Philosophie et histoire des religions 30 2 2             

Sociologie et Politique de l‟éducation             30 2 2 

Connaissances socio-affectives  

Psychologie de la relation et de la communication 30 2 2             

Psychologie du développement 30 2 2 30 2 2       

Techniques de gestion de groupe et expression orale       30 2 2       

Connaissances disciplinaires et interdisciplinaires  

Connaissances transversales                   

Utilisation de l'ordinateur et apport des médias et des TIC en enseignement       30 2 2 30 2 2 

Maîtrise orale et écrite de la langue française 45 4 4 45 3 3       

Les savoirs disciplinaires et la didactique des disciplines  

Biologie 115 9 9 110 8 8 70 5 5 

Chimie 110 8 8 110 8 8 70 5 5 

Physique 115 8 8 115 9 9 70 5 5 

Connaissances pédagogiques  

Etude critique des grands courants pédagogiques             30 2 2 

Evaluation des apprentissages       30 2 2       

Différentiation des apprentissages, notions d'orthopédagogie et détection 
des difficultés d'apprentissage et leur remédiation.             30 2 2 

Pédagogie générale 30 2 2             

Psychologie des apprentissages 30 2 2 30 2 2       

Démarche scientifique  

Initiation à la recherche, notions d'épistémologie des disciplines, préparation 
au TFE 

   30 2 2       

Travail de fin d‟études              0 7 7 

Axe 6 & 7                     

Le savoir-faire  

Ateliers de formation professionnelle 120 10 10 90 5 5 60 3 3 

Stages pédagogiques 60 5 5 150 11 11 320 20 20 

Activités interdisciplinaires de construction de l'identité 
professionnelle 

 

Elaboration du projet professionnel             15 1 1 

Formation à la neutralité             20 1 1 

L‟identité enseignante, déontologie et dossier de l'enseignant 20 2 2       10 1 1 

L‟ouverture de l‟école sur l‟extérieur  15  1  1 15 1 1       

Liberté PO    

Stages complémentaires  20 1  1  20 1 1       

Séminaire de méthodologie générale propre au secondaire       20 2 2 20 2 2 

TOTAL PAR COLONNE  800 60 60 855 60 60 805 60 60 

Cours facultatif   

Education comparée             15   1 

Nouvelles technologies au service de l'enseignant 15   1          

Secourisme             20  1 

Enseignement spécialisé              15  1 

Promotion sociale           15   1 
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3.3.6 Sciences humaines : Histoire, géographie, sciences sociales 

 

Grade délivré au terme de trois années d'études Bachelier - Agrégé(e) de l'enseignement secondaire inférieur 

Intitulés des activités d'enseignement  
1 2 3 

TOTAL  Pond ECTS TOTAL Pond ECTS TOTAL  Pond ECTS 

Axe 1 & 2                     

Connaissances socioculturelles  

Approche théorique et pratique de la diversité culturelle et la dimension de 
genre 

30 2 2             

Initiation aux arts et à la culture             30 2 2 

Philosophie et histoire des religions 30 2 2             

Sociologie et Politique de l‟éducation             30 2 2 

Connaissances socio-affectives  

Psychologie de la relation et de la communication 30 2 2             

Psychologie du développement 30 2 2 30 2 2       

Techniques de gestion de groupe et expression orale       30 2 2       

Connaissances disciplinaires et interdisciplinaires  

Connaissances transversales                   

Utilisation de l'ordinateur et apport des médias et des TIC en enseignement       30 2 2 30 2 2 

Maîtrise orale et écrite de la langue française 45 4 4 45 3 3       

Les savoirs disciplinaires et la didactique des disciplines  

Géographie 125 10 10 100 8 8 80 6 6 

Histoire 130 9 9 115 9 9 80 6 6 

Histoire-Géographie-Sciences sociales (intégré)       40 2 2       

Sciences Sociales 85 6 6 80 6 6 50 3 3 

Connaissances pédagogiques  

Etude critique des grands courants pédagogiques             30 2 2 

Evaluation des apprentissages       30 2 2       

Différentiation des apprentissages, notions d'orthopédagogie et détection 
des difficultés d'apprentissage et leur remédiation. 

            30 2 2 

Pédagogie générale 30 2 2             

Psychologie des apprentissages 30 2 2 30 2 2       

Démarche scientifique  

Initiation à la recherche, notions d'épistémologie des disciplines, préparation 
au TFE 

   30 2 2       

Travail de fin d‟études              0 7 7 

Axe 6 & 7                     

Le savoir-faire  

Ateliers de formation professionnelle 120 10 10 90 5 5 60 3 3 

Stages pédagogiques 
60 5 5 150 11 11 320 20 20 

Activités interdisciplinaires de construction de l'identité 
professionnelle 

 

Elaboration du projet professionnel             15 1 1 

Formation à la neutralité             20 1 1 

L‟identité enseignante, déontologie et dossier de l'enseignant 20 2 2       10 1 1 

L‟ouverture de l‟école sur l‟extérieur  15 1  1  15 1 1       

Liberté PO    

Stages complémentaires  20 1  1  20 1 1       

Séminaire de méthodologie générale propre au secondaire       20 2 2 20 2 2 

TOTAL PAR COLONNE  800 60 60 855 60 60 805 60 60 

Cours facultatif   

Education comparée             15   1 

Nouvelles technologies au service de l'enseignant 15   1          

Secourisme             20  1 

Enseignement spécialisé             15  1 

Promotion sociale           15   1 
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3.3.7 Sciences économiques et sciences économiques appliquées 

 

Grade délivré au terme de trois années d'études 
Bachelier - Agrégé(e) de l'enseignement secondaire inférieur 

Sous section Sciences économiques et sciences économiques 
appliquées 

Intitulés des activités d'enseignement  
1 2 3 

TOTAL  Pond ECTS TOTAL Pond ECTS TOTAL  Pond ECTS 

Approche théorique et pratique de la diversité culturelle et la dimension de 
genre 

30 2 2             

Initiation aux arts et à la culture             30 2 2 

Philosophie et histoire des religions 30 2 2             

Sociologie et Politique de l‟éducation             30 2 2 

Psychologie de la relation et de la communication 30 2 2             

Psychologie du développement 30 2 2 30 2 2       

Techniques de gestion de groupe et expression orale       30 2 2       

Utilisation de l'ordinateur et apport des médias et des TIC en enseignement       30 2 2 30 2 2 

Maîtrise orale et écrite de la langue française 45 4 4 45 3 3       

Economie générale 60 5 5 60 5 5 30 2 2 

Droit 60 4 4 35 3 3 20 1 1 

Management       30 2 2 30 2 2 

Marketing       30 2 2       

Statistiques             30 2 2 

Actualité socio-économique 30 2 2 30 3 3 30 2 2 

Comptabilité 50 4 4 30 2 2       

Economie financière 40 3 3             

Informatique appliquée  30 2   2       30 2 2 

Techniques du secrétariat et bureautique 70 5 5 120 8 8 40 4 4 

Etude critique des grands courants pédagogiques             30 2 2 

Evaluation des apprentissages       30 2 2       

Différentiation des apprentissages, notions d'orthopédagogie et détection 
des difficultés d'apprentissage et leur remédiation.             30 2 2 

Pédagogie générale 30 2 2             

Psychologie des apprentissages 30 2 2 30 2 2       

Initiation à la recherche, notions d'épistémologie des disciplines, préparation 
au TFE    30 2 2       

Travail de fin d‟études              0 7 7 

Ateliers de formation professionnelle 120 10 10 90 5 5 60 3 3 

Stages pédagogiques 60 5 5 150 11 11 320 20 20 

Elaboration du projet professionnel             15 1 1 

Formation à la neutralité             20 1 1 

L‟identité enseignante, déontologie et dossier de l'enseignant 20 2 2       10 1 1 

L‟ouverture de l‟école sur l‟extérieur  15  1 1  15 1 1       

Stages complémentaires  20 1  1 20 1 1       

Séminaire de méthodologie générale propre au secondaire       20 2 2 20 2 2 

TOTAL PAR COLONNE  800 60 60 855 60 60 805 60 60 

Cours facultatif   

Education comparée             15   1 

Nouvelles technologies au service de l'enseignant 15   1          

Secourisme             20  1 

Enseignement spécialisé             15  1 

Promotion sociale           15   1 
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3.4 Normale technique moyenne : Economie familiale et sociale 
 

Grade délivré au terme de trois années d'études Bachelier - Agrégé(e) de l'enseignement secondaire inférieur 

Intitulés des activités d'enseignement  
1 2 3 

TOTAL  Pond ECTS TOTAL Pond ECTS TOTAL  Pond ECTS 

Connaissances socioculturelles  

Approche théorique et pratique de la diversité culturelle et la 
dimension de genre 

30 2 2             

Initiation aux arts et à la culture             30 2 2 

Philosophie et histoire des religions 30 2 2             

Sociologie et Politique de l‟éducation             30 2 2 

Connaissances socio-affectives  

Psychologie de la relation et de la communication 
30 2 2             

Psychologie du développement 
30 2 2 30 2 2       

Techniques de gestion de groupe et expression orale       30 2 2       

Connaissances disciplinaires et interdisciplinaires  

Connaissances transversales                   

Utilisation de l'ordinateur et apport des médias et des TIC en 
enseignement 

      30 2 2 30 2 2 

Maîtrise orale et écrite de la langue française 45 4 4 45 3 3       

Les savoirs disciplinaires et la didactique des disciplines  

Formation scientifique appliquée                   

 Sciences 50 3 3 20 1 1 20 2 2 

 Chimie       20 1 1       

 Physique    20 1 1       

  Etude de la vie socio-économique             15 1 1 

  Economie familiale et des collectivités    30 2 2       

Formation technique et technologique          

Technologies et technologies nouvelles 40 2 2       

Techniques culinaires et techniques professionnelles 30 2 2 40 3 3 50 4 4 

Organisation du travail, sécurité, ergonomie    20 2 2       

Techniques éducatives          

Nutrition 60 4 4 20 2 2 15 1 1 

Environnement       40 3 3       

Santé 80 6 6 30 2 2       

Consommateur 30 3 3 20 2 2       

Travaux pratiques  

Techniques culinaires et techniques professionnelles    20 2 2 40 2 2 

Méthodologies appliquées  60 5   5 25 2 2 50 3 3 

Connaissances pédagogiques  

Etude critique des grands courants pédagogiques             30 2 2 

Evaluation des apprentissages       30 2 2       

Différentiation des apprentissages, notions d'orthopédagogie et 
détection des difficultés d'apprentissage et leur remédiation. 

            30 2 2 

Pédagogie générale 30 2 2             

Psychologie des apprentissages 30 2 2 30 2 2       

Démarche scientifique  
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Initiation à la recherche, notions d'épistémologie des disciplines, 
préparation au TFE 

   30 2 2       

Travail de fin d‟études              0 7 7 

Axe 6 & 7                     

Le savoir-faire  

Ateliers de formation professionnelle 120 10 10 90 5 5 60 3 3 

Stages pédagogiques 60 5 5 150 11 11 320 20 20 

Activités interdisciplinaires de construction de 
l'identité professionnelle 

 

Elaboration du projet professionnel             15 1 1 

Formation à la neutralité             20 1 1 

L‟identité enseignante, déontologie et dossier de l'enseignant 20 2 2       10 1 1 

L‟ouverture de l‟école sur l‟extérieur  15 1   1 15 1 1       

Liberté PO    

Stages complémentaires  20 1  1  20 1 1       

Séminaire de méthodologie générale propre au secondaire       20 2 2 20 2 2 

TOTAL PAR COLONNE  810 60 60 855 60 60 805 60 60 

Cours facultatif   

Education comparée             15   1 

Nouvelles technologies au service de l'enseignant 15   1          

Secourisme             20  1 

Enseignement spécialisé             15  1 

Promotion sociale           15   1 
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3.5 Educateur spécialisé en accompagnement psycho-éducatif 
 

Grade délivré au terme de trois années d'études Bachelier - Educateur(trice) Spécialisé(e) en accompagnement psycho-éducatif 

Intitulés des activités d'enseignement  
1 2 3 

TOTAL  Pond ECTS TOTAL Pond ECTS TOTAL  Pond ECTS 

Approche multiculturelle de la société contemporaine 20 2 2             

Institutions politiques 20 2 2             

Education aux médias et aux TIC       40 3 3 40 2 2 

Maîtrise de la langue écrite 20 2 2 20 2 2       

Maîtrise de la langue orale et écrite             20 2 2 

Formation à la neutralité             20 1 1 

Philosophie, logique, éthique 20 2 2 20 2 2       

Législation et réglementation propre à la profession             20 1 1 

Déontologie             10 1 1 

Initiation au droit des personnes et des familles 40 3 3             

Organisation et gestion des institutions et des services        20 2 2 20 1 1 

Droit de la jeunesse       20 2 2       

Législation sociale             10 1 1 

Sociologie appliquée 40 3 3 20 2 2       

Eléments d‟anatomie, de biologie, de physiologie et d'hygiène 40 4 4 40 2 2       

Secourisme       20 1 1       

Techniques d'expression orale et écrite          

 Ecrits professionnels et expression orale 40 3 3 40 3 3 20 2 2 

         Travaux pratiques en informatique 20 1 1 20 1 1    

Techniques artistiques                   

Education plastique 40 3 3 40 3 3 20 1 1 

Education musicale et rythmique 40 3 3 40 3 3 20 1 1 

Art culinaire              20 1 1 

Activités physiques et sportives                   

Education physique et sportive 40 3 3 30 2 2 40 2 2 

Expression corporelle 40 3 3             

Education aquatique et notion de sauvetage       10 1 1       

Techniques d‟animation et méthodologie de la profession 40 3 3 40 3 3 40 2 2 

Initiation à la sécurité et à l‟entretien du matériel 30 2 2             

Analyse comparative des systèmes éducatifs             20 2 2 

Initiation à la psychomotricité       30 2 2 40 3 3 

Psychologie des personnes handicapées ou inadaptées 20 2 2 40 3 3 20 2 2 

Psychologie générale et génétique  80 6 6          

Psychologie sociale    40 3 3    

Analyse de projet       20 2 2       

Questions spéciales de psychopédagogie             20 2 2 

Activités d'intégration professionnelle                   

Stages : pratique et réflexion profesionnelle  140 10 10 235 14 14 325 21 21 

Compléments de formation 60 3 3 60 3 3 60 3 3 

Travail de fin d‟études et recherche documentaire       10 1 1 10 9 9 

                      

TOTAL PAR COLONNE  790 60  60 855 60 60 795 60 60 

           

Cours facultatif                   

Travail socio-éducatif international       20   2       

Anglais 30   2 20   2       

 



 

 

Haute Ecole de Bruxelles – Règlement des études 2011-2012 
Page 65  

 

3.6 Spécialisation en orthopédagogie 
 
 

Grade délivré au terme de 1 an   
Spécialisation en 
orthopédagogie 

            

Intitulés des activités d'enseignement  

Code Spécialisation 

  
TOTAL 

GENERAL 
Pond. CREDITS 

ECTS 

Formation générale      

Approche légale, institutionnelle et éthique     

Aspects éthiques et historique du handicap, guidance, orientation et 
insertion socioprofesionnelle, législation scolaire, organisation de l'enseignement 
spécial et déontologie 

  60 4 4 

Etude des handicaps et des handicapés     

Aspects médicaux des handicaps, psychologie des personnes 
handicapées et inadaptées, sociologie: contexte sociétal et familial 

  75 5 5 

Formation psychopédagogique et méthodologique des praticiens         

Communication verbale et non verbale, méthodologies adaptées aux 
troubles de l'apprentissage, méthodologie des apprentissage de base, pédagogie 
différenciée et individualisée: travail en équipe et psychomotricité adaptée au 
techniques d'apprentissage  

  120 8 8 

Activités d'intégration professionnelle      

Didactique, séminaires, stages,  …   300 22 22 

TFE   20 8 8 

Option      

Etude approfondie et méthodologies adaptées de     

Handicaps instrumentaux et/ou relationnels (T3-T8)   105 8 8 

Approfondissement de techniques d'éducation spécialisée     

Expression corporelle et techniques de détente (20h), expression manuelle 
et ergothérapie (20h), informatique et médias adaptés aux handicapés (20h), 
musique et musicothérapie (20h), (deux options au choix) 

  40 2 2 

Liberté PO (intitulés ne figurant pas ailleurs dans la grille)     

Handicaps mentaux (T1-T2) (40h), Handicaps moteurs (T4) (40h), 
Handicaps sensoriels (T6-T7) (40h), Enseignement en hôpital (T5) (40h) - (une 
option au choix) 

  40 3 3 

TOTAL PAR COLONNE    760  60 60 
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4. Catégorie traduction-interprétation 
 
Bacheliers et Masters  
La pondération correspond au nombre d'ECTS (cours à 2 ECTS  pondération = 2). 
 

Intitulés des cours BAC 1 BAC 2 BAC 3 

MASTER 1 MASTER 2 

Traduction Interprétation 
Traduction  

multidisciplinaire 

Traduction 
Relations 

internationales 

Traduction 
littéraire 

Traduction 
industries de 

la langue 
Interprétation 

  h/an ECTS h/an ECTS h/an ECTS h/an ECTS h/an ECTS h/an ECTS h/an ECTS h/an ECTS h/an ECTS h/an ECTS 

COURS GÉNÉRAUX 

Fondements du droit 45 4                                     

Droit des affaires         30 2                             

Introduction au droit international     30 3                                 

Droit européen             30 2 30 2                     

Politique internationale                     30 2 30 2 30 2 30 2 30 2 

Organisations internationales         30 2                             

Histoire et théories de la traduction         30 2                             

Histoire contemporaine et critique historique 30 4                                     

Histoire des doctrines économiques et sociales     30 2                                 

Notions d'histoire de l'art     30 3                                 

Philosophie 30 3                                     

Sociologie     30 4                                 

Linguistique générale et comparée         30 2                             

Introduction aux sciences et aux techniques     30 3                                 

Initiation à l'informatique     30 3                                 

Introduction à la traduction automatique et à la traduction 
assistée par ordinateur 

                                      
  

Économie politique et exercices 45 4                                     

Géographie économique et exercices     30 3                                 

Outils d'aide à la traduction et à l'interprétation             15 2 15 2                     

Outils d'aide à la traduction             15 2                         

Outils d'aide à l'interprétation                                     15 2 

Techniques de prise de notes                 30 3                     

Traductique                     15 2 15 2 15 2 15 2     
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Économie internationale                         30 3             

Relations internationales (anglais)                         30 3             

Séminaires et conférences                         15 2             

Histoire comparée des avant-gardes                             30 2         

Théories littéraires et pratiques textuelles                             30 2         

Éléments de linguistique pour le texte littéraire                             30 2         

Psychologie, écriture littéraire et traduction                             60 4         

Traductique                                 45 5     

Localisation                                 75 5     

Adaptation audio-visuelle                                 75 5     

LANGUE DE BASE 

Linguistique française et exercices 90 9 30 3 30 2                             

Littérature française et analyse textuelle  30 3 30 3                                 

Techniques de l'expression écrite 30 3 30 3 30 2                             

Discours et argumentation             30 2                         

Techniques de l'expression orale                 30 3                     

Le français des relations internationales                         45 2             

Terminotique                                 45 5     

ÉTUDES APPROFONDIE DE DEUX LANGUES MODERNES (AUTRES QUE LE FRANÇAIS) CHOISIES AU DÉPART DE LA PREMIÈRE ANNÉE 

Dans chaque langue: allemand, anglais, espagnol, italien, néerlandais, russe, chinois (excepté l'arabe et le turc) 

Culture 30 3 45 3                                 

Grammaire 60 5                                     

Initiation à la pratique de la langue 120 7 45 4                                 

Linguistique     30 2                                 

Initiation à la traduction A-B     30 2 30 2                             

Initiation à la traduction B-A     30 2                                 

Littérature     30 2                                 

Institutions         30 3                             

Traduction générale B-A         60 4 30 3     30 3 30 3 30 3 30 3     

Traduction à vue B-A             45 4 45 4                     

Traduction raisonnée B-A             60 4 60 4                     

Consécutive de textes B-A             60 4 60 4                     

Traduction A-B             30 2                         

Traduction argumentée B-A             30 3                         

Traduction spécialisée B-A             45 4                         

Synthèse orale             30 2                         
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Introduction aux techniques d'interprétation                 120 10                     

Questions d'actualité                 15 3                     

Questions approfondies d'actualité                                     30 2 

Techniques d'interprétation consécutive                                     90 4 

Techniques d'interprétation simultanée                                     150 7 

Traduction scientifique et  technique                     45 4                 

Traduction économique et financière                     45 3 45 3             

Traduction juridique et administrative                     30 3                 

Ateliers de traduction                             45 5         

Anglais 

Traduction A-B (anglais-français)                         30 4             

Arabe 

Maîtrise de la langue écrite 90 6 45 4                                 

Maîtrise de la langue orale 90 6 75 5                                 

Traduction vers le français 30 3 60 4 30 4                             

Initiation à la traduction vers l'arabe     30 2                                 

Expression orale         45 2                             

Histoire et civilisation         45 3                             

Exercices de traduction générale et appliquée             90 6                         

Expression orale et culture             30 4 30 4                     

Linguistique diachronique             15 2                         

Littérature contemporaine             60 5                         

Traduction générale B-A                     30 3                 

Traduction scientifique et  technique                     45 4                 

Traduction juridique et administrative                     30 3                 

Traduction économique et financière                     45 3                 

Traduction à vue             45 4 45 4                     

Traduction raisonnée             90 5 90 5                     

Questions d'actualité                 15 2                     

Introduction aux techniques d'interprétation                 120 10                     

Questions approfondies d'actualité                                     30 2 

Techniques d'interprétation consécutive                                     90 4 

Techniques d'interprétation simultanée                                     150 7 

Turc 

Phonétique 30 2                                     

Grammaire 60 5 60 5                                 



 

 

Haute Ecole de Bruxelles – Règlement des études 2011-2012 
Page 69  

 

Lexicologie 30 2 30 2                                 

Compréhension et étude de textes oraux 30 2                                     

Compréhension et étude de textes écrits 30 2                                     

Expression orale 30 2 30 2 15 1 15 2                         

Traduction B-A     30 2 15 1                             

Traduction B-A     30 2 15 1                             

Traduction A-B     30 2 15 1                             

Synthèse         15 1                             

Structures politiques, économiques, sociales et 
culturelles 

        30 3 30 2                       
  

Prise de notes et consécutive         15 1                             

Littérature             30 2                         

Question de linguistique             30 2                         

Traduction générale B-A             15 1                         

Compétences écrites en langue étrangère             30 2                         

Compétences orales en langue étrangère             15 2                         

Traduction à vue             30 2                         

Traduction administrative et juridique             30 2                         

Traduction économique             30 2                         

Traduction scientifique et technique             30 2                         

Traduction relations internationales             15 1                         

Traduction sous-titrage             15 2                         

Traduction "questions européennes"             15 2                         

Traduction questions spéciales             15 2                         

ACTIVITÉS D'IMMERSION MULTICULTURELLE 

Mobilité       300 30                      

ACTIVITÉS D'INTÉGRATION PROFESSIONNELLE 

Mémoire de fin d'études                     120 15 120 15 120 15 120 15 120 15 

Stages                     240 15 240 15 240 15 240 15 225 15 
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ANNEXE 7 : 
LES SERVICES DE LA HAUTE ÉCOLE DE BRUXELLES 
 

1.  Information des étudiants 
Dans chaque site, le secrétariat des étudiants se tient à votre disposition pour répondre à toutes vos 
questions, vous aider à compléter vos documents, vous informer. 
Consultez régulièrement les valves officielles, elles sont le lien permanent entre vous, vos enseignants 
et l‟Administration de votre Haute Ecole ou de votre catégorie. 
Les Directeurs se tiennent également à votre disposition pour vous aider à résoudre certains 
problèmes. N‟hésitez pas à prendre contact avec eux. 
 

2.  Cafétéria - restaurant 
Sur chaque site, vous trouverez des zones de détente pourvues de distributeurs de boissons et de 
friandises. 

11 3.  Service social 

Nos assistantes sociales se tiennent à votre disposition les lundis et mardis à l‟ISTI (tél: 02/340.12.89), 
les jeudis et vendredis à DeFré (tél.: 02/373.71.02), et le mercredi à l‟ESI (tél.: 02/211.01.14) : 
permanence de 8h30 à 12h, et sur rendez-vous de 13h à 16h30. 
 
3.1  Logement 
Les conditions de logement les plus avantageuses sont offertes par les internats de la Communauté 
française dont la liste est disponible dans chaque site. 
De plus, le service social centralise les offres de logements proposées par le privé dans un fichier 
disponible ou consultable au secrétariat étudiants ou au service social de chaque site. Ces offres sont 
renouvelées chaque année.  
Les assistantes sociales se tiennent également à votre disposition pour vous donner des informations 
sur la législation, le contrat de bail, les différends entre propriétaire et locataire, la garantie locative… 
 
3.2  Jobs 
Les offres de jobs sont affichées aux valves. L‟étudiant désireux de trouver un job ou de s‟informer sur 
la législation relative aux jobs d‟étudiant peut aussi rencontrer les assistantes sociales. 
 
3.3  Entretiens individuels 
Le service social se tient à la disposition des étudiants dans le cadre de tout autre problème qu‟ils 
pourraient rencontrer (problèmes personnels, familiaux, juridiques, de santé, etc.).  
Le service social rassemble les informations utiles à l‟organisation de la vie de l‟étudiant et l‟aide à 
résoudre certaines difficultés (budget, mutuelle, allocations familiales, bourse d‟études, CPAS…). 
 
3.4  Aide financière 
La heb pratique une politique d‟aide sociale définie au sein du Conseil social. L‟importance de l‟aide 
financière accordée et ses modalités d‟attribution varient selon les critères académiques, sociaux et 
financiers qui seront examinés au cours d‟un entretien individuel et confidentiel qui permettra aussi de 
déterminer la solution appropriée. Cette aide peut être occasionnelle ou régulière.  
 
CRITERES D’ATTRIBUTION ET AIDE SOCIALE FINANCIERE 
Pour l‟aide directe et indirecte : 
- être étudiant régulièrement inscrit; 
- être étudiant en 2

e
 année, en principe.  

Une aide aux étudiants de 1
re

 année ne doit pas être écartée. Une aide financière directe peut être 
allouée à partir du second quadrimestre (février), au vu de l'assiduité et de la régularité de l'étudiant. 
Les étudiants s'inscrivant en année de spécialisation ne sont pas aidés, sauf éventuellement ceux qui 
ont suivi un cursus à la heb. 
 
DETERMINATION ET CRITERES DE L’AIDE FINANCIERE 
Toute demande doit être introduite auprès d'une assistante sociale au bureau du service social. 
L‟étudiant sera alors invité à remplir un questionnaire et à fournir tous les renseignements et 
documents jugés nécessaires à l‟examen de la situation académique, sociale et financière. Le dossier 
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établi revêt un caractère confidentiel. « L‟assistante sociale établira une synthèse anonyme des 
dossiers qu‟elle soumettra au Conseil social. Elle peut allouer une aide de première urgence en 
attendant les délibérations du Conseil social » (art.13, chapitre 4 du R.O.I. du Conseil social). 
 
L‟assistante sociale fait une approche de la situation financière de l‟étudiant par l‟élaboration du 
budget de celui-ci (ressources, dépenses + documents à l‟appui). Pour l‟étudiant à charge d‟un ou des 
parents, les revenus de ce(s) dernier(s) est (sont) pris en considération par l‟examen de la copie du 
dernier avertissement - extrait de rôle et le montant des allocations familiales (tout changement récent 
dans les revenus est également pris en compte). Un calcul est effectué pour avoir une idée du revenu 
dont dispose la famille pour chacun de ses membres, par mois (+ fiche de paie, attestation chômage, 
jobs étudiant, CPAS, mutuelle…pension alimentaire, factures, justificatifs de remboursement de 
crédits, dettes, énoncé des bourses d‟études, bail, composition de ménage…). 
 
Calcul : Revenu global imposable - l‟imposition / divisé par 12 (nombre de mois) + montant des 
allocations familiales mensuelles et divisé par le nombre de personnes que compte la famille. 
Le montant d‟une bourse d‟études ainsi que d‟autres interventions sociales (minimex…) peuvent aussi 
rentrer en compte. 
A titre indicatif et comme repère : Si le montant ainsi calculé s‟élève par personne et par mois : 
- à 745 €  nous pouvons estimer que les revenus sont suffisants; 
- à 174 €  nous pouvons bien sûr penser qu‟ils sont insuffisants. 
 
Un autre repère, concernant les revenus, est la base des montants maxima (revenus imposables) 
déterminés par la Communauté française pour l‟octroi d‟allocations d‟études : 
 
Montants de l‟année 2011-2012 : 

Personnes à charge* Revenus maximum pour bénéficier d'une 
allocation d'études 

0 11 842,76 
1 19 243,35 
2 25 163,23 
3 30 715,17 
4 35 893,19 
5 40 703,27 
6 45 516,37 
7 50 329,47 

Par personne suppl. + 4 813,10 

(dans une même famille, pour une même année, chaque étudiant en études supérieures autre que le 
candidat équivaut à deux personnes à charge). 
 
650,00 € est le repère qui a été décidé par le Conseil social. 
En règle générale, une aide mensuelle peut être accordée dans le cas où le revenu ne dépasse pas 
650,00 € par personne (à vérifier selon le calcul développé plus haut) dans le cas où l‟étudiant est à 
charge de ses parents. L‟aide mensuelle n‟exclut pas une aide ponctuelle exceptionnelle qui reste 
toujours possible. Cette aide peut aussi être accordée aux étudiants éloignés de leur famille et 
souvent en totale indépendance, après examen de leurs situations, modes de vie, ressources et 
dépenses… 
 
Les étudiants isolés qui émargent au CPAS et touchent le RIS entrent systématiquement dans les 
critères d'attribution de l'aide sociale. 
 
L‟assistante sociale ne manquera pas de signaler aux étudiants la possibilité de s‟assurer des moyens 
de subsistance légaux (CPAS, récupération des allocations familiales, démarche juridique…) et/ou de 
trouver un complément sous forme de jobs. 
 
Il va de soi qu‟une analyse de chaque situation s‟impose selon les besoins et le mode de vie de 
chacun. Un suivi est nécessaire pour apprécier tout changement de situation. L‟octroi de l‟aide 
financière est susceptible d'être révisé (à la hausse ou à la baisse) et d‟être harmonisé aux conditions 
réelles d‟existence. 
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MONTANTS DE L’AIDE SOCIALE FINANCIERE 
Le Conseil social a fixé certains montants : (certaines sommes seront peut-être modifiées pendant 
l'année académique) 

 L’aide financière directe mensuelle et/ou ponctuelle maximale :   
- 140,86 € pour les étudiants non cohabitants 
- 120 € pour les étudiants cohabitants ou logeant à l'internat 

 L’aide pour le mémoire, TFE : plus ou moins 50 € pour l'impression et le brochage. 

 L'aide pour les photocopies et achats de syllabus : tickets, bons ou alimentation du moyen de 
paiement électronique interne (au maximum 5 bons de 20 €). 

 L’aide pour le matériel didactique : celle-ci rentre dans l‟aide mensuelle ou peut faire l‟objet 
d‟une aide ponctuelle. 

 L’intervention dans les frais de transports : selon examen de la situation ; remboursement de 
l'abonnement. 

 L'intervention dans les frais de stages ou de voyages organisés dans le cadre des études : 
selon examen de la situation ; voir point "aide dans le cadre de la mobilité". 

 L’intervention dans les frais ou traitements médicaux : (non couverts par la mutuelle) à définir 
ou à discuter selon les situations en réunion du Conseil social. Sinon, cette intervention rentre 
dans l‟aide ponctuelle ou mensuelle. 

 
DONS ACCORDES 
Le montant de ceux-ci est discuté en réunion du Conseil social pour chaque étudiant demandeur, 
selon sa situation académique, sociale et financière. Les dons et avances peuvent être consentis par 
le service social sur les fonds qu‟il gère lorsque les prévisions budgétaires le permettent. 
 
L’aide des ASBL à but social (Amicales) : Ces dernières ont tout loisir d‟accorder des prêts, 
notamment aux étudiants boursiers en attente de paiement de leur bourse d‟études. Par ailleurs, leur 
participation à l‟aide sociale est possible. La porte reste ouverte à toute proposition. 
 
ALLOCATION « BLOCUS » 
A l‟approche des examens et de la période de blocus, bon nombre d‟étudiants qui étaient obligés 
d‟assumer dès le début de l‟année académique une partie de leurs ressources par un travail régulier, 
aimeraient (ou se voient contraints de) suspendre ou réduire leur temps de travail en vue de préparer 
les examens. Durant cette période, certains peuvent être aidés par la famille ou les amis, d‟autres 
n‟ont aucune autre ressource. L‟allocation blocus vise ces derniers. Elle peut être considérée comme 
une aide ponctuelle ou mensuelle pour les mois de mai et/ou juin et les mois de décembre et/ou 
janvier (si des examens sont organisés au cours de cette période). 
 
Son montant annuel  maximum est de 300 € (1 mois pour les examens de janvier : 120 €, 1 mois et 
demi pour les examens de juin : 180 €). Il faut être inscrit comme élève régulier et être inscrit à la 
session d‟examens. 
 
AIDE DANS LE CADRE DE LA MOBILITE 
Les étudiants qui doivent partir à l'étranger dans le cadre de leurs études peuvent bénéficier d'une 
bourse spécifique attribuée sur la base d'un dossier examiné par le service social. Ce dossier doit être 
remis par l'étudiant au service social au plus tard pour le dernier vendredi du mois de mai de l'année 
académique précédant l'année de son départ en mobilité. 
Cette aide sera libérée dès fin juin pour les étudiants de 2

e
 bac qui vont partir en mobilité et ont réussi 

en 1
re

 session. 
Pour les étudiants en échec qui doivent repartir en mobilité, octroi d'une éventuelle deuxième aide à la 
mobilité s'ils entrent dans les critères généraux d'attribution de l'aide sociale.  
 
REVISION DES CRITERES D’INTERVENTION 
Selon l‟article 14 du chapitre 4 du R.O.I. du Conseil social, « les critères d‟intervention sont fixés ou 
revus chaque année académique par le Conseil social, notamment en ce qui concerne le budget pris 
en considération pour une aide financière régulière ou ponctuelle et/ou urgente et l‟aide accordée 
sous forme de prêt. » 
 
 
 
 



 

 

Haute Ecole de Bruxelles – Règlement des études 2011-2012 
Page 73  

 

4.  Bibliothèques 
 L‟accès aux bibliothèques est autorisé à tous les membres des personnels et à tous les étudiants 

de la Haute Ecole de Bruxelles suivant les formalités spécifiques des sites. 

 Le prêt des livres est réservé aux étudiants réguliers et aux membres du personnel de la heb. 

 Les lecteurs s‟engagent à remettre les ouvrages empruntés dans les délais prescrits. 

 Des règlements spécifiques d‟ouverture et de fonctionnement sont affichés dans chaque site. 

 Ces règlements sont de la compétence des Conseils de catégorie. 

 L‟accès à Internet y est également possible. 

 Le silence est de rigueur et l‟usage des GSM est interdit. 

 L‟usage des ordinateurs est strictement réservé à la recherche documentaire et pédagogique. 

 Tout document perdu ou abîmé doit être remplacé par l‟emprunteur à ses frais. Cette disposition 
s‟applique aussi dans le cas où l‟emprunteur aurait lui-même prêté le document en question à une 
autre personne. 

 

5.  Imprimerie 
Des photocopieuses sont à la disposition des étudiants sur chaque site. 
La heb dispose d‟un service « imprimerie ».  
Nous attirons l'attention de l'étudiant sur le fait que les supports de cours sont utiles, mais pas 
obligatoires. 
 

6.  Paiement au sein de la heb 
Il existe dans les trois sites un système de paiement électronique pour les distributeurs de boissons, 
photocopies, syllabus, téléphone,… 
Une carte magnétique rechargeable est disponible pour accéder au paiement des photocopies. 
En cas de perte, il est nécessaire d‟avertir le secrétariat qu'il puisse de procéder au blocage de la 
carte et à son remplacement. 
Sur tous les sites, le paiement par bancontact et proton est possible. 
 

7.  Ateliers linguistiques et informatiques (cours du soir) 
Les étudiants et le personnel de la Haute Ecole de Bruxelles ont la possibilité d‟élargir leur formation 
principale en participant à des séminaires de langues et d‟informatique organisés par HEB a.s.b.l. en 
horaire décalé sur les trois sites de la heb. Ainsi, une initiation et/ou un perfectionnement en 25 
langues et différents modules d‟apprentissage de logiciels sont proposés à raison de deux/trois 
heures par semaine. Un test clôture chaque niveau de cours et permet l‟obtention d‟un certificat de 
réussite. Le droit d'inscription pour un étudiant de la heb s'élève à 130 €/année. 
 
Pour tout renseignement :  tél. : 02/344.04.53, du lundi au jeudi de 14 à 20h 
    fax : 02/347.52.64 
    e-mail : hebasbl@heb.be 
    site internet : www.heb.be/hebasbl 
 

8.  Conseil des étudiants  
 
Le CEHEB (Conseil des Étudiants de la Haute École de Bruxelles) est l‟organe de représentation des 
étudiants au niveau de la Haute École. 
 
Il se compose de délégués issus des trois implantations (DeFré, ESI, ISTI) et dont les rôles principaux 
sont de  

- défendre les intérêts de tous les étudiants et  
- d‟assurer la circulation des informations entre la direction et les étudiants. 

Chaque année, des élections permettent d‟élire les délégués qui vous représenteront. Cependant, 
tous les délégués ne sont pas élus, certains sont cooptés et le Conseil des Étudiants reste ouvert à 
tous ! 
 
Le bureau central du CEHEB se trouve à l‟ISTI, au rez-de-chaussée du bâtiment Waterloo (traverser 
le parking), mais chaque implantation possède son propre bureau. 
 
Principales fonctions des différents conseils de la Haute École et participation des étudiants : 
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Conseil social : 50% de membres étudiants. S‟occupe principalement d‟accorder l‟aide sociale aux 
étudiants qui en font la demande. 
Conseil pédagogique : 1/3 de membres étudiants. Approuve les grilles horaires, rend un avis au 
Conseil d‟administration au sujet du budget heb, organise le sondage pédagogique… 
Conseil de catégorie : propre à chaque catégorie. 2 étudiants par catégorie. S‟occupe des 
problèmes internes aux catégories (organisation des examens,…) 
Conseil d’administration : 1/5 de membres étudiants. Les membres étudiants doivent être élus. 
Approuve le budget, décide des nominations des  enseignants, des cours à conférer… 
 
Si vous avez la moindre question, n’hésitez pas à nous contacter. 

Contact : 
cehe@heb.be 
02/340.12.90 

34, rue J. Hazard - 1180 Bruxelles 
www.ceheb.be 

 
 
9.  Cellule d'aide à la réussite (CARe) 
Dans le cadre du décret du 18 juillet 2008 démocratisant l‟enseignement supérieur, œuvrant à la 
promotion de la réussite des étudiants et créant l'Observatoire de l'enseignement supérieur, la HEB a 
établi toute une série de dispositifs soutenant les étudiants de 1

re
 année. La Cellule d‟aide à la 

réussite (CARe) a donc été mise en place afin de centraliser ces dispositifs et guider les étudiants de 
1

re
 année dans leur projet d‟étude.  

 
Coordonnées de la Cellule d'aide à la réussite :  
Coordonnateur : Mme Laure LEGRAIN 
Possibilité de bénéficier de conseils personnalisés sur les méthodes d‟études, la gestion du stress et 
la planification du travail. Sur rendez-vous :  Courriel : care@heb.be 

  GSM : 0483 428 729 
Membres de la Cellule : en cours d'actualisation 
Mme Carole GLORIEUX        site ISTI  
Mme Catherine DEHON, maître-assistante en langue française     site DeFré 
M. Yves JABÉ, maître-assistant en psychologie      site DeFré 
M. Stephan VAN PEBORGH, maître-assistant en sciences économiques  site DeFré 
M. Pierre BETTENS, maître-assistant en informatique de gestion   site ESI 
M. David NABET, maître-assistant en informatique de gestion    site ESI 
Mme Anne ROUSSEAU, maître-assistante en informatique de gestion   site ESI 
  
Organisation du tutorat en 2011-2012 : 
Programme : 
Le tuteur « d‟acculturation » n‟a pas obligatoirement de compétence professionnelle ou pédagogique, 
il n‟est pas là pour faire cours. La HEB organise des cours de remédiation pour cela tout en 
accompagnant l‟étudiant dans son projet professionnel. Ce tuteur doit plutôt jouer un rôle de « grand 
frère » qui accompagne, conseille et soutient l‟un de ses pairs. Il aide à l‟acculturation des nouveaux 
arrivants, leur fait part de son expérience, donne des astuces pour s‟intégrer plus aisément dans 
l‟enseignement supérieur et plus particulièrement dans l‟environnement de l‟institution. 
 
Un tuteur pourra être capable de : 

 communiquer clairement, écouter, interagir 

 être patient, ouvert, compréhensif 

 être sensible aux difficultés des autres, être un soutien moral 

 référer l‟étudiant à des services existants 

 discuter de méthodes de travail, de difficultés rencontrées 

 fournir des conseils en matière d‟organisation du blocus 

 proposer des exemples de questions d‟examens… 
 
Critères de sélection des tuteurs : 
Les candidats seront choisis, entre autres, en fonction des critères énoncés dans la définition. La 
sélection du tuteur se fait conjointement par le coordonnateur de la Cellule d‟aide à la réussite (CARe) 

http://www.ceheb.be/
mailto:care@heb.be
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et un professeur membre de la Cellule d'aide à la réussite sur la base d‟une lettre de motivation de 
l‟étudiant et d‟un entretien. Il est essentiel que le candidat tuteur soit motivé et qu‟il possède des 
capacités à communiquer. Les candidats tuteurs sont des étudiants d‟années supérieures. 
 
Modalités pratiques de l'engagement des tuteurs : 
L'étudiant candidat tuteur signe une convention comme bénévole et perçoit un défraiement forfaitaire. 
Il signe également une charte dans laquelle il s'engage à faire de son mieux pour aider les étudiants 
qui lui sont confiés. En fin d'année académique, le Collège de direction lui délivre une attestation 
destinée à valoriser son CV. 
 
 

10.  Conseiller VAE 
 
Pour bénéficier d'un soutien dans la mise au point d'un dossier de demande de valorisation des acquis 
de l'expérience, les étudiants sont invité à prendre contact avec la conseillère VAE de la Haute Ecole, 
Mme Amal REZZOUKI (arezzouki@heb.be). 
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ANNEXE 8 : 
RÉGLEMENTS SPECIFIQUES AUX CATÉGORIES 
 
1. Catégories économique et technique  
 

1.1 Code de bonne conduite 
L'enseignement supérieur dispensé dans les Hautes Ecoles est un enseignement non obligatoire dont les acteurs 
(étudiants, direction, enseignants, personnels administratif et technique) sont des adultes qui vont cohabiter 
pendant un certain nombre d'années. 
 
La Haute Ecole s'efforce de fournir aux étudiants les conditions favorables de travail et de réussite, leur 
permettant de s'épanouir dans le domaine qu'ils ont choisi pour y faire carrière. Ces conditions optimales ne 
peuvent être obtenues que s'il existe un climat de confiance mutuelle, une coopération étudiants – personnel de 
la Haute Ecole. Le but de la Haute Ecole est de dispenser un enseignement de qualité et d'amener le maximum 
d'étudiants à obtenir un diplôme de valeur leur ouvrant les portes d'une carrière professionnelle longue et 
fructueuse.  
Les membres du corps enseignant et de la direction ont ainsi le devoir de veiller au maintien de ces conditions 
idéales de travail et de prendre toute mesure pour qu'il en soit ainsi.  
Afin de garantir des conditions favorables de travail et de réussite, il est demandé aux étudiants de respecter ces 
quelques règles suivantes. 

 

1.2 Environnement 
 Tous les acteurs auront à cœur de maintenir l'état de propreté des différents locaux. En particulier, ils 

s'abstiendront de manger et boire dans des locaux autres que ceux prévus à cet effet. Le directeur de 
catégorie se réserve le droit de fermer la cafétéria si l‟état de propreté de celle-ci  laisse à désirer. 

 Les étudiants veilleront également à ne pas amener le niveau de bruit à un niveau tel qu'il perturberait le 
travail dans les locaux de cours. Cette remarque est particulièrement valable pour la cafétéria qui jouxte 
le grand auditoire. 

 Pour des raisons de sécurité, et à la demande des pouvoirs publics, il est demandé aux étudiants de ne 
pas se rassembler à la sortie de l‟école afin de ne pas gêner la circulation: de tels rassemblements ne 
sont possibles que sur l‟esplanade juste en face de l‟école. 

 Pour des raisons de sécurité, et en accord avec la législation sur les bâtiments publics, il est interdit de 
fumer partout dans le bâtiment. Les personnes désireuses de fumer ont la possibilité de le faire à 
l‟extérieur du bâtiment tout en respectant l‟article précédent. 

 L‟utilisation de l‟ascenseur est limitée au personnel et aux étudiants en ayant reçu l'autorisation explicite 
de la direction. 

 L'accès au parking est strictement réservé au personnel de la Haute Ecole ou à leurs invités. 

 

1.3 Matériel mis à votre disposition 
La Haute Ecole s'efforce de mettre à votre disposition du matériel performant pour vos travaux pratiques. 

 Dans l'intérêt général, l'accès aux laboratoires n'est autorisé qu'aux moments prévus à l'horaire ou sous 
la surveillance d'un responsable. 

 Tout étudiant est responsable du PC sur lequel il travaille. Il est tenu de libérer le PC en parfait état de 
marche. Aucune application qui ne rentre dans le cadre des exercices de laboratoire ne peut être 
installée. En cas de problème, il le signalera au professeur responsable.  

 Une utilisation illicite d'un login peut entraîner la fermeture du compte de l'étudiant responsable avec 
annulation de l‟exercice (des exercices) en cours. Il en ira de même pour tout étudiant surpris sous un 
autre login que le sien. 

 Toute utilisation d‟Internet ne rentrant pas dans le cadre de votre formation est interdite.  
 Aucune machine personnelle ne peut être connectée sur le réseau de l‟école. 
 

1.4 Cours et travaux 
La qualité de l'enseignement ne peut qu'être renforcée si 

 les étudiants ne perturbent pas le déroulement des cours et des travaux pratiques.  
 les étudiants font preuve de ponctualité en classe sauf cas de force majeure. 
 les étudiants ont une assistance active. 
 l‟usage de tout appareil sonore (walkman, radio, GSM, etc.…) est interdit dans les classes ou 

laboratoires. 
Il est du ressort du professeur de demander à un perturbateur de sortir ou de lui interdire l'accès en classe ou au 
laboratoire. 
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1.5 Stages 
Les étudiants de 3

e
 année doivent respecter scrupuleusement les directives décrites dans le «Guide pour la 

recherche d‟un stage». Dans le cas contraire l‟école ne pourra en aucun cas être tenue pour responsable si 
aucun stage n‟a été trouvé par l‟étudiant. 
 
Les étudiants sont également tenus de suivre scrupuleusement le « Guide du stagiaire » pour mener à bien leur 
stage jusqu‟à son terme. 
 

Méthode d’évaluation des stages en entreprises 
Le total des points attribué au stage est 200. 
Ces points sont répartis de la manière suivante : 

 Suivi administratif et organisationnel : 1/8 

 Travail en entreprise : 3/8 

 Rapport de stage : 2/8 

 Présentation orale : 2/8 
 
Les stages en entreprise couvrent une période de seize semaines s‟étalant durant les 2

e
  et 3

e
 quadrimestres. 

Le dépôt du rapport de stage est fixé au dernier jour du stage. Ce rapport sera déposé à l‟école, le 1
er

 jour 
ouvrable suivant la fin du stage. 
La défense de stage a lieu à l‟ESI durant la quinzaine précédant les délibérations d‟examens de 1

re
 session. 

 
 

1.6 Comportement 
Toute personne vivant en communauté se doit d'y respecter les règles en vigueur.  C'est ainsi que : 

 L'étudiant en stage de fin d'études se conforme au règlement d'ordre intérieur de la firme où il effectue 
son stage. Tout écart de conduite peut avoir des conséquences dans la cotation du stage. 

 Une attitude correcte est de rigueur dans l‟école. 
 Le respect du bien d'autrui est une des grandes règles du savoir-vivre. Toute dégradation, toute 

destruction ou tout vol, ainsi que toute détérioration des conditions de travail peuvent donner lieu à des 
sanctions disciplinaires allant jusqu'au renvoi et à des poursuites judiciaires. 

 Toute personne présente sur le site doit pouvoir justifier de sa qualité d'étudiant de la Haute Ecole. 
 Lorsque des activités d'enseignement se déroulent sur des sites extérieurs à l'école, le règlement propre 

à ces sites vient renforcer le présent code de bonne conduite et doit être respecté en tout point. 
 La présence des étudiants à l‟école n‟est plus autorisée après 18h15 sauf, bien sûr, sous la 

responsabilité d‟un professeur. 
 
Les étudiants n'oublieront pas qu'ils sont dans uns école et que la tenue vestimentaire doit être adaptée en 
conséquence : couvre-chefs, tenues négligées, marques ostentatoires de convictions philosophiques notamment 
n'ont pas leur place à l'école. 
 

Tout ce qui n’est pas mentionné ci-dessus n’est cependant pas d’office autorisé.  
 

1.7 Règlement des évaluations continues 
La manière dont la note des interrogations, obligatoires ou non, intervient dans le calcul de la note finale du cours 
sera communiquée par voie d‟affichage pour le 30 octobre. 
 

1. Pour les cours non « Laboratoire de … » . 

 L‟étudiant absent à une interrogation pour un motif légitime, motif approuvé par le directeur de catégorie, 
est excusé et les points qui devaient être attachés à cette interrogation sont reportés à l‟examen.  

 L‟étudiant absent sans motif légitime reçoit une note de 0 (zéro) pour cette interrogation.  
 

2. Pour les cours dont l'intitulé est «  Laboratoire de … », appelés ci-dessous "laboratoires" 

 
La note finale est construite sur la base du travail régulier de l‟année  évalué par des travaux à remettre 
avant une date précise et/ou par des interrogations de laboratoires à une date précise portée à la 
connaissance de l‟étudiant au moins une semaine avant l‟échéance : 
a) Evaluation des travaux (projets) 

- si le travail est remis à heure et à temps : l‟étudiant obtient la note reflétant la qualité de son travail 
(correction du professeur) 

- si le travail est remis hors délai quelle qu‟en soit la cause : l‟étudiant obtient 0 (zéro) 
b) Interrogations de laboratoire 
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-  une absence, quelle qu‟en soit la cause, entraînera la mention „A‟ ou „ABS‟ dans le tableau des 
résultats communiqués aux étudiants 

 
Sur la base de ces résultats partiels, en fin d‟année, une note  est calculée en remplaçant, tout d‟abord, 
les „A‟ ou „ABS‟ éventuels par la note 0 (zéro) et en appliquant  les pondérations annoncées en début 
d‟année aux valves officielles.  
Cette note sera portée à la connaissance des étudiants avant la 1

re
 session d‟examens. 

Lors de la 1
re

 session  
Si l‟étudiant souhaite améliorer cette note, il pourra se présenter à l‟examen de laboratoire qui est 
organisé en session.  Dans ce cas, la note qu‟il obtient lors de l‟examen remplace définitivement  celle 
qu‟il avait obtenue au cours de l‟année par son travail régulier. S‟il ne se présente pas à cet examen de 
laboratoire c‟est qu‟il accepte implicitement la note calculée comme décrit ci-dessus. 
Pour la seconde session 
L‟étudiant qui a une note inférieure à 10/20 doit obligatoirement présenter l‟examen de laboratoire. Les 
autres étudiants peuvent, s‟ils le souhaitent, renoncer à leur note de 1

re
 session et présenter l‟examen de 

laboratoire organisé en 2
e
 session. Dans tous les cas, la note obtenue en 2

e
 session remplace 

définitivement la note de 1
re

 session. 

 

1.8 REMARQUES CONCERNANT LES BADGES 
 
Petites définitions 

 CCURE :   Système de contrôle d‟accès (badges). 
 Compte Utilisateur Réseau :  Compte sur le domaine NT de l‟ESI. 
 Equitrac :    Système de contrôle et de comptabilité des impressions et/ou copies. 

 
Critères d’attribution 
Tous les étudiants obtiennent un compte CCURE (badge) dès paiement des frais d’études et du minerval. Ils 

doivent acquérir leur carte d‟étudiant avant de pouvoir obtenir (ou revalider) leur badge. 
Dates clés : 

 26 septembre 2011 : 1
er

 jour de distribution groupée des nouveaux badges. 
 15 septembre 2011 : 1

er
 jour d‟activation des comptes liés aux badges. 

1
er

 jour d‟activation des comptes EQUITRAC liés aux badges. 
1

er
 jour de création des répertoires sur le domaine NT. 

 21 octobre 2011 : fin de la distribution groupée des nouveaux badges. 
 30 novembre 2011 : fin de la distribution individuelle des nouveaux badges. 
 14 septembre 2012 : date limite de validité des comptes EQUITRAC. 

   date limite de validité des répertoires sur le domaine NT. 
Exception : du 15 septembre au 15 novembre 2011, les étudiants inscrits en 3

e
 année bénéficient d‟un compte 

actif quelle que soit leur situation au niveau administratif. Ils pourront ainsi travailler immédiatement aux 
laboratoires. Pour les 1

re
 et 2

e
 années, cette exception s'applique jusqu'au 15 octobre 2011. 

 

Procédure de distribution 
Responsable :    M. Giuseppe RINDONE 
Pièce à fournir :   carte d‟étudiant  
Distribution groupée : 

 Quand ?  Le lundi, mercredi et vendredi de 12h30 à 13h30. 

 Où ?  Au comptoir du rez-de-chaussée. 
Distribution individuelle : (uniquement à partir du 24 octobre 2011 !) 

 Quand ?  Le lundi et le mercredi de 10h15 à 10h30, de 12h30 à 13h et de 15h45 à 16h.  
 Où ?  Au local 501 

 
Conditions de reprise du badge en cas de défectuosité : 

La reprise du badge n‟est possible que durant la période de garantie du fabricant. 
 
Un badge ne sera pas repris s‟il est défectueux suite : 

 à une utilisation ou une maintenance incorrecte ; 
 à une modification ou une altération ; 
 à une utilisation incorrecte, un accident ou une négligence ; 
 à une exposition de l‟éclairage ou autre décharge électrique ; 
 à une modification de l‟aspect extérieur (propreté, graffitis, collage…) 

En cas de non reprise, vol, perte… du badge, vous pourrez vous procurer un nouveau badge chez Monsieur G. 
RINDONE (après avoir réglé le payement par Bancontact auprès de M. Grou). 
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Utilisation 
 Le badge vous permet d‟accéder au bâtiment tous les jours de cours, c‟est-à-dire du lundi au vendredi 

de 8h à 17h30. Les heures d‟accès au bâtiment pour les jours particuliers seront définies par la direction. 
 Mots de passe pour l‟utilisateur du réseau :  

o Distribution : par les professeurs au laboratoire 
o Disponibilité : dès que l‟étudiant est en possession de sa carte d‟étudiant 

 
 Le compte utilisateur vous permet l‟accès aux ordinateurs tous les jours de cours, c‟est-à-dire du lundi 

au vendredi de 8h à 18h. Pour les jours particuliers, les heures seront définies par la direction. 
o Le compte est créé dès votre inscription (dossier complet !) et au plus tôt le 15/09/2011. 
o La création et/ou l‟activation des nouveaux comptes se fera tous les vendredis. 
o Le mot de passe sera transmis par les professeurs pendant les laboratoires. 
o Par rapport aux répertoires personnels sur le domaine NT : 

 La capacité du répertoire personnel ne peut en aucun cas dépasser 512Mo pour les 
étudiants. En cas de dépassement, les administrateurs se réservent le droit de 
ramener, sans préavis, la taille des répertoires à leur valeur initiale. 

 Il est interdit de modifier les permissions du groupe « administrators » sur les fichiers 
répertoires. 

 La création peut se faire dès l‟inscription (au plus tôt le 15/09/2011) et peuvent être 
utilisés jusqu‟au 14/09/2012. Passé cette date, les données affectées à chaque 
répertoire seront complètement supprimées. Aucune garantie n‟est donnée quant à la 
préservation et/ou la sauvegarde des données des répertoires personnels. 

 
 Le compte EQUITRAC vous permet d‟utiliser les copieurs (pour imprimer ou photocopier) tous les jours 

de cours, c‟est-à-dire du lundi au vendredi de 8h à 18h. Pour les jours particuliers, les heures seront 
définies par la direction. 

o Le compte EQUITRAC est activé dès votre inscription (dossier complet !) et au plus tôt le 
15/09/2011. 

o Pour les étudiants possédant déjà un compte EQUITRAC, le compte de l‟année courante sera 
crédité du solde de leur compte de l‟année précédente. 

o Pour recharger le compte EQUITRAC, un montant minimum est demandé : 40 
copies/impressions, ce qui correspond à un montant de 2 €. 

o Les étudiants qui quittent l‟école (abandon, fin de cycle…) n‟auront aucun remboursement du 
solde de leur compte EQUITRAC ! 

 
Droits d’accès 
Chaque étudiant reçoit un droit d‟accès individuel. Ce droit d‟accès est strictement personnel et incessible. Il 
cesse automatiquement lorsque l‟étudiant quitte l‟école ou s‟il est constaté qu‟il a violé l‟une des obligations 
imposées. 
 
Le droit d‟accès n‟est conféré à l‟étudiant qu‟aux fins d‟une utilisation compatible avec les activités de l‟école et 
exclut toute autre utilisation, notamment commerciale voire seulement abusive. 
 

Blocage du ou des comptes 
LES COMPTES (CCURE, UTILISATEUR RESEAU, EQUITRAC) POURRONT ÊTRE BLOQUES A TOUT 
MOMENT ET SANS PREAVIS, PAR DECISION DU DIRECTEUR. 

 
Perte, vol, abus… 
L‟étudiant doit avertir immédiatement un responsable (administrateur réseau, technicien, professeur) lorsque : 

 Il perd son badge. 
 On lui a volé son badge. 
 Il constate une quelconque anomalie de fonctionnement  du/des compte(s) CCURE (badge), EQUITRAC 

ou Utilisateur. 
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2.  Catégorie pédagogique 
 
Note préliminaire 
 
Le présent règlement (spécifique à la catégorie pédagogique) complète certaines dispositions du Règlement des 
études et en fait partie intégrante. 
 

2.1 De l’information des étudiants 
 

2.1.1 De la transmission des informations officielles : 
a. Les informations officielles  sont communiquées aux étudiants par le biais des panneaux d‟affichage. 
b. Les étudiants sont invités à les consulter journellement. 
c. Les modifications hebdomadaires des horaires sont toutefois publiées sur le site internet de Defré 

(http://www.heb-defre.be). 
d. Les intitulés de cours et leur(s) titulaire(s), les contenus des activités d'enseignement liées aux 

compétences visées, les méthodes d'enseignement ou d'apprentissage, les modalités évaluatives et la 
bibliographie, sont rassemblés dans un document intitulé "descriptif de cours" qui est mis à jour chaque 
année académique et publié sur le site internet de Defré (http://www.heb-defre.be). Ce document peut 
être acquis sur support papier au service d'imprimerie. 

 

2.1.2 De la transmission des informations pratiques par voie informatisée : 
a. Des écrans d‟informations urgentes ou ponctuelles sont consultables au rez-de-chaussée et au 1

er
  

étage. 
b. De nombreuses informations sont disponibles sur le site internet de Defré (http://www.heb-defre.be) 

(calendrier, activités, projets, horaires des cours, horaires des examens, aide à la réussite, documents 
"ECTS", offres d'emplois, photos,…). 
Les indications mentionnées sur ce site sont soumises à modifications fréquentes ; elles n‟ont pas valeur 
de transmission officielle, à l'exception des documents "ECTS" et des horaires de cours. 

c. Une plate-forme est disponible pour l'échange de documents informatiques entre professeurs et 
étudiants. L'étudiant l'utilisera conformément aux directives de ses professeurs. 

d. Le courriel et l'usage du SMS, même s‟ils sont autorisés d'un commun accord comme moyens de 
communication entre étudiants et enseignants, ne constituent pas une forme officielle de transmission 
de documents.   
L‟étudiant qui souhaite remettre les travaux par cette voie est autorisé à le faire, si, et seulement si, les 
professeurs chargés de l‟enseignement le lui ont proposé. Dans ce cas, l‟étudiant se conformera aux 
directives de ses professeurs. 

 

2.2 Des modalités d’inscription spécifiques à la catégorie 
De l’accès aux études de spécialisation en orthopédagogie : 

a. L‟étudiant désireux de s‟inscrire à cette année de spécialisation doit soumettre un dossier de 
candidature tel que précisé dans le Règlement de la HEB. 

b. L‟étudiant doit être porteur, au minimum, d‟un diplôme d‟enseignement supérieur de type court émanant 
des catégories pédagogique (tous diplômes), paramédicale (ergothérapie, logopédie) ou sociale 
(assistant en psychologie, assistant social, conseiller social, éducateur spécialisé en activités 
sociosportives). 

c. Toute autre situation peut être analysée sur la base du dossier remis. 
 

 

2.3 De la fréquentation scolaire 
 

2.3.1 De l’horaire des cours : 
a. L‟horaire quotidien est généralement prévu comme suit : 

1re séquence :  de 08h15 à 10h15 
Pause :  de 10h15 à 10h30 
2

e
 séquence : de 10h30 à 12h30 

Pause :  de 12h30 à 13h30 
3

e
 séquence : de 13h30 à 15h30 

Pause :   de 15h30 à 15h45 
4

e
 séquence : de 15h45 à 17h45 

b. Les horaires des cours sont affichés en début d'année académique et consultables sur le site internet de 
Defré (http://www.heb-defre.be). Soumis à modifications, ils sont régulièrement mis à jour sur le site et 
doivent être consultés à la fin de chaque semaine. 

c. Lorsqu‟un professeur est absent, les étudiants sont avertis via les valves du couloir des secrétariats ; un 
horaire de récupération sera établi et communiqué aux étudiants dans les meilleurs délais. 
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2.3.2 De la présence aux activités d'enseignement : 
Les étudiants sont tenus d'assister aux activités d'enseignement avec assiduité. Un contrôle des présences 
peut être spontanément effectué par les professeurs (voir RDE). La présence des étudiants sera toutefois 
obligatoire : 
- aux ateliers de formation professionnelle (AFP),  
- aux stages,  
- au cours de neutralité,  
- aux modules du cours de maîtrise de la langue en 1

re
 bac des sections enseignement,  

- à toute autre activité en fonction des modalités évaluatives précisées dans les descriptifs de cours. 

 
2.3.3 Des ateliers de formation professionnelle (AFP) : 

a. L‟objectif central des AFP est de placer la théorie et la pratique dans un rapport de fonctionnalité 
réciproque : la théorie servant à élaborer et à réguler les processus d‟enseignement, la pratique servant 
à contextualiser, éprouver et organiser les contenus théoriques. Sur cette base, le futur enseignant est 
amené à développer ses capacités de réflexion, d‟analyse et de distanciation critique.  

b. La perspective visée est double :  

 ce qui est théoriquement acquis sera mobilisable et mobilisé en contexte réel ; 

 l‟expérience vécue sera analysée, explicitée et évaluée. 
c. Les étudiants recevront un planning reprenant l'organisation précise des AFP. 
d. Les activités des AFP sont de nature diverse : déplacements du groupe dans une classe, activités de 

stimulation, micro-enseignement, préparations de leçons, observations commentées de séquences 
filmées, études de cas, jeux de rôles, récits de pratiques, etc. 

e. Les AFP sont évalués de façon collégiale (tous les intervenants). 
f. Vu l‟importance des AFP dans le cursus du futur enseignant, la présence est obligatoire à chacune 

des activités. 

 

2.3.4 Des stages et des activités d'intégration professionnelle : voir annexes "Evaluation des 
compétences professionnelles" 

a. Le nombre d‟heures et/ou de semaines de stage est déterminé par le programme officiel du cursus. 
Cette disposition n‟exclut pas la possibilité de regrouper les heures sur une durée de plusieurs 
semaines.  

b. Un certificat de bonne vie et mœurs ("extrait de casier judiciaire – modèle 2") pourra être exigé par le 
lieu de stage. 

c. La présence est obligatoire à la totalité du/des stage(s). 
d. Toutefois, conformément au Règlement des études, l‟étudiant qui n‟a pas rempli les conditions 

d‟inscription, n‟est pas autorisé à participer aux stages et aux activités d'intégration professionnelle.  
e. Les étudiants se conformeront aux règles et consignes de stages reprises dans le document de 

référence remis à ceux-ci en début d‟année académique et faisant partie intégrante du présent 
règlement (voir annexes spécifiques au Règlement de la catégorie pédagogique). 

f. En cas d‟absence en stage, l‟étudiant est tenu d‟avertir les secrétariats des étudiants, le maître de stage,  
son lieu de stage, les professeurs concernés par les visites et ce au plus tard le matin avant la première 
heure de sa prestation.  

g. Si l'étudiant se présente sur son lieu de stage, alors qu‟il ne remplit ou ne respecte pas les exigences 
précédentes, les jours prestés n‟entrent en ligne de compte ni pour l‟évaluation, ni pour le calcul de la 
durée du stage. 

h. Aucune modification de dates des stages ne peut être effectuée sans l‟accord préalable de la Direction 
de la catégorie pédagogique. Si un étudiant modifie délibérément ces dates sans avoir reçu l‟aval 
préalable de la Direction, le stage accompli est considéré comme irrégulier. 

i. Si des éléments le justifient, il peut être mis fin au stage d‟un étudiant, soit dans le chef de la HEB, soit 
dans celui de l‟établissement d‟accueil ; dans une telle situation, après consultation des différents 
intervenants, l‟étudiant se verra notifier la décision.  

j. Certains stages ne peuvent faire l‟objet d‟une seconde évaluation, la note attribuée en 1
re

 session est 
alors reportée en seconde session. 

k. En section normale secondaire, option néerlandais-anglais, un stage d‟immersion linguistique d'un 
quadrimestre, dans une des deux langues, est obligatoire en troisième année. 

l. Aucune rémunération ne peut être perçue par l‟étudiant pour ses prestations de stage. 
m. Aucun frais ne peut être demandé par les écoles de stages aux étudiants qui accompagnent des élèves 

en classe de dépaysement.   
n. Selon certaines conditions à remplir en cours de formation, les étudiants de 3

e
 année des différentes 

sections ou en année de spécialisation en orthopédagogie peuvent réaliser un stage à l‟étranger. Une 
information spécifique est fournie aux étudiants de 2

e
 année. 

 
2.3.5 Des cours facultatifs : 

a. De tels cours nécessitent que l‟étudiant les suive régulièrement jusqu‟à leur terme. 
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b. L‟étudiant doit présenter les épreuves d‟évaluation prévues en 1
re

 session et, si nécessaire, lors de la 2
e
 

session. 
c. En cas d‟échec, l‟étudiant peut opter pour une des situations suivantes : 

 recommencer le cours l‟année académique suivante; 

 abandonner le(s) cours ; dans ce dernier cas, la mention du et/ou des cours n‟apparaîtra pas sur le  
supplément au diplôme de l‟étudiant. 

 

2.4 De la certification 
 
2.4.1 Du dossier pédagogique : 

a. Ce dossier permet de rassembler tous les éléments matériels qui peuvent attester du parcours de 
formation de l'étudiant et qui conduisent à la certification ; ce dossier inclut les résultats obtenus par 
l‟étudiant et les bilans des conseils de didactique (les rapports de visites de stage et toutes les pièces 
rédigées par les personnes en charge de la formation). De tels documents sont, notamment, présentés 
lors des Conseils de didactique et/ou de pratique. 

b. Ce dossier peut être consulté par l‟étudiant, par l‟intermédiaire du professeur responsable.  
 

2.4.2 Des frais liés aux activités entraînant la certification : 
a. Pour toutes les sections, l‟étudiant - à l'exception de l'étudiant boursier une fois qu'il a obtenu la preuve 

de l'obtention de sa bourse - est tenu de payer les frais (logement, déplacement, formateurs,…) relatifs 
aux stages complémentaires ainsi que ceux relatifs à toutes les visites organisées, quand elles sont 
prévues dans l‟organisation de l‟année académique. 

b. Tout paiement afférant à de telles activités s‟effectue anticipativement. Aucun remboursement n‟est 
prévu passé la date du 1

er
 décembre, excepté pour l'étudiant boursier qui aurait produit la preuve de 

l'obtention de sa bourse. 
c. L‟étudiant qui n‟est pas en ordre de paiement n‟est pas autorisé à participer aux activités prévues, avec 

toutes les conséquences qui en découlent.  
 

2.4.3 De l’horaire des examens : 
a. L‟étudiant est tenu de se conformer strictement à l‟horaire affiché pour les examens et à l‟ordre de 

passage si celui-ci a été établi.  
b. Les horaires, conformément à la législation, sont affichés 10 jours ouvrables avant la date de début de 

l‟épreuve. Des modifications ponctuelles peuvent être apportées par la Direction de la 
catégorie pédagogique ; la consultation régulière des valves d‟examen est donc indispensable. 

c. Tout problème particulier est traité par l'intermédiaire du secrétariat. 
d. La date d‟un examen n‟est jamais modifiée par un professeur sans l‟aval de la Direction de la catégorie 

pédagogique et sans avertissement préalable des étudiants. 
e. La consultation des copies d‟examen se fait aux heures et lieux affichés aux valves officielles. 
 

2.4.4 De l’évaluation : 
a. Chaque cours, noté sur 20 points, est doté d‟un coefficient de pondération correspondant au nombre 

d'ECTS.  
b. Pour chaque discipline, le contenu et les modalités d‟évaluation, sont communiqués à l‟étudiant en début 

d‟année académique par le biais des documents "descriptifs de cours" disponibles sur le site internet de 
Defré (http://www.heb-defre.be). 

c. La maîtrise de la langue française, orale et écrite, est primordiale dans la formation de l‟étudiant dans 
chaque section. Pour cette matière, l‟étudiant doit obtenir une note minimale de 12/20 (10/20 en section 
éducateur spécialisé en accompagnement psycho-éducatif) pour la réussite de plein droit. 

d. Lorsque le document dit "Descriptif de cours" indique "évaluation CONTINUE" dans la rubrique 
"Méthode d'évaluation", un examen ne sera pas organisé durant la session. 

e. Les examens liés aux crédits résiduels seront présentés devant l‟enseignant responsable de l‟activité 
d‟enseignement lors de l‟année académique précédente ; à défaut auprès d‟un des enseignants 
assurant la charge dans l‟année en cours et désigné par la direction de la catégorie pédagogique avant 
le 15 octobre. 

f. Pour l‟étudiant qui a obtenu des crédits anticipés, la direction de la catégorie pédagogique désignera 
avant le 15 octobre l‟enseignant chargé de l‟évaluation. 

g. Pour l‟année académique 2011-2012, les activités d‟enseignement reprises ci-après sont considérées 
comme « PREREQUIS » :  

 Stages en 2
e
 année pour toutes les sections enseignement, 

 Stages en 1
re

 et 2
e
 années pour la section éducateur spécialisé en accompagnement psycho-éducatif, 

 Maîtrise de la langue écrite ou orale en 1
re

 bachelier des sections enseignement. 
 

2.4.5 Des dispenses : 
Outre les dispenses légales, aucune dispense n'est valablement accordée sans l'aval du Collège de direction qui 
prend sa décision sur avis conforme du Conseil de catégorie. Les dispenses au delà de 5 ans sont acceptées 
avec l'aval du Collège de direction, qui prend l'avis du Conseil de catégorie. 
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2.4.6 Des crédits anticipés : 
L'étudiant introduit sa demande de crédits anticipés selon la procédure prévue au Règlement des études. Le 
Conseil de catégorie examinera la demande de l'étudiant en veillant à la cohérence de son programme d'études. 

 
2.5 Du travail de fin d’études (TFE) 
 

2.5.1 Des modalités pratiques : 
La catégorie pédagogique remet aux étudiants de 2

e
 année un fascicule (spécifique aux futurs enseignants ou 

aux éducateurs spécialisés en accompagnement psycho-éducatif) reprenant les modalités d‟organisation et de 
présentation du Travail de fin d‟études (TFE) et faisant partie intégrante du présent règlement (voir annexes TFE 
au Règlement de la catégorie pédagogique). 
 

2.5.2 Des modalités spécifiques à l’option langues germaniques : 
L‟étudiant inscrit dans la section normale secondaire, option langues germaniques est tenu de rédiger son travail 
de fin d‟études dans l‟une des deux langues germaniques dont il a suivi le cursus. 
 

 
2.6 De la bibliothèque 
Se référer au Règlement annexé. 
 

 
2.7 De la neutralité 

a. La HEB dépend de la Communauté française et respecte à ce titre le principe de neutralité. 
b. Chaque étudiant de 3

e
 année participe à raison de 20 heures et conformément au Décret "neutralité", à 

une formation à la neutralité. 
c. Puisque la catégorie pédagogique forme des enseignants et des éducateurs en accompagnement 

psycho-éducatif qui auront eux-mêmes souvent l'obligation de respecter ce principe de neutralité, les 
étudiants comme les membres du personnel fréquentant la catégorie pédagogique sont tenus dès à 
présent de s'abstenir de toute manifestation et/ou extériorisation d'appartenances philosophique, 
politique ou religieuse, dans l'enceinte de l'établissement ainsi que lors des activités extérieures liées à 
la formation. 
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3. Catégorie traduction et interprétation 
 

3.1 Règlement d'ordre intérieur de la catégorie traduction et interprétation 
 
3.1.1 Code de bonne conduite 
La Haute École s'efforce de fournir aux étudiants les meilleures conditions de travail et de réussite, qui leur 
permettent de s'épanouir dans le domaine qu'ils ont choisi pour y faire carrière. Ces conditions optimales ne 
peuvent être obtenues que s'il existe un climat de confiance mutuelle, une coopération entre les étudiants et le 
personnel de la Haute École. L‟objectif de la Haute École est de dispenser un enseignement de qualité et 
d'amener le maximum d'étudiants à obtenir un diplôme de valeur leur ouvrant les portes d'une carrière 
professionnelle longue et fructueuse.  

Les membres du corps enseignant et de la direction ont ainsi le devoir de veiller au maintien de ces conditions 
idéales de travail et de prendre toute mesure susceptible d‟atteindre cet objectif.  

Afin de garantir des conditions favorables de travail et de réussite, il est demandé aux étudiants de respecter les 
règles suivantes. 
 

3.1.2  Comportement 
Toute personne vivant en communauté se doit d'y respecter les règles en vigueur.  C'est ainsi que : 

 une tenue et une attitude correctes sont de rigueur dans l‟école ; 
 toute personne présente sur le site devra pouvoir justifier de sa qualité d'étudiant de la Haute Ecole ou 

de son acceptation par le Directeur de catégorie ; 
 lorsque des activités d'enseignement se dérouleront sur des sites extérieurs à l'école, le règlement 

propre à ces sites viendra renforcer le présent code de bonne conduite et devra être respecté en tout 
point. 

 

3.1.3 Environnement 
 Tous les acteurs auront à cœur de maintenir l'état de propreté des différents locaux. En particulier, ils 

s'abstiendront de manger et de boire dans les locaux autres que ceux prévus à cet effet et ils 
s‟efforceront de participer au tri sélectif des déchets. 

 Pour des raisons de sécurité, et à la demande des pouvoirs publics, il est demandé aux étudiants de ne 
pas se rassembler à la sortie de l‟école afin de ne pas gêner la circulation. 

 L‟utilisation de l‟ascenseur est limitée au personnel et aux étudiants qui en ont reçu l'autorisation 
explicite de la direction. 

 

3.1.4 Cours et travaux 
La qualité de l'enseignement ne peut être renforcée que si : 

 les étudiants ne perturbent pas le déroulement des cours et des travaux pratiques ; 
 les étudiants font preuve de ponctualité en classe sauf cas de force majeure ; 
 les étudiants ont une assistance active ; 
 l‟usage de tout appareil sonore (radio baladeur, MP3, GSM, etc.) est interdit dans les classes et les 

laboratoires. 

Il est du ressort du professeur de demander à un perturbateur de sortir ou de lui interdire l'accès en classe ou au 
laboratoire. 

 

3.1.5 Bibliothèque 
Les étudiants sont priés de se conformer au règlement de la bibliothèque, affiché à l‟entrée de celle-ci. 

 
3.1.6 Matériel mis à disposition 
La Haute École s'efforce de mettre à la disposition des enseignants et des étudiants un matériel performant pour 
les travaux pratiques. 

 Dans l'intérêt général, l'accès aux laboratoires et aux cabines d'interprétation n'est autorisé qu'aux 
moments prévus à l'horaire ou sous la surveillance d'un enseignant. 

 Tout étudiant est responsable du PC sur lequel il travaille. Il est tenu de libérer le PC en parfait état de 
marche. Aucune application qui ne rentre dans le cadre de la formation ne peut être installée. En cas de 
problème, il le signalera au professeur responsable.  

 Toute utilisation d‟Internet n'entrant pas dans le cadre de la formation est interdite. 
 Aucune machine personnelle ne peut être connectée sur le réseau de l‟école. 
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3.2 Règles particulières aux études de la catégorie traduction-interprétation 
 
3.2.1 Combinaisons de langues 
A : allemand-anglais 
B : allemand-espagnol 
D : allemand-néerlandais 
E : allemand-russe 
F : anglais-espagnol 
G : anglais-italien 
H : anglais-néerlandais 
I : anglais-russe 
J : espagnol-italien 
K : espagnol-néerlandais 
L : espagnol-russe 
 

M : italien-néerlandais 
N : italien-russe 
P : anglais-arabe (tous les cours organisés à l‟ISTI 

sauf les cours d‟arabe 
organisés à l‟Institut 
Cooremans (HEFF) 

Q : anglais-chinois 
R : anglais-turc    (tous les cours organisés à l‟ISTI 

sauf les cours de turc organisés 
à l‟Institut Libre Marie Haps 
(HELdV) 

Combinaisons autorisées 
1

re
, 2

e
 et 3

e
 Bacheliers : toutes les combinaisons  

1
re

 Master traduction : toutes les combinaisons  
1

re
 Master interprétation : toutes les combinaisons sauf Q  

2
e
 Master interprétation : toutes les combinaisons sauf Q 

2
e
 Master traduction multidisciplinaire : toutes les combinaisons 

2
e
 Master traduction ès relations internationales : toutes les combinaisons sauf P et R. 

Attention : une connaissance de l’anglais est indispensable pour choisir cette orientation 

2
e
 Master en traduction littéraire : toutes les combinaisons sauf P, Q, R 

2
e
 Master en traduction et industries de la langue : toutes les combinaisons sauf P, Q, R 

 
3.2.2 Changement de combinaison ou de groupe de langues 
Un étudiant est autorisé à changer de combinaison de langues une seule fois et doit en faire la demande par écrit 
au Directeur de catégorie avant le 30 novembre. 
Tout changement de groupe doit être approuvé par le Directeur de catégorie sur demande écrite de l‟étudiant. 
Seuls les changements pour raisons de force majeure seront acceptés. 

 
3.2.3 Mobilité 
Les étudiants de 3

e
 bachelier effectueront un stage d‟immersion linguistique et multiculturelle dans une université 

étrangère. Ce stage est organisé pendant le 1
er

 quadrimestre de la 3
e
 bachelier et compte pour 30 crédits. Les 

étudiants veilleront à représenter au mieux la catégorie traduction-interprétation pendant leur séjour à l‟étranger. 
Les activités d‟immersion multiculturelle ne sont pas remédiables en seconde session dans l‟institution d‟origine, 
sauf cas de force majeure apprécié par le Directeur de catégorie. La note attribuée en 1

re
 session pour celles-ci 

peut être reportée en seconde session, alors qu‟elle est inférieure à 50% des points, pour l‟étudiant dont le jury 
prononce l‟ajournement. 
 

3.2.4 Modalités d'inscription en 3
e
 bachelier en traduction et interprétation 

Les inscriptions pouvant avoir lieu jusqu‟au 30 novembre, l‟inscription des étudiants en 3
e
 bachelier peut être 

problématique, puisque ceux-ci doivent effectuer un stage d‟immersion linguistique et multiculturelle dans une 
université étrangère lors du 1

er
 quadrimestre, généralement à partir du 15 septembre. 

 
Les étudiants venant d‟une autre haute école ou de l‟étranger et qui ont le niveau nécessaire pour s‟inscrire en 3

e
 

bachelier effectueront autant que possible ce stage à l‟étranger. Si les universités partenaires n‟acceptent plus 
d‟accueillir ces étudiants après une certaine date ou s‟il n‟y a plus de place pour les y envoyer, ils effectueront un 
stage d‟immersion multiculturelle en Belgique. Ce stage pourra être prolongé au-delà du 1

er
 quadrimestre pour 

qu‟il s‟étende sur une période suffisante permettant à l‟étudiant de récolter ses 30 crédits.  
 

3.2.5 Crédits anticipés 
L‟étudiant pouvant bénéficier de crédits anticipés (cf. Règlement des études et Règlement général des examens) 
veillera à introduire sa demande dans les délais fixés et en respectant la cohérence du programme établie par le 
Conseil de catégorie traduction-interprétation du 30 avril 2008 (voir tableau ci-dessous). 
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Bac 1 Bac 2 Bac 3 Master 1 traduction Master 2 traduction Master 1 interprétation Master 2 interprétation 

Cours donn®s ¨ lõISTI 

Linguistique française et 
exercices 1 

Linguistique française et 
exercices 2 

Linguistique française et 
exercices 3 

    

Littérature française et 
analyse textuelle 1 

Littérature française et 
analyse textuelle 2 

     

Techniques dõexpression 
écrite 1 

Techniques dõexpression 
écrite 2 

Techniques dõexpression 
écrite 3 

    

Culture 1 Culture 2      

Initiation à la pratique de 
la langue 1 

Initiation à la pratique de 
la langue 2 

     

 Initiation à la traduction A-
B 

Initiation à la traduction A-
B 

Traduction A-B    

 Initiation à la traduction B-
A 

Traduction générale B-A Traduction générale B-A Traduction générale B-A   

     Questions dõactualit® Questions approfondies 
dõactualit® 

     Introduction aux techniques 
dõinterpr®tation 

Techniques dõinterpr®tation 
consécutive 

     Introduction aux techniques 
dõinterpr®tation 

Techniques dõinterpr®tation 
simultanée 

Cours donnés à Cooremans 

Maîtrise de la langue 
écrite 

Maîtrise de la langue 
écrite 

     

Maîtrise de la langue 
orale 

Maîtrise de la langue 
orale 

     

Initiation à la traduction 
vers le français 

Traduction vers le français Traduction vers le français Exercices de traduction 
générale et appliquée 

   

  Expression orale Expression orale et culture    

Cours donn®s ¨ lõILMH 

Grammaire Grammaire      

Lexicologie Lexicologie      

Expression orale Expression orale Expression orale Expression orale    

 Traduction B-A Traduction B-A Traduction générale B-A    

 Traduction A-B Traduction A-B     

  Structures politiques, 
économiques, sociales et 
culturelles 

Structures politiques, 
économiques, sociales et 
culturelles 

   

  Synthèse Synthèse    

  Prise de notes et 
consécutive 

Interprétation consécutive    
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3.2.6 Stage de fin d’études 
 
3.2.6.1 Master en traduction 

Le stage des étudiants du M2 en traduction est un stage professionnel d‟une durée de 12 semaines, comportant 
au minimum un volume de travail de 240 heures. Ce stage aura si possible un lien direct avec l‟orientation choisie 
par l‟étudiant en M2. 
Le stage sera noté à concurrence de 15 ECTS, conformément à la grille horaire spécifique du M2 en traduction. 
La note sera donnée par l‟enseignant chargé du suivi du stage de l‟étudiant. Cet enseignant sera désigné par le 
conseil de catégorie. 
Pour l‟année académique 2011-2012, le stage devra obligatoirement être effectué entre le lundi 23 janvier 2012 
et le samedi 28 avril 2012. 
Si le type de stage le justifie, celui-ci pourra éventuellement être accompli à l‟étranger. L‟intérêt du stage à 
l‟étranger sera apprécié par le conseil de catégorie sur la base d‟une demande et d‟un dossier justificatif remis 
par l‟étudiant. 
Dans certains cas exceptionnels, également appréciés par le conseil de catégorie, le stage pourra être effectué 
dans deux endroits différents. 
Après approbation du projet de stage par la direction, ce dernier fera l‟objet d‟une convention signée par le futur 
maître de stage, le directeur de catégorie et l‟étudiant concerné. 
 
Lieux de stage possibles :  

Bureaux de traduction, entreprises, institutions d‟intérêt public, centres culturels, associations, ambassades, 
services linguistiques d‟une institution, ministères, etc.  
 
Objectifs : 

Les activités effectuées par l‟étudiant dans le cadre du stage visent à lui donner une première expérience dans 
les domaines de travail relatifs à ses études et à développer ses capacités d‟insertion et d‟adaptation dans le 
monde professionnel. Le stage est conçu comme une transition harmonieuse entre l‟institution pédagogique et 
l‟institution professionnelle. 
 
Modalités d’évaluation : 

1. Intégration dans la structure d‟accueil : rapport du responsable de la structure d‟accueil qui a suivi 
l‟étudiant sur le lieu même de l‟immersion. Le rapport du maître de stage est remis par celui-ci à 
l‟enseignant chargé de la supervision du stage.  

2. Bilan des 2 visites de stage qui seront effectuées par un enseignant. Idéalement, la première visite 
devrait avoir lieu lors du 1

er
 mois de stage, afin de pouvoir intervenir rapidement en cas de difficultés et 

recadrer le parcours de l‟étudiant. La seconde visite devrait avoir lieu lors du dernier mois de stage, ce 
qui permettrait d‟évaluer la progression de l‟étudiant et de dresser un bilan réaliste de ses activités.  

3. Rapport de l‟étudiant à remettre au secrétariat de l‟école : +/- 20 pages rédigées en français ou dans 
l‟une des deux langues étrangères des études. Pour l‟année académique 2011-2012, ce rapport devra 
être remis au secrétariat pour le 11 mai 2012. 
Ce rapport de stage comprendra :  

 une présentation du lieu de stage  

 une description détaillée des activités  

 les objectifs poursuivis  

 les résultats atteints (formation professionnelle, acquisition ou perfectionnement de nouveaux 
outils, intégration, déontologie de la profession, etc.) 

 une évaluation personnelle de l‟étudiant  
La note donnée à l‟étudiant par l‟enseignant responsable tiendra compte des 3 volets décrits ci-dessus, afin de 
refléter aussi fidèlement que possible le travail de l‟étudiant. Il est utile de rappeler que c‟est la capacité 
d‟intégration de l‟étudiant dans une structure professionnelle qui sera jugée, et non la qualité des traductions en 
tant que telle. 
En cas d‟échec, le stage n’est pas remédiable en seconde session pour des raisons évidentes d‟organisation. 

 
REMARQUE : 

Si le stage professionnel est effectué à l‟étranger, l‟école n‟enverra pas d‟enseignant sur place pour visiter le 
stage. L‟étudiant sera chargé d‟envoyer à l‟enseignant responsable du stage 3 rapports intermédiaires d‟environ 5 
pages, toutes les 3 semaines (4

e
, 7

e
 et 10

e
 semaines). Ces 3 rapports remplaceront de la sorte le bilan des visites 

effectuées par les enseignants en cas de stage en Belgique. 
 
3.2.6.2. Master en interprétation 

Les étudiants de Master2 en interprétation effectueront durant l‟année plusieurs stages ponctuels comportant au 
minimum un volume de travail de 240 heures dans des organismes internationaux, sur le marché libre ou lors de 
conférences simulées. 
Si le type de stage le justifie, celui-ci pourra éventuellement être accompli à l‟étranger. L‟intérêt du stage à 
l‟étranger sera apprécié par le conseil de catégorie sur la base d‟une demande et d‟un dossier justificatif remis 
par l‟étudiant ou le chef de la section d‟interprétation. 
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Pour l‟année académique 2010-2011, le stage devra obligatoirement être effectué entre le vendredi 1
er

 octobre 
2010 et le dimanche 15 mai 2010. 
Après approbation du projet de stage par la direction/le chef de la section d‟interprétation, ce dernier fera l‟objet 
d‟une convention signée par le futur maître de stage, le directeur de catégorie et l‟étudiant concerné 
Les activités effectuées par l‟étudiant dans le cadre du stage visent à lui donner une première expérience dans 
les domaines de travail relatifs à ses études et à développer ses capacités d‟insertion et d‟adaptation dans le 
monde professionnel. Il est conçu comme une transition harmonieuse entre l‟institution pédagogique et le monde 
professionnel. 
Les étudiants en stage se conformeront aux règles de déontologie de l‟interprétation et seront particulièrement 
attentifs à la préparation de chaque réunion ainsi qu‟à la collaboration avec les autres interprètes concernés. 
 
Modalités d’évaluation : 

Le stage fera l‟objet d‟un rapport du maître de stage dans la structure d‟accueil ou, à défaut, du professeur 
responsable du stage. 
D‟autre part, les étudiants rédigeront une note de synthèse après chaque stage en se servant du formulaire ad 
hoc. 
À la fin de l‟année, l‟ensemble de ces rapports fera l‟objet d‟une note attribuée par les enseignants réunis en jury. 
Le stage sera noté à concurrence de 15 ECTS, conformément à la grille horaire spécifique du M2 en 
interprétation. 
 
 

3.2.7 Mémoire 
Les directives de rédaction et de présentation du mémoire sont reprises ci-dessous. Les étudiants veilleront à 
travailler en étroite collaboration avec leur promoteur de mémoire et à respecter ses indications. La date ultime du 
dépôt de mémoire en 1

re
 session est le 25 mai ou le 1

er
 jour ouvrable suivant. La date ultime du dépôt de 

mémoire en 2
e
 session est le 16 août ou le 1

er
 jour ouvrable suivant. 
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Catégorie traduction et interprétation :  
Directives de rédaction et de présentation du mémoire 
 
0. Généralités 

0.1 Pour les dispositions légales et administratives concernant le travail de fin d'études, voir l'Arrêté du 
Gouvernement de la Communauté française du 2 juillet 1996, le Règlement des études et le 
Règlement général des examens de la Haute École de Bruxelles. 

0.2 Dans tous les cas, le mémoire doit être le fruit d'un travail personnel et original. Le plagiat entraîne le 
refus du mémoire et la note de zéro. 

0.3 Si le jury de défense du mémoire soupçonne l‟étudiant de fraude, il peut lui demander de fournir des 
documents prouvant le caractère personnel du travail. 

 
1. Sujet 

1.1 Le sujet peut être une traduction, un glossaire, une étude, une critique de traduction(s) déjà 
publiée(s), un sous-titrage ou un voice over. 

1.2 Le sujet se rapporte à la finalité des études et aux matières théoriques ou pratiques étudiées. 
1.3 Idéalement, l'étudiant découvre un sujet qui l'intéresse, qui lui permette d‟explorer des domaines 

nouveaux et lui offre des perspectives professionnelles réelles. Le sujet ne sera ni trop ambitieux ni 
insignifiant, mais doit permettre à l‟étudiant de montrer ses capacités à maîtriser un sujet et à mener 
à bien un projet de recherche. 

1.4 Les propositions de sujet se font au moyen du document ad hoc en annexe. 
1.5 Le sujet est approuvé par le Directeur de catégorie sur avis du Conseil de catégorie. 

 
2. Présentation : normes à respecter 

2.1 Environ 100 pages de format A4, hors bibliographie et annexes. 
2.2 Mise en page : 

Marges : haut, bas et droite :3 cm 
 gauche : 4 cm 
Page de 25 lignes en double interligne. 
Pour des raisons de lisibilité, nous conseillons la police de Times New Roman – 12 pts, ce qui donne 
en moyenne 60 signes par ligne. 

2.3 Ordre des différentes parties : [ ] = facultatif 
Couverture 
Page blanche 
Page de titre (cf. couverture) 
Remerciements 
Table des matières et synthèse 
[Préface / Avertissement au lecteur] 
Introduction 
Corps du travail (traduction / glossaire / étude, etc.) 
[Glossaire / Lexique] 
[Index] 
[Annexes] 
Bibliographie 

2.4 L'étudiant prend toutes les précautions nécessaires (mise en page, pagination, vérification de 
l'orthographe) en temps utile pour éliminer les erreurs et présenter un texte soigné. Les listes d'errata 
ne sont pas acceptées. 

 
3. Couverture / Page de titre 

3.1 Pour la présentation de celles-ci (dans le cas d'une traduction), voir le modèle en annexe. Des 
modèles de page de couverture pour les autres types de mémoires sont disponibles à la bibliothèque. 

3.2 À noter que le titre principal est celui du mémoire (de la traduction, de l'étude etc.). Dans le cas d'une 
traduction, le titre (et sous-titre) du texte original est (sont) noté(s) plus bas. 

 
4. Remerciements 

4.1 La rédaction de remerciements relève d'un style très particulier. L'étudiant doit préférer la sobriété à 
la sentimentalité. 

4.2 On n'oubliera pas de remercier tous les informateurs. 
 
5. Table des matières et synthèse 

5.1 Les titres reproduisent fidèlement les mentions dans le texte. 
 
6. Préface / Avertissement au lecteur 

6.1 La préface / l‟avertissement au lecteur est rédigé(e) dans la langue de l‟introduction (voir ci-dessous). 



 

 

Haute Ecole de Bruxelles – Règlement des études 2011-2012 
Page 90  

 

6.2 L'exposé des aspects méthodologiques du travail se fait dans la préface ou pendant la présentation 
orale (voir §18.3). 

6.3 Dans l‟avertissement au lecteur on trouve, par exemple, quel genre de notes de bas de page le 
lecteur va rencontrer dans l‟introduction et / ou dans la traduction. 

 
7. Introduction 

7.1 Comporte entre 20 et 30 pages. 
7.2 Dans le cas d'une traduction, l'introduction est rédigée dans la langue source de celle-ci. 
7.3 Dans le cas d'une étude, le premier chapitre, rédigé en français, sert d'introduction. 
7.4 Le thème de l'introduction se rapporte au sujet de la traduction : approche historique, analyse d'un 

aspect plus particulier, etc. 
7.5 L'introduction au sujet n'est pas un travail de dernière minute. Elle constitue une étude à part entière, 

bien que brève, essentiellement un travail de synthèse critique où l‟apport de l‟étudiant apparaît 
clairement. Par conséquent, les critères établis pour la rédaction d'une étude (§§10.6–10.10) 
s'appliquent également à l'introduction. 

 
8. Traduction 

8.1 L'ouvrage source doit être un original et non une traduction. 
8.2 La traduction se fait obligatoirement dans ou à partir de la langue de l'enseignement (le français). 
8.3 La traduction s'effectue normalement en français, la langue maternelle de la plupart des étudiants. 
8.3 Pour les cas où cette coïncidence n‟est pas réalisée, la section de langue concernée peut demander 

aux collègues de traduction un avis quant aux capacités linguistiques de l‟étudiant. Elle peut 
également demander à l'étudiant de rédiger ou de traduire un texte dans la langue étrangère. 

8.5 L‟étudiant prendra contact avec l'éditeur afin de s'assurer que l'ouvrage choisi n'a pas été traduit et 
ne le sera pas avant le dépôt du mémoire.  

8.6 Si la traduction de l'ouvrage est publiée pendant la réalisation du mémoire, l'étudiant doit changer de 
sujet. Si elle paraît alors que la rédaction du mémoire est déjà très avancée, l'étudiant doit déposer 
immédiatement sa traduction (qu‟elle soit terminée ou non). Il adjoindra au travail une étude critique 
et comparée des deux traductions. 

8.7 La traduction comportera au moins 60 pages, à compter dans la langue d'arrivée (voir normes de 
présentation §2.2). Il faut privilégier la qualité et non la quantité. 

8.8 L‟étudiant constituera une bonne documentation et la lira attentivement avant de commencer à 
traduire afin de s‟imprégner du sujet et de maîtriser le vocabulaire. 

8.9 La traduction porte sur des chapitres / sections entiers, choisis avec l'accord du promoteur principal. 
8.10 Les paragraphes / sections de l'original doivent être respectés, sauf motivation exceptionnelle. 
8.11 S‟ils s‟avèrent essentiels à la compréhension, les chapitres / sections qui ne sont pas traduits doivent 

être résumés dans la langue de la traduction et s‟inscrire dans la continuité du texte. 
8.12 Le texte original, reproduit sur la page de gauche, doit correspondre parfaitement à la traduction de la 

page de droite. Les photocopies illisibles et les textes dactylographiés ne sont pas acceptés. Il est 
interdit de procéder au scannage du document original, faute de fiabilité de ce système de 
reproduction. 

8.13 L‟apparat critique (notes, références bibliographiques, etc.) s'ajoute en bas de page. Il faut distinguer 
clairement les notes du traducteur de celles de l‟auteur. Celles-ci peuvent être regroupées en fin de 
chapitre. 

8.14 La traduction peut être complétée par un glossaire, un lexique, ou un index onomastique. 
 
9. Glossaire / terminologie 

9.1 Le mémoire de terminologie vise à la constitution d‟un glossaire bilingue (langue étrangère – français) 
original qui répond à des exigences méthodologiques qui garantissent une traduction de grande 
qualité. 
On évitera de choisir de rédiger un mémoire de terminologie par rejet de la traduction. 

9.2 Il doit se rapporter à un "microdomaine" pour lequel les sources terminographiques font défaut et qui 
pose de réels problèmes de traduction. 

9.3 Le mémoire de terminologie couvre une cinquantaine de concepts. 
9.4 Il est vivement conseillé de consacrer son étude à un sujet pour lequel on éprouve une réelle affinité 

et pour lequel on pourra trouver aisément des experts. 
9.5 Termisti met à la disposition des étudiants une infrastructure logicielle, une vaste documentation 

consacrée à la terminologie ainsi que des notices méthodologiques très précises. 
9.6 Lors de l‟évaluation finale, le jury de défense s‟intéresse tout particulièrement aux critères suivants : 

- les points 9.2 et 9.3 sont respectés ; 
- chaque concept est défini dans chaque langue ; 
- chaque terme est attesté et illustré par un contexte ; 
- chaque citation fait l'objet d'un renvoi bibliographique ; 
- les problèmes d‟équivalence sont résolus de manière à permettre une inversion des langues source 

et cible ; 
- la structure des fiches obéit au modèle de données retenu ; 
- une bibliographie décrit les sources de chaque microglossaire. 
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10. Étude 

10.1 En principe, l'étudiant peut faire une étude, quelle que soit sa langue maternelle. 
10.2 Les études sont rédigées dans une des deux langues étrangères étudiées. Si l'une des deux langues 

étrangères étudiées est la langue maternelle de l'étudiant, celui-ci rédigera obligatoirement l'étude en 
français. 

10.3 Avant d‟accepter une proposition d‟étude, la section de langue concernée peut demander aux 
collègues de traduction un avis quant aux capacités linguistiques de l‟étudiant. Elle peut également 
demander à l'étudiant de rédiger un texte dans la langue étrangère. 

10.4 L'étude comporte environ 100 pages hors bibliographie et annexes. Voir les normes, rubrique 2 ci-
dessus. 

10.5 Le sujet choisi doit être en rapport direct avec les matières enseignées à l‟ISTI : la traductologie au 
sens large. 

10.6 La matière à traiter sera bien délimitée en s'appuyant sur un plan de travail précis. Ceci donne une 
idée beaucoup plus précise du but à atteindre et des démarches à entreprendre pour y arriver. Ce 
plan, qui peut être adapté en cours de travail, permet au(x) promoteur(s) de mieux évaluer le projet. 

10.7 L'étudiant veillera à constituer une documentation fiable et s‟inspirer de bons modèles dans la langue 
de rédaction. 

10.8 Comme tout mémoire, l'étude constitue un travail de valeur scientifique. Cette valeur se manifeste 
dans l'approche du sujet, dans les méthodes et les outils de recherche employés. 

10.9 Plus précisément, en ce qui concerne le fond du travail, il faut accorder une attention toute 
particulière aux aspects suivants : 

- présentation des objectifs et portée de l'étude (cf. le besoin d'un plan) ; 
- recherche bibliographique approfondie ; 
- nombre et fiabilité des sources ; 
- utilisation correcte des citations ; 
- importance des références (le danger du plagiat) ; 
- notes explicatives en bas de page ; 
- clarté des concepts et cohérence de la terminologie employés ; 
- choix et organisation des propos et des arguments empruntés à d'autres auteurs et, surtout, 

l'importance relative que l'on attribue à chacun de ces éléments afin d'aboutir à un texte équilibré ; 
- pertinence et précision de l'argumentation développée par l'étudiant ; 
- validité des conclusions. 

10.10 Le contrôle de ces éléments contribue largement à la maîtrise des aspects formels de l'étude : 
précision, clarté, concision et niveau de langue approprié. L'étudiant veille à employer correctement 
les paragraphes, les mots de liaison, etc. 

 
11. Voice over 

11.1 L‟étudiant choisira un documentaire de minimum 52 minutes. Le thème choisi devra être au préalable 
approuvé par le promoteur. La(les) langue(s) utilisée(s) dans ce documentaire et pour le voice oiver 
doit (doivent) être enseignée(s) à l'ISTI. L'étudiant prendra contact avec le responsable de la diffusion 
du documentaire afin de s'assurer que ce documentaire n'a pas encore fait l'objet d'une adaptation en 
français (ou dans la langue maternelle de l'étudiant) et lui demandera l'autorisation d'adaptation dans 
le cadre d'un travail de fin d'études sans fins commerciales. 

11.2 L'introduction sera rédigée dans la langue source principale du documentaire. 
11.3 L'étudiant établira le script du documentaire, introduira les balises temporelles nécessaires au voice 

over et fera apparaître en gras les synchronisations son. Ce script apparaîtra sur la page de gauche. 
11.4 Il effectuera l'adaptation de la voix off et des interviews. Voice overiser les commentaires et surtitrer 

les interviews est envisageable. L'adaptation écrite figurera sur la page de droite. 
11.5 L'étudiant enregistrera son voice over (une ou plusieurs voix) sur CD-ROM, qui sera collé sur la 

dernière page du mémoire. 
11.6 L'étudiant veillera à introduire des commentaires de traduction. 
11.7 Le promoteur de l'option "Industries de la langue' approuvera le thème du documentaire et de 

l'introduction et assurera le suivi pédagogique d'un point de vue technique. 
11.8 L'étudiant pourra demander à un co-promoteur de la section de langue ad hoc son concours pour la 

rédaction de l'introduction et le suivi pédagogique du transfert linguistique. 
 

12. Sous-titrage 

12.1 L‟étudiant choisira un long-métrage (de 750 à 1000 sous-titres) au préalable approuvé par le 
promoteur. La langue source doit être enseignée à l'ISTI. L'étudiant prendra contact avec le 
responsable de la diffusion de la fiction afin de s'assurer qu'elle n'a pas encore été adaptée en 
français (ou dans la langue maternelle de l'étudiant) et lui demandera l'autorisation d'adaptation dans 
le cadre d'un travail de fin d'études sans fins commerciales. 

12.2 L'introduction sera rédigée dans la langue source du long-métrage. 
12.3 L'étudiant établira le script de la fiction et introduira les balises temporelles. 
12.4 Il en effectuera l'adaptation. Le fichier texte figurera sur la page de droite. 
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12.5 L'étudiant enregistrera le long-métrage et le fichier sous-titre sur CD-ROM, qui sera collé sur la 
dernière page du mémoire. 

12.6 L'étudiant veillera à introduire des commentaires de traduction. 
12.7 Le promoteur de l'option "Industries de la langue" approuvera le choix du long-métrage ainsi que le 

thème de l'introduction et assurera le suivi pédagogique d'un point de vue technique. 
12.8 L'étudiant pourra demander à un co-promoteur de la section de langue ad hoc son concours pour la 

rédaction de l'introduction et le suivi pédagogique du transfert linguistique. 
 
13. Références bibliographiques 

13.1 Constituer progressivement et systématiquement la liste des références bibliographiques. 
13.2 Noter tous les détails, y compris l'endroit où l'on a pu consulter l'ouvrage. 
13.3 Recopier soigneusement ou, mieux, photocopier les citations possibles. Noter la référence complète, 

y compris le numéro de page. 
13.4 Lors de la rédaction, mettre en évidence les passages cités (guillemets, italique, paragraphe décalé). 
13.5 Toute référence bibliographique, que ce soit dans le texte, en bas de page ou dans la bibliographie, 

doit répondre à certaines normes. On peut se référer au système décrit par M. Van Campenhoudt 
dans son polycopié Normes pour la présentation des textes.  

13.6 La bibliographie comporte une seule liste strictement alphabétique. Elle n'est pas divisée en sections. 
13.7 L‟étudiant veillera à utiliser une bibliographie fiable et actualisée (cf. le problème des sources 

provenant de l‟Internet). 
13.8 Les sources provenant de l'internet doivent être dans une bibliographie séparée. 
13.9 Éviter la bibliographie "de remplissage", qui inclurait, par exemple, les dictionnaires généraux de 

traduction. 
 
14. Exemplaires et copies 

14.1 L'étudiant dépose 5 exemplaires du mémoire dans un desquels il collera une pochette contenant son 
travail sur CD-ROM sous format d'origine et sous format RTF. Pour les mémoires en voice over ou en 
sous-titrage, quatre exemplaires du mémoire devront contenir cette version sur CD-ROM. Le format 
du travail autre que le traitement de texte doit être agréé préalablement par un(des) professeur(s) 
d'informatique de l'ISTI. 

14.2 Il est sage de conserver plusieurs copies électroniques du mémoire pour éviter les mauvaises 
surprises de dernière minute. 

 
15. Suivi pédagogique 

15.1 Le Directeur de catégorie agrée ou, le cas échéant, désigne parmi les membres du personnel 
enseignant le ou les promoteur(s) chargé(s) de guider l'étudiant dans son travail. 

15.2 Le promoteur principal, qui est de la section de langue concernée, assure la liaison entre l'étudiant et 
l‟administration de l‟école. 

15.3 Le(s) promoteur(s) doit(vent) de préférence (et dans la mesure des disponibilités) avoir des centres 
d‟intérêt qui rencontrent le domaine du mémoire envisagé. Éventuellement, après discussion avec le 
promoteur principal, on fera appel à un co-promoteur appartenant ou non à la même section. Ne pas 
oublier que les professeurs des cours généraux et de français peuvent également être choisis 
comme co-promoteur. 

15.4 Le promoteur (avec le co-promoteur éventuel) assure le suivi pédagogique. Il guide et conseille 
l'étudiant. Il corrige le travail qu'on lui propose. 

15.5 Le promoteur compte sur la bonne volonté de l'étudiant, qui assume la responsabilité finale du 
mémoire. L'étudiant est tenu de consulter le promoteur en temps utile sur tous les aspects du 
mémoire et le tient au courant de l‟évolution de son travail. Il fait les démarches nécessaires pour 
mener à bien son mémoire, fournit un effort régulier et respecte les délais convenus. 

15.6 L'étudiant doit vérifier de manière critique son travail avant de le soumettre à la correction du 
promoteur. Ce jugement autocritique est indispensable à la réussite du mémoire. 

15.7 Il faut en même temps remettre au promoteur le texte original (dans le cas d'une traduction) et / ou 
tout autre document utile ainsi que les références des citations. 

15.8 L'étudiant veille à donner au promoteur le temps nécessaire pour apporter les corrections. À noter 
que, de manière générale, les professeurs ne sont pas disponibles pendant les vacances. 

15.9 En principe, un tiers de chaque partie du mémoire (introduction et traduction / étude) est lu et corrigé 
par le promoteur. Les remarques de ce dernier portent sur le fond, la forme et la présentation du 
travail. 

15.10 L'étudiant s'inspire des corrections et des remarques du promoteur. La partie vérifiée doit servir de 
modèle pour l'ensemble du travail. 

 
16. Jury de défense du mémoire 

16.1 La soutenance se fait devant un jury de trois membres et son président. Le promoteur principal, tout 
comme le co-promoteur éventuel, fait partie du jury. 

16.2 Le Directeur-Président de la Haute École de Bruxelles peut choisir sur proposition du Directeur de 
catégorie un ou plusieurs assesseur(s) qui est (sont) étranger(s) à la Haute École et ce en raison de 
ses (leurs) compétences particulières. 
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16.3 Le(s) assesseur(s) ne peu(ven)t pas avoir contribué à l‟élaboration du mémoire. 
16.4 Les noms des membres du jury sont communiqués préalablement au candidat. 
16.5 En principe, le président est membre d‟une autre section que celle du promoteur principal. 
16.6 Le président assure la sérénité et l‟objectivité des débats, la répartition du temps de parole des 

membres du jury, et le respect des consignes énumérées dans ce document. 
 
17. Soutenance 

17.1 La présentation et la soutenance du mémoire constituent le dernier examen de la 1
re

 session 
d‟examens de la dernière année d‟études. 

17.2 L'examen en séance publique dure environ 1 heure : 
- introduction orale (10 minutes maximum) ; 
- remarques du jury + réponses de l'étudiant (45 minutes) ; 
- délibération et attribution des points (5 minutes). 

17.3 Le candidat entend les remarques des membres du jury, qui veillent à souligner les aspects positifs 
du travail et à faire la synthèse des erreurs. 

17.4 Le candidat a l'occasion de répondre aux questions, de justifier ses décisions et de défendre son 
point de vue. 

 
18. Introduction orale 

18.1 L‟introduction se fait dans la langue étrangère. 
18.2 Elle ne dépasse pas 10 minutes. 
18.3 Elle consiste soit en la présentation d‟un sujet connexe, soit en un exposé des aspects 

méthodologiques du mémoire. 
18.4 Pour retenir l'attention du jury, il vaut mieux que l'étudiant s‟exprime sans lire son texte. 

 
19. Évaluation 

19.1 Les membres du jury de défense évaluent le travail. 
19.2 Dans son appréciation, le jury tient compte de la valeur de chaque partie du travail écrit (de sa qualité 

scientifique et littéraire) ainsi que de la qualité de la présentation orale et de la soutenance. Pour le 
glossaire, voir aussi §9.6. Pour une étude, voir aussi §10.9. 

19.3 Après délibération, le jury attribue au candidat une note sur 20. La note finale est validée par la 
signature de chaque membre du jury. Cette note représente 15 crédits ECTS sur le total attribué en 
2

e
 master. 

19.4 Au cas où le jury n'est pas unanime, le Président du jury informe dans les plus brefs délais le 
Directeur de catégorie. Ce dernier fixe et transmet la note au Secrétariat. 

 
20. Calendrier 

20.1 Date ultime du choix du sujet et du promoteur : le 15 octobre de la 2
e
 master. À communiquer au 

coordinateur de la section choisie. 
20.2 Date ultime d'un changement de sujet : le 1

er
 mars de la 2

e
 master (Voir §8.4.).  

20.3 L‟étudiant qui souhaite présenter son mémoire en 2
e
 session est prié d‟en avertir son promoteur et le 

secrétariat de l‟ISTI avant le 1
er

 mai. 
20.4 Date ultime du dépôt de mémoire pour la 1

re 
session : le 25 mai ou le 1

er
 jour ouvrable qui suit. 

20.5 Date ultime du dépôt de mémoire pour la 2
e
 session : le 16 août ou le 1

er
 jour ouvrable qui suit. 

20.6 Date ultime de demande de prolongation de session pour le mémoire (après la délibération de 2
e
 

session): le 1
er

 octobre. 
20.7 L‟étudiant(e) redoublant(e) veillera à reprendre contact avec son promoteur au plus tard le 30 

novembre de l‟année de son redoublement. En cas de session prolongée, la date ultime de demande 
de changement de promoteur est fixée au 1

er
 octobre. 

20.8. Les demandes de changement de promoteur doivent être effectuées avant le 30 novembre de la 2
e
 

master et seront soumises au responsable de la section de langues concernée. 
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HAUTE 
ÉCOLE DE  
BRUXELLES 
 

 

 

 

 

INSTITUT SUPÉRIEUR DE TRADUCTEURS ET INTERPRÈTES 
34, rue Joseph Hazard 

1180 Bruxelles 
 

 

 

 

 

 

 

 

TITRE : sous-titre (éventuel) 
 

 

 

 

 

 
Traduction des chapitres X, Y et Z de l‟ouvrage de 

Nom(s), Prénom(s) de ou des auteurs 
Intitulé : Titre (: sous-titre éventuel) dans la langue d’origine 

(Lieu, Maison, Date d‟édition) 
Accompagnée d‟une introduction : « Titre dans la langue choisie » (titre de l‟introduction en 

français) et suivie d‟un glossaire (langues choisies) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 Mémoire de fin d‟études 
 NOM, Prénom 
 Section et groupe linguistique 
 Année académique 



 

 

Haute Ecole de Bruxelles – Règlement des études 2011-2012 
Page 95  

 

Prière de remplir le présent document en lettres CAPITALES 
 

PROJET DE MÉMOIRE DE FIN D‟ÉTUDES 
 
Nom de l‟étudiant(e) : ..............................................  Prénom : ........................................  

Section :  ..............................................................................................................................  

Adresse :  .............................................................................................................................  

 .............................................................................................................................................  

Téléphone/GSM :  ................................................................................................................  

Promoteur(s) souhaité(s) :  ...................................................................................................  

 .............................................................................................................................................  
 
Nature du mémoire  Traduction 
  Glossaire 
  Étude 
  Voice over 
  Sous-titrage 
  Critique de traduction 
 
AUTEUR(S) :  .......................................................................................................................  

TITRE : .................................................................................................................................  

 .............................................................................................................................................  

 .............................................................................................................................................  
 
DESCRIPTION du travail proposé par l‟étudiant(e) : 
(les chapitres à traduire / délimitation du domaine couvert par le glossaire / plan de l‟étude) 

Corps du travail : .........................................................................................................  
 ....................................................................................................................................  
 ....................................................................................................................................  
 ....................................................................................................................................  

Introduction écrite :  .....................................................................................................  
 ....................................................................................................................................  
 ....................................................................................................................................  
 ....................................................................................................................................  

Glossaire / lexique :  ....................................................................................................  
 .................................................................................................................................... 
 ....................................................................................................................................  
 ....................................................................................................................................  

Autres :  .......................................................................................................................  
 ....................................................................................................................................  
 ....................................................................................................................................  

REMARQUES éventuelles du promoteur principal :  ................................................................  
 .............................................................................................................................................  
 .............................................................................................................................................  
 
 
Date : (avant le 15 octobre de la 2e master) :  . / .......... /20 .....  
 
 
Signature (pour accord) du promoteur principal : 



 

 

Haute Ecole de Bruxelles – Règlement des études 2011-2012 
Page 96  

 

ANNEXE 9 : 
Légendes des décisions et motifs pour les délibérations 
 

1. Légendes des décisions et motifs pour les délibérations de 1re session 
 

 Sont admis 
 avec la plus grande distinction 

 PGDIS 

 PD  De plein droit 

 PGDIS-A Après délibération: pourcentage égal ou supérieur à 90% et caractère limité ou accidentel du 

   ou des échecs, apprécié en fonction du profil général des notes obtenues 

 PGDIS-B Après délibération: pourcentage égal ou sup. à 90% et évolution pédago. de l'étudiant(e) 

   favorable et régulière sur une ou plusieurs années d'études et autorisant un pronostic de 

   réussite raisonnable 

 PGDIS-C Après délibération: pourcentage égal ou supérieur à 90% et pour l'étudiant de dernière année, 

   la qualité du travail de fin d'études et/ou sa capacité d'intégration dans le monde professionnel 

 PGDIS-D Après délibération: réussite de plein droit et motivation pour l'attribution d'un grade supérieur: 

   aucun échec et pourcentage inf. de maximum 3% par rapport au pourcentage requis pour le 

   grade visé 

 PGDIS-E Après délibération: pourcentage égal ou supérieur à 90% et implication dans les activités 

  d'apprentissage/AFP/stages 

 PGDIS-F Après délibération: pourcentage égal ou supérieur à 90% et originalité et/ou qualité du travail 

   de fin d'études 

 
 avec grande distinction 

 GDIS 

 PD De plein droit 

 GDIS-A Après délibération: pourcentage égal ou supérieur à 80% et caractère limité ou accidentel du 

  ou des échecs, apprécié en fonction du profil général des notes obtenues 

 GDIS-B Après délibération: pourcentage égal ou sup. à 80% et évolution pédago. de l'étudiant(e) 

  favorable et régulière sur une ou plusieurs années d'études et autorisant un pronostic de 

  réussite raisonnable 

 GDIS-C Après délibération: pourcentage égal ou supérieur à 80% pour l'étudiant de dernière année, la 

  qualité du travail de fin d'études et/ou sa capacité d'intégration dans le monde professionnel 

 GDIS-D Après délibération: réussite de plein droit et motivation pour l'attribution d'un grade supérieur: 

  aucun échec et pourcentage inf. de maximum 2% par rapport au pourcentage requis pour le 

  grade visé 

 GDIS-E Après délibération: pourcentage égal ou supérieur à 80% et implication dans les activités 

  d'apprentissage/AFP/stages 

 GDIS-F Après délibération: pourcentage égal ou supérieur à 80% et originalité et/ou qualité du travail 

  de fin d'études 

 
 avec distinction 

 DIS 

 PD De plein droit 

 DIS-A Après délibération: pourcentage égal ou supérieur à 70% et caractère limité ou accidentel du 

  ou des échecs, apprécié en fonction du profil général des notes obtenues 

 DIS-B Après délibération: pourcentage égal ou sup. à 70% et évolution pédago. de l'étudiant(e) 

  favorable et régulière sur une ou plusieurs années d'études et autorisant un pronostic de 

  réussite raisonnable 

 DIS-C Après délibération: pourcentage égal ou supérieur à 70% pour l'étudiant de dernière année, la 

  qualité du travail de fin d'études et/ou sa capacité d'intégration dans le monde professionnel 

 DIS-D Après délibération: réussite de plein droit et motivation pour l'attribution d'un grade  

  supérieur: aucun échec et pourcentage inf. de maximum 1% par rapport au pourcentage 

  requis pour le grade visé 

 DIS-E Après délibération: pourcentage égal ou supérieur à 70% et implication dans les activités 

  d'apprentissage/AFP/stages 

 DIS-F Après délibération: pourcentage égal ou supérieur à 70% et originalité et/ou qualité du travail 

  de fin d'études 
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 avec satisfaction 

 SAT 

 PD De plein droit 

 SAT-A Après délibération: caractère limité ou accidentel du ou des échecs, apprécié en fonction du 

  profil général des notes obtenues 

 SAT-B Après délibération: évolution pédagogique de l'étudiant(e) favorable et régulière sur une ou 

  plusieurs années d'études et autorisant un pronostic de réussite raisonnable 

 SAT-C Après délibération: pour l'étudiant de dernière année, la qualité du travail de fin d'études et/ou 

  sa capacité d'intégration dans le monde professionnel 

 SAT-D Après délibération: implication dans les activités d'apprentissage/AFP/stages 

 SAT-E Après délibération: originalité et/ou qualité du travail de fin d'études 

 

 Sont ajournés pour une seconde session 
 après une 1re session complète 

 AJ 

 ECH Une ou plusieurs note(s) inférieure(s) à 50% 

 M60 Moyenne inférieure à 60% 

 ECHM60 Une ou plusieurs note(s) inférieure à 50% et moyenne inférieure à 60% 

 ECHA Une ou plusieurs note(s) inférieure(s) à 50% et échec(s) jugé(s) grave(s) dans un(des)  

  cours à haute pondération 

 ECHB Une ou plusieurs note(s) inférieure(s) à 50% et échec(s) jugé(s) grave(s) dans un(des)  

  cours lié(s) à l'activité professionnelle 

 ECHC Une ou plusieurs note(s) inférieure(s) à 50% et régression des résultats au fil de l'année 

 ECHD Une ou plusieurs note(s) inférieure(s) à 50% et investissement et participation faibles aux 

  activités d'apprentissage/AFP/stages 

 ECHE Une ou plusieurs note(s) inférieure(s) à 50% et échec au TFE remédiable pour la 2
e
 session 

 ECHF  Une ou plusieurs note(s) inférieure(s) à 50% et échec en stages remédiable pour la 2
e
 session 

 ECHG Une ou plusieurs note(s) inférieure(s) à 50% et échec en MLE ou MLOE 

 M60A Moyenne inférieure à 60% et échec(s) jugé(s) grave(s) dans un(des) cours à haute pondération 

 M60B Moyenne inférieure à 60% et échec(s) jugé(s) grave(s) dans un(des) cours lié(s) à l'activité 

  professionnelle 

 M60C Moyenne inférieure à 60% et régression des résultats au fil de l'année 

 M60D Moyenne inférieure à 60% et investissement et participation faibles aux activités  

  d'apprentissage/AFP/stages 

 M60E Moyenne inférieure à 60% et échec au TFE remédiable pour la 2
e
 session 

 M60F Moyenne inférieure à 60% et échec en stages remédiable pour la 2
e
 session 

 M60G Moyenne inférieure à 60% et échec en MLE ou MLOE 

 ECHM60A Une ou plusieurs note(s) inférieure(s) à 50% et moyenne inférieure à 60% et échec(s) jugé(s) 

  grave(s) dans un(des) cours à haute pondération 

 ECHM60B Une ou plusieurs note(s) inférieure(s) à 50% et moyenne inférieure à 60% et échec(s) jugé(s) 

  grave(s) dans un(des) cours lié(s) à l'activité professionnelle 

 ECHM60C Une ou plusieurs note(s) inférieure(s) à 50% et moyenne inférieure à 60% et régression des 

  résultats au fil de l'année 

 ECHM60D Une ou plusieurs note(s) inférieure(s) à 50% et moyenne inférieure à 60% et investissement et 

  participation faibles aux activités d'apprentissage/AFP/stages 

 ECHM60E Une ou plusieurs note(s) inférieure(s) à 50% et moyenne inférieure à 60% et échec au TFE 

  remédiable pour la 2
e
 session 

 ECHM60F Une ou plusieurs note(s) inférieure(s) à 50% et moyenne inférieure à 60% et échec en  

  stages remédiable pour la 2
e
 session 

 ECHM60G Une ou plusieurs note(s) inférieure(s) à 50% et moyenne inférieure à 60% et échec en MLE ou 

  MLOE 

 

Sont admis avec l'obligation de représenter un maximum de 12 crédits 
après une 1

re
 session 

 R48 

  * 

 

 Bénéficient d'une prolongation de session avec l'obligation de représenter un   

maximum de 12 crédits 
après une 1

re
 session 

PRO48 
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Session ouverte 
 SESOUVERT  

 MOBILITE  Mobilité étudiante 

 FORCEMAJ  Cas de force majeure 

 

Sont ajournés pour une seconde session 
 après une 1

re
 session incomplète 

AJML  

 ABSJ Absence(s) 

 TFE TFE, stage, travaux pratiques 

 

 proposé en seconde session prolongée jusqu'au 1
er

 février au plus tard (pour le TFE, mémoire, stage) 

 AJPRO 

 * 

 

 Ont abandonné en cours de session 
 ABD Abandon en cours de session  

 * 

 

 Ne sont pas délibérables par la prédélibération automatique 
 NONDEL 

 * 

   

2. Légendes des décisions et motifs pour les délibérations de 2e session 
  

Sont admis 
 avec la plus grande distinction 

 PGDIS 

PD De plein droit 

PGDIS-A Après délibération: pourcentage égal ou supérieur à 90% et caractère limité ou accidentel du 

 ou des échecs, apprécié en fonction du profil général des notes obtenues 

PGDIS-B Après délibération: pourcentage égal ou sup. à 90% et évolution pédago. de l'étudiant(e) 

 favorable et régulière sur une ou plusieurs années d'études et autorisant un pronostic de 

 réussite raisonnable 

PGDIS-C Après délibération: pourcentage égal ou supérieur à 90% et pour l'étudiant de dernière année, 

 la qualité du travail de fin d'études et/ou sa capacité d'intégration dans le monde professionnel 

PGDIS-D Après délibération: réussite de plein droit et motivation pour l'attribution d'un grade supérieur: 

 aucun échec et pourcentage inf. de maximum 3% par rapport au pourcentage requis pour le 

 grade visé 

PGDIS-E Après délibération: pourcentage égal ou supérieur à 90% et implication dans les activités 

 d'apprentissage/AFP/stages 

PGDIS-F Après délibération: pourcentage égal ou supérieur à 90% et originalité et/ou qualité du travail 

 de fin d'études 

 
 avec grande distinction 

 GDIS 

 PD De plein droit 

 GDIS-A Après délibération: pourcentage égal ou supérieur à 80% et caractère limité ou accidentel du 

  ou des échecs, apprécié en fonction du profil général des notes obtenues 

 GDIS-B Après délibération: pourcentage égal ou sup. à 80% et évolution pédago. de l'étudiant(e) 

  favorable et régulière sur une ou plusieurs années d'études et autorisant un pronostic de 

  réussite raisonnable 

 GDIS-C Après délibération: pourcentage égal ou supérieur à 80% pour l'étudiant de dernière année, la 

  qualité du travail de fin d'études et/ou sa capacité d'intégration dans le monde professionnel 

 GDIS-D Après délibération: réussite de plein droit et motivation pour l'attribution d'un grade supérieur: 

  aucun échec et pourcentage inf. de maximum 2% par rapport au pourcentage requis pour le 

  grade visé 

 GDIS-E Après délibération: pourcentage égal ou supérieur à 80% et implication dans les activités 

  d'apprentissage/AFP/stages 
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 GDIS-F Après délibération: pourcentage égal ou supérieur à 80% et originalité et/ou qualité du travail 

  de fin d'études 

 
 avec distinction 

 DIS 

 PD  De plein droit 

 DIS-A Après délibération: pourcentage égal ou supérieur à 70% et caractère limité ou accidentel du 

   ou des échecs, apprécié en fonction du profil général des notes obtenues 

 DIS-B Après délibération: pourcentage égal ou sup. à 70% et évolution pédago. de l'étudiant(e) 

   favorable et régulière sur une ou plusieurs années d'études et autorisant un pronostic de 

   réussite raisonnable 

 DIS-C Après délibération: pourcentage égal ou supérieur à 70% pour l'étudiant de dernière année, la 

   qualité du travail de fin d'études et/ou sa capacité d'intégration dans le monde professionnel 

 DIS-D Après délibération: réussite de plein droit et motivation pour l'attribution d'un grade supérieur: 

   aucun échec et pourcentage inf. de maximum 1% par rapport au pourcentage requis pour le 

   grade visé 

 DIS-E Après délibération: pourcentage égal ou supérieur à 70% et implication dans les activités 

  d'apprentissage/AFP/stages 

 DIS-F Après délibération: pourcentage égal ou supérieur à 70% et originalité et/ou qualité du travail 

   de fin d'études 

 
 avec satisfaction 

 SAT 

 PD De plein droit 

 SAT-A Après délibération: caractère limité ou accidentel du ou des échecs, apprécié en fonction du 

  profil général des notes obtenues 

 SAT-B Après délibération: évolution pédagogique de l'étudiant(e) favorable et régulière sur une ou 

  plusieurs années d'études et autorisant un pronostic de réussite raisonnable 

 SAT-C Après délibération: pour l'étudiant de dernière année, la qualité du travail de fin d'études et/ou 

  sa capacité d'intégration dans le monde professionnel 

 SAT-D Après délibération: implication dans les activités d'apprentissage/AFP/stages 

 SAT-E Après délibération: originalité et/ou qualité du travail de fin d'études 

 

 

Sont admis avec l'obligation de représenter un maximum de 12 crédits 
 après une seconde session 

 R48   épreuve complète ou non 

  * 

 

 Bénéficient d'une prolongation de session avec l'obligation de représenter un 

maximum de 12 crédits 
 après une seconde session 

PRO48   épreuve complète ou non 

 *    

 

 Sont proposés en seconde session prolongée jusqu'au 1
er

 février au plus tard 

 (pour TFE, mémoire ou stages) 
 PROFEV 

          * 

 

 Sont refusés  
 après une seconde session complète 

 REFACa 

 ECH Une ou plusieurs note(s) inférieure(s) à 50% 

 M60 Moyenne inférieure à 60% 

 ECHM60 Une ou plusieurs note(s) inférieure(s) à 50% et moyenne inférieure à 60% 

 DISC Motif disciplinaire 

 ECHA Une ou plusieurs note(s) inférieure(s) à 50% et échec(s) jugé(s) grave(s) dans un(des)  

  cours à haute pondération  
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 ECHB Une ou plusieurs note(s) inférieure(s) à 50% et échec(s) jugé(s) grave(s) dans un(des)  

  cours lié(s) à l'activité professionnelle 

 ECHC Une ou plusieurs note(s) inférieure(s) à 50% et régression des résultats au fil de l'année 

 ECHD Une ou plusieurs note(s) inférieure(s) à 50% et investissement et participation faibles aux 

  activités d'apprentissage/AFP/stages 

 ECHE Une ou plusieurs note(s) inférieure(s) à 50% et/ou échec en MLE ou MLOE 

 M60A Moyenne inférieure à 60% et échec(s) jugé(s) grave(s) dans un(des) cours à haute pondération 

 M60B Moyenne inférieure à 60% et échec(s) jugé(s) grave(s) dans un(des) cours lié(s) à l'activité 

  professionnelle 

 M60C Moyenne inférieure à 60% et régression des résultats au fil de l'année 

 M60D Moyenne inférieure à 60% et investissement et participation faibles aux activités  

  d'apprentissage/AFP/stages 

 M60E Moyenne inférieure à 60% et échec en MLE ou MLOE 

 ECHM60A Une ou plusieurs note(s) inférieure(s) à 50% et moyenne inférieure à 60% et échec(s) jugé(s) 

  grave(s) dans un(des) cours à haute pondération 

 ECHM60B Une ou plusieurs note(s) inférieure(s) à 50% et moyenne inférieure à 60% et échec(s) jugé(s) 

  grave(s) dans un(des) cours lié(s) à l'activité professionnelle 

 ECHM60C Une ou plusieurs note(s) inférieure(s) à 50% et moyenne inférieure à 60% et régression des 

  résultats au fil de l'année 

 ECHM60D Une ou plusieurs note(s) inférieure(s) à 50% et moyenne inférieure à 60% et investissement et 

  participation ,faibles aux activités d'apprentissage/AFP/stages 

 ECHM60E Une ou plusieurs note(s) inférieure(s) à 50% et moyenne inférieure à 60% et échec en MLE ou 

  MLOE 

 
 après une seconde session incomplète  

 REFMLC Epreuve complète 

 ABSJ Absence(s)   

 
 après une seconde session incomplète  

 REFMLI Epreuve incomplète 

 ABSJ Absence(s)   

 

Session ouverte 
  SESOUVERT  

  MOBILITE  Mobilité étudiante 

  FORCEMAJ  Cas de force majeure 

 

Ne sont pas délibérables par la prédélibération automatique 
 NONDEL 

 * 
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1   DE L'ORGANISATION ET DU DÉROULEMENT DES EXAMENS 

 

1.1 De l'organisation des examens 
 
1.1.1 Le Directeur de catégorie organise le secrétariat des jurys d‟examens, en désigne les 
secrétaires, puis publie leurs noms aux panneaux d‟affichage de la haute école au moment de la 
proclamation. 
 
1.1.2. Chaque haute école organise deux sessions d‟examens par année académique, la 1

re
 se 

clôturant avant le 15 juillet et la seconde débutant après le 15 août de l‟année académique en cours, 
et ce conformément au calendrier général de l'année académique (voir annexe 1 du Règlement des 
études). 
Chaque session d‟examens est clôturée dès que toutes les décisions des jurys d‟examens ont été 
rendues publiques, sauf pour les étudiants pour lesquels elle reste ouverte exceptionnellement. 
Durant la session ont lieu l‟épreuve, la délibération et la publication des décisions des jurys d‟examens 
relatives à toutes les activités figurant au programme d‟une année d‟études. 
 
1.1.3. Comme prévu au Règlement des études, des examens peuvent être organisés dans le courant 
de l‟année académique dès que le cours est terminé. Ces examens sont obligatoires. Les horaires et 
les lieux de ces examens sont publiés aux panneaux d‟affichage de la haute école, sous la 
responsabilité du Directeur de catégorie, au moins 10 jours ouvrables avant la date de ceux-ci. Les 
notes obtenues lors de ces examens sont comptabilisées dans le résultat de la 1

re
 session d‟examens 

présentée par l‟étudiant. Lorsque l‟évaluation continue est pratiquée, les examens constituant 
l‟épreuve peuvent être, en tout ou partie, organisés en dehors de la session (voir dispositions prévues 
dans le Règlement spécifique des catégories et/ou dans les fiches de cours). 
 
1.1.4. Pour les étudiants de 1

re
 année d'études, les évaluations à l'issue du 1

er
 quadrimestre sont 

dispensatoires : elles peuvent faire l'objet d'une valorisation de tout ou partie de l'épreuve mais 
n'entrent pas en compte en cas d'échec.  
Toute note supérieure ou égale à 10/20 obtenue à un examen organisé lors de ces évaluations 
entraîne la dispense de représenter la matière qui est l'objet de cet examen. Elle constitue la note de 
l'étudiant, selon le cas, pour une partie ou la totalité de l'évaluation de la matière. L'étudiant peut 
renoncer à ce droit : s'il se présente à l'examen organisé lors de la session de mai-juin, l'étudiant 
renonce définitivement à la note qu'il a obtenue en janvier, quelle qu'elle soit. 
Une note inférieure à 10/20 obtenue lors de ces évaluations donne le droit à l'étudiant d'être 
réinterrogé sur le cours ou la partie de cours lors de la session de juin. L'étudiant peut renoncer à ce 
droit. 
Ce point ne concerne pas l'évaluation continue. Les activités d'enseignement qui font l'objet d'une 
évaluation continue sont mentionnées dans les fiches descriptives de cours. 
 
1.1.5. Les examens sont publics. Le Directeur de catégorie communique aux étudiants s'ils sont oraux 
ou écrits au plus tard un mois avant le début des épreuves. Tout étudiant peut, sur simple demande, 
obtenir ses résultats par examen et consulter la copie corrigée de son épreuve écrite selon les 
modalités fixées et annoncées par le Directeur de catégorie. 
 

 
1.2  Du déroulement des examens 
 
1.2.1  Des sessions d'examens 
Chaque étudiant a le droit de présenter deux sessions d'examens au cours d'une même année 
académique.  
 
Par exception, les évaluations de certaines activités - les travaux pratiques, stages, rapports et 
travaux personnels - peuvent n'être organisées qu'une seule fois par année académique. Elles sont 
alors réputées rattachées à chacune des sessions d'examens de l'enseignement. 
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Nul ne peut être admis à se présenter au cours de la même session d'examens à la fois devant le jury 
d'examens de la haute école et devant le jury de la Communauté française lorsque celui-ci est 
organisé. 
 
Toutefois, pour des raisons exceptionnelles dûment motivées et appréciées, le Collège de direction 
peut autoriser un étudiant à se présenter plus de deux fois aux évaluations associées au cours d‟une 
même année académique. 
 
En cas de mobilité étudiante ou pour des raisons de force majeure, dûment motivées, le Collège de 
direction peut prolonger une période d'évaluation d'un étudiant au quadrimestre suivant, ou même au-
delà de la fin de l'année académique, sans toutefois dépasser le 14 novembre suivant. La 1

re
 session 

d'évaluation est ouverte jusqu'au 31 août. La 2
e
 session est ouverte jusqu'au 14 novembre. 

 
 
1.2.2  De l'inscription aux examens 
Les horaires et les lieux des examens sont publiés aux valves, sous la responsabilité du Directeur de 
catégorie, au moins 10 jours ouvrables avant le début de l'épreuve. 
 

1.2.2.1 De l’inscription à la 1
re

 session  d’examens 
L‟étudiant régulier est inscrit d‟office à la 1

re
 session d‟examens (en ce compris les examens de 

janvier). 
 
Au plus tard le 15 mai, le Directeur de catégorie peut refuser, par décision formellement motivée, la 
participation aux examens des étudiants qui n'ont pas suivi régulièrement les activités d'enseignement 
du programme de l'année d'études dans laquelle ils sont inscrits. 
Sa décision est notifiée à l'étudiant sous pli recommandé dans les deux jours ouvrables. L'étudiant 
dont l'inscription à l'épreuve est refusée peut, dans les trois jours ouvrables de la réception de la 
notification du refus, introduire un recours par lettre recommandée auprès du Collège de direction. 
Celui-ci notifie sa décision à l'étudiant dans les trois jours ouvrables suivant l'introduction du recours.  
 
L'accès aux épreuves de 1

er
 cycle est subordonné à la production d'une preuve de connaissance 

suffisante de la langue française (par exemple, un diplôme belge ou étranger sanctionnant le cycle 
final d'études secondaires ou supérieures suivis dans un établissement dont la langue de 
l'enseignement est le français – voir circulaire de rentrée académique pour la liste exhaustive). S'il y 
échet, l'étudiant doit avoir réussi l'examen portant sur la connaissance suffisante de la langue 
française. 

 
1.2.2.2 De l'inscription à la 2

e
 session 

Pour présenter la 2
e
 session, les étudiants doivent obligatoirement s‟inscrire en signant le document 

ad hoc au secrétariat des étudiants, et au plus tard le vendredi 10 août 2012 inclus, avant 16 heures. 
En cas de circonstance exceptionnelle dûment motivée, le Directeur de catégorie peut déroger à la 
date limite d'inscription pour un étudiant. Pour les étudiants qui n'ont que leur TFE ou mémoire à 
présenter en 2

e
 session, la date limite d'inscription à la 2

e
 session est la date limite de dépôt du TFE 

ou du mémoire. 
 
L'inscription à la 2

e
 session vaut pour l'ensemble des examens pour lesquels les étudiants n'ont pas 

obtenu une note de 10/20
1
. Aucun report de note inférieure à 10/20 n'est possible, sauf application 

d'une situation d'étalement ayant conduit à la présentation de deux sessions d'examens lors de la 1
re

 
année de l'étalement. Par ailleurs, lors de cette inscription, les étudiants ont la possibilité de s'inscrire 
à des examens supplémentaires déjà réussis en 1

re
 session (c'est-à-dire renoncer à des dispenses), 

en remplissant et en signant le formulaire prévu (voir point 3.2). 
 
Les étudiants doivent impérativement s'inscrire à la 2

e
 session d'examens s'ils souhaitent passer des 

examens. Les étudiants en situation de réussite à 48 crédits (voir point 5) à l'issue de la 1
re

 session 
d'examens seront inscrits d'office sur la liste des étudiants à délibérer en 2

e
 session si ces étudiants 

n'ont pas choisi de présenter effectivement la 2
e
 session d'examens. 

                                                 
1
 Et de 12/20 à l‟examen de maîtrise écrite et orale du français dans les sections normale préscolaire, 

normale primaire, normale secondaire et normale technique moyenne organisées dans la catégorie 
pédagogique. 
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2   DE LA NOTATION DES EXAMENS ET DES MENTIONS 
 

 Chaque examen est noté sur 20 points. 
Chaque activité d'enseignement est évaluée par un nombre entier compris entre 0 et 20.  

 Pour la détermination des résultats de l‟épreuve, le Conseil de catégorie fixe un coefficient de 
pondération aux résultats de chaque examen. Ces coefficients figurent dans les grilles horaires 
annexées au Règlement des études. Les notes attribuées au cours de l‟année académique pour 
une activité d‟enseignement peuvent être prises en considération conformément aux dispositions 
prévues dans les fiches de cours. 

 Lorsque la note finale d'un examen est constituée de plusieurs parties (par exemple, orale, écrite, 
etc.), l‟absence à l‟une d‟entre elles entraîne la notification d‟une absence pour l‟ensemble de 
l‟examen. 

 Les mentions sont la satisfaction (S), la distinction (D), la grande distinction (GD) et la plus grande 
distinction (PGD). La distinction, la grande distinction et la plus grande distinction s‟obtiennent 
généralement si le résultat global de l‟étudiant atteint respectivement 70, 80 et 90 % du maximum 
des points de l‟épreuve. 

 Le jury d'examens apprécie si la mention distinction, grande distinction ou la plus grande 
distinction peut être attribuée lorsque l'étudiant a obtenu une note inférieure à 50 % dans une ou 
plusieurs activités d'enseignement ou si l'étudiant a obtenu une(des) dispense(s) d'examens. 

 Aucune mention n'est décernée lors d'une réussite "à 48 crédits" (voir point 5). 
 
 
 

3   DES CONDITIONS DE RÉUSSITE, DE L'AJOURNEMENT ET DU REFUS 
 
Sur la base des critères définis au point 10 du Règlement des études, chaque jury d‟examens délibère 
collégialement et souverainement sur l‟admission, l‟ajournement ou le refus des étudiants, ainsi que 
sur l‟attribution des mentions. 
 
Les critères de délibération sont mentionnés au point 10 du présent Règlement des études. 
Les décisions des jurys d‟examens sont motivées formellement. 
 
 

3.1  De la réussite en 1re et en 2e sessions 
Pour être admis dans l‟année d‟études supérieure, l‟étudiant doit avoir réussi, dans la même section, 
l‟épreuve

2
 de l‟année d‟études qui précède. 

 
3.1.1  De la réussite de plein droit 
Le jury d‟examens déclare admis de plein droit l‟étudiant qui a obtenu au moins 50% des points 
attribués à chaque examen et 60 % des points attribués à l‟épreuve. 
 
Remarque : Dans les sections normale préscolaire, normale primaire, normale secondaire et normale 
technique moyenne organisées dans la catégorie pédagogique, le jury d'examen déclare admis de 
plein droit l'étudiant qui a obtenu au moins 50 % des points attribués à chaque examen, 60 % des 
points attribués à l‟examen de maîtrise écrite et orale du français et 60 % de l'ensemble des examens 
de l'année d'études. 

 
3.1.2  De la réussite après délibération 
Le jury d‟examens peut également déclarer un étudiant admis, en fonction des critères de délibération 
mentionnés au point 10 du Règlement des études. 

                                                 
2
 L'épreuve est l'ensemble des examens d'une année d'études. Elle ne comprend pas les examens 

portant sur la formation à la neutralité ou des cours à option non repris dans la grille horaire spécifique 
de la section. De plus, conformément aux décisions prises par les autorités de la Haute Ecole en 
matière d'étalement d'une année d'études, de passerelles, de dispenses,… l'épreuve peut, pour 
certains étudiants, porter sur des examens qui leur sont spécifiques au regard de leur programme 
d'études particulier. 
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3.1.3  De la réussite "à 48 crédits" 
Au terme de la seconde session, le jury d'examens prononce la réussite d'une année d'études non 
diplômante dès que l'étudiant a acquis durant cette année d'études un ensemble d'au moins 48 crédits 
pour chacun desquels il a obtenu au moins 50 % des points et pour l'ensemble desquels il a totalisé 
au moins 60 % des points, pour autant qu'aucun des 12 crédits résiduels n'ait été défini comme 
prérequis nécessaire à la poursuite des études. Cette réussite peut également être prononcée à titre 
tout à fait exceptionnel à l‟issue de la 1

re
 session (voir point 5). 

 
Dans les sections normale préscolaire, normale primaire, normale secondaire et normale technique 
moyenne organisées dans la catégorie pédagogique, l'étudiant doit également avoir obtenu 60 % des 
points attribués à l'examen de maîtrise orale et écrite de la langue française. 
 

3.2 De l'ajournement au terme de la 1re session 
Les étudiants qui ne sont pas admis à l‟issue de la 1

re
 session sont délibérés collégialement et 

souverainement par le jury d'examens sur la base des critères définis au point 10 du Règlement des 
études. 
 
L'étudiant ajourné peut se représenter en 2

e
 session d'examens. 

 
Pour l'étudiant dont le jury d'examens prononce l'ajournement, la note inférieure à 50 % des points, 
attribuée pour les activités qui ne sont évaluées qu'une seule fois par année académique, est reportée 
en 2

e
 session. Les activités d'enseignement concernées sont mentionnées dans les Règlements 

spécifiques à chaque catégorie (annexe 8 du Règlement des études), qui sont réputés faire partie 
intégrante du présent Règlement général des examens pour ce point. 
 
Un étudiant ne doit plus se présenter aux épreuves et examens d'une année d'études pour lesquels il 
a obtenu une note d'au moins 10/20 au cours de la même année académique (12/20 pour l'examen 
de maîtrise écrite et orale du français dans les sections normale préscolaire, normale primaire, 
normale secondaire et normale technique moyenne). La moyenne générale à obtenir étant de 60 % 
du total des points attribués à l'épreuve, il peut cependant renoncer au bénéfice de dispense(s) par 
écrit lors de son inscription aux examens de la seconde session. Cette renonciation est alors 
définitive, même en cas de redoublement (voir point 8 du Règlement des études). 
. 

3.3  Du refus en seconde  session 
Les étudiants refusés à l‟issue de la 2

e
 session ne sont pas admis dans l‟année d‟études supérieure. 

 

3.4  De la prolongation de la 2e session d’une année diplômante 
Le jury prononce la prolongation de session d'un étudiant sur la base de la réussite d'un ensemble 
d'au moins 48 crédits pour chacun desquels il a obtenu au moins 50 % des points et pour l'ensemble 
desquels il a totalisé au moins 60 % des points pour autant qu'aucun des 12 crédits résiduels n'ait été 
défini comme prérequis nécessaire à la finalisation des études (voir point 6). Dans le cadre de cette 
prolongation de session, le renoncement à des dispenses de cours compris dans l'ensemble d'au 
moins 48 crédits précité n'est pas possible. 
 
En outre, l'étudiant qui a réussi tous les examens figurant au programme de la dernière année 
d'études peut présenter, représenter et défendre son travail de fin d'études ou son mémoire ainsi 
qu'accomplir ses stages et les activités qui y sont liées, jusqu'au plus tard le 1

er
 février de l'année 

académique suivante (voir point 7.2). 
 

3.5  De l'empêchement de présenter un examen 
L‟étudiant qui est empêché de participer à un ou des examen(s) pour un motif légitime signifié au plus 
tard le lendemain de la date prévue, peut, s'il le sollicite au moment de la remise de son motif, subir 
ce/ces examens au cours de la même session d‟examens pour autant que l‟organisation des examens 
le permette et moyennant l‟accord du président du jury d'examens.  
 
La légitimité du motif et son caractère exceptionnel sont appréciés par le Directeur de catégorie. 
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Dans les cas de remise de travaux pendant l‟année académique où la date de remise ultime est fixée, 
aucun motif, même légitime, justifiant la non-remise à cette date ne pourra être accepté sauf 
circonstances exceptionnelles reconnues par le Directeur de catégorie. La non-remise du travail sera 
sanctionnée par un zéro pour ce dernier. 
 
L'étudiant qui ne présente pas un examen est assimilé en 1

re
 session aux étudiants ajournés et en 2

e
  

session aux étudiants refusés. 
 
 

4   DES DISPENSES ET REPORTS DE NOTES 

 

4.1  Notation des dispenses 
S'il s'agit d'un jury d'examens de même année et de même cursus dans la même haute école, la note 
de l'année académique précédente est reportée sur le bulletin de l'année académique en cours (RN = 
Report de Note). Un report de note est valable deux ans. 
 
En cas de changement de section et/ou de haute école, il est indiqué D pour Dispense sur la grille de 
notes, et la note obtenue n'est donc pas prise en considération pour le total de l'épreuve. Une 
dispense est valable cinq ans. 
 
Les enseignements suivis dans l'enseignement supérieur pourront éventuellement donner lieu à une 
dispense, même au-delà de cinq ans, pour peu que le Directeur de catégorie concerné estime que le 
cours pour lequel cette dispense est sollicitée est similaire aux enseignements suivis précédemment. 
Lorsqu'il y a pérennité manifeste de la matière suivie antérieurement, la dispense est toujours 
valorisable quel que soit le délai écoulé depuis l'acquisition de ces connaissances (voir point 8.2.3 du 
Règlement des études). 
 

4.2  Dispenses au cours d'une même année d'études (d'une session à l'autre,  
       ou en cas de réussite à 48 crédits, ou en cas de prolongation de session) –  
       Art. 8 de l'AGCF du 02/07/96 
Comme mentionné au point 3.2, un étudiant ne doit plus se présenter aux épreuves et examens d'une 
année d'études pour lesquels il a obtenu une note d'au moins 10/20 au cours de la même année 
académique. 
 
Dans les sections normale préscolaire, normale primaire, normale secondaire et normale technique 
moyenne organisées dans la catégorie pédagogique, l‟étudiant doit obtenir au moins 12/20 pour 
l‟examen de maîtrise écrite et orale du français. 
 
L'étudiant peut renoncer à ces dispenses en suivant les modalités prévues au point 3.2. Dans le cadre 
de la prolongation de session, le renoncement à des dispenses de cours compris dans l'ensemble 
d'au moins 48 crédits n'est cependant pas possible. 
 

4.3 Dispenses d'une année d'études à l'autre - Art. 10 al. 1 de l'AGCF du  
       02/07/96 
Un étudiant ne doit plus se présenter aux examens d'un cursus pour lesquels il a obtenu une note 
d'au moins 12/20 au cours des cinq années académiques précédentes, quelle que soit la haute école 
organisée ou subventionnée par la Communauté française où il s'inscrit par la suite. La note ainsi 
obtenue fait l'objet d'une dispense. Elle donne lieu à un report de note quand l'étudiant reste dans le 
même cursus suivi dans la même haute école. 
 
L'étudiant peut renoncer à ces dispenses ou reports de notes ; il fait connaître sa décision en signant 
le document RNEtud avant le 1

er
 décembre. 

. 
Dans les sections normale préscolaire, normale primaire, normale secondaire et normale technique 
moyenne organisées dans la catégorie pédagogique, aucune dispense n'est accordée pour les stages 
ni pour les ateliers de formation professionnelle aux étudiants qui recommencent la même année 
d'études.  
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4.4  Crédits anticipés - Art. 10 al. 2 de l'AGCF du 02/07/96 
Un étudiant qui bénéficie de dispenses peut solliciter auprès du Collège de direction l'autorisation 
d'acquérir des crédits de l'année d'études suivante, jusqu'à concurrence du nombre de crédits dont il 
est dispensé. Le Collège de direction fixe ces crédits anticipés au plus tard le 1

er
 décembre sur la 

base de la demande de l'étudiant et de la cohérence de son programme d'études. Il requiert l'avis du 
Conseil de catégorie concerné. Le Directeur de catégorie désignera pour le 1

er
 décembre l‟(les) 

enseignant(s) chargé(s) de l‟évaluation. 
 
L'obtention d'une note supérieure ou égale à 12/20 fait l'objet d'un report de note. L'étudiant peut 
cependant y renoncer par écrit au moment de son inscription dans l'année d'études où il pourrait 
valoriser ces crédits anticipés, et au plus tard le 1

er
 décembre.  

En cas de note inférieure à 12/20, l'étudiant doit représenter l'examen lors de l'année d'études 
suivante et conserve la possibilité de le représenter deux fois. L'acquisition de crédits anticipés est 
autorisée également dans le cadre d'un passage entre le 1

er
 et le 2

e
 cycle. 

 

4.5  Dispenses en cas de changement de haute école ou de section - Art. 10 al. 
       3 et art. 12 de l'AGCF du 02/07/96 
Lorsqu'un étudiant change de haute école et/ou de section (quelle que soit l'année), ou lorsqu'il 
présente des examens devant un jury d'enseignement supérieur de la Communauté française,  le 
bénéfice de la dispense lui reste acquis dans la mesure où celle-ci concerne des matières ou des 
activités dont le Collège de direction décide qu'elles sont d'importance ou de nature analogues à 
celles qui figurent dans son nouveau programme. L'étudiant peut renoncer à ces dispenses ; il fait 
connaître sa décision en signant le document RNEtud avant le 1

er
 décembre. 

 
 
 

5   DE LA RÉUSSITE À 48 CRÉDITS 
 
A l‟issue de la 2

e
 session, le jury prononce la réussite d'une année d'études non diplômante dès que 

l'étudiant a acquis durant cette année d'études un ensemble d'au moins 48 crédits (ou le cas échéant, 
le nombre de crédits de l‟année d‟études moins 12 si elle porte sur plus ou moins de 60 crédits) pour 
chacun desquels il a obtenu au moins 50 % des points et pour l'ensemble desquels il a totalisé au 
moins 60 % des points pour autant qu'aucun des 12 crédits résiduels n'ait été défini comme prérequis 
nécessaire à la poursuite des études, peu importe que cet étudiant ait présenté ou non l‟ensemble des 
examens de l‟épreuve. 
 
Dans les sections normale préscolaire, normale primaire, normale secondaire et normale technique 
moyenne organisées dans la catégorie pédagogique, l'étudiant doit également avoir obtenu 60 % des 
points attribués à l'examen de maîtrise orale et écrite de la langue française. 
 
Le jury d'examens choisira une solution permettant de minimaliser le nombre de crédits résiduels. 
Parmi les solutions possibles, le jury d'examens prendra celle qui comprend le plus petit nombre de 
cours à représenter. Ensuite, parmi les solutions équivalentes, le jury prendra celle qui montre le plus 
grand pourcentage de points pondérés sur les matières réussies. Après l'application de cette 
procédure ou dans tout autre cas d'exception, le jury d'examens reste souverain de sa décision. En 
tout état de cause, l'étudiant devra se soumettre à la décision du jury quant aux cours à représenter 
en cas de réussite "à 48 crédits". 
 
Les prérequis nécessaires à la poursuite des études sont arrêtés annuellement par le Collège de 
direction, sur avis du Conseil de catégorie, et mentionnés dans le programme des études de l'année 
académique (voir annexe 5 du Règlement des études).  
 
Lorsqu'un étudiant a bénéficié d'une réussite "à 48 crédits", le solde des crédits doit être intégralement 
obtenu au cours de l'année d'études suivante et délibéré avec l'ensemble des crédits de cette année 
d'études.  
 
Le jury d'examens qui délibère est constitué de l‟ensemble des membres du jury de l‟année d‟études 
dans laquelle est inscrit l'étudiant, ainsi que des personnes ayant assumé la responsabilité des 
activités d‟enseignement pour les crédits résiduels.  
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Dans la mesure du possible, l'étudiant présente les examens de ses crédits résiduels avec les 
enseignants qui lui ont dispensé les cours l'année précédente. La matière reste identique, sauf mise à 
jour. 
 
En cas d'étalement (application de l'art. 31 du décret du 5 août 1995), le solde des crédits de la 1

re
 

année programme doit être réussi au cours de la 1
re

 année visée par la procédure d'étalement. 
L'étudiant peut les présenter en 1

re
 et en 2

e
 sessions. 

 
A la suite d'une réussite à 48 crédits minimum, un étudiant n'a pas le droit de bénéficier d'une 
passerelle. Cette disposition s'applique aussi aux étudiants ayant bénéficié d'une réussite à 48 crédits 
minimum à l'université et souhaitant se réorienter vers une haute école. Néanmoins, si l'étudiant 
apporte la preuve de la réussite de ses crédits résiduels acquis individuellement à 12/20 ou 
collectivement dans le cadre de la réussite de l'année d'études suivante, il pourra bénéficier de la 
passerelle. Pour les études universitaires où les crédits résiduels peuvent être validés dans la grille de 
notes avec des notes entre 10 et 11,5/20, l'inscription dans une année passerelle est possible. 
 
Lorsque l‟étudiant change de haute école, cette réussite reste valable pour autant qu'aucun des 
crédits résiduels n'ait été défini comme prérequis nécessaire à la poursuite des études dans la haute 
école d'accueil. 
 
Si la réussite "à 48 crédits" est normalement prononcée à l'issue de la 2

e
 session, elle peut l'être, à 

titre tout à fait exceptionnel, en 1
re

 session, pour les étudiants ayant réussi l‟ensemble des examens 
en 1

re
 session à l‟exception d‟un examen (voire plusieurs) qui n‟a(ont) pas été défini(s) comme 

prérequis nécessaire(s) à la poursuite des études et qui ne peu(vent)t être organisé(s) qu‟une seule 
fois par année académique.  

 
Par ailleurs, si la réussite à 72 crédits ne peut être prononcée, les conditions de "réussite à 48 crédits" 
d‟une année comprenant 12 crédits résiduels au maximum (soit un maximum de 72 crédits au total) 
sont les suivantes : 
- tous les crédits résiduels doivent avoir été réussis à 10/20 au minimum;  
- l‟étudiant doit avoir réussi à 10/20 au minimum un ensemble de crédits correspondant au nombre de 

crédits total de l‟année d‟études dans laquelle cet étudiant est inscrit, moins 12 crédits au maximum, 
pour autant que ces derniers n‟aient pas été définis comme prérequis nécessaires à la poursuite 
des études; 

- l'étudiant doit avoir obtenu au moins 60 % des points au total pour cet ensemble de crédits. 
 
Le schéma en annexe 1 montre les différentes situations possibles. 
 
 
 

6  DE LA PROLONGATION DE LA DEUXIÈME SESSION D’UNE ANNÉE  
    DIPLÔMANTE 
 
Le jury prononce la prolongation de session d'un étudiant sur la base de la réussite d'un ensemble 
d'au moins 48 crédits (ou le cas échéant, le nombre de crédits de l‟année d‟études moins 12 si elle 
porte sur plus ou moins de 60 crédits) pour chacun desquels il a obtenu au moins 50 % des points et 
pour l'ensemble desquels il a totalisé au moins 60 % des points pour autant qu'aucun des 12 crédits 
résiduels n'ait été défini comme prérequis nécessaire à la finalisation des études, peu importe que cet 
étudiant ait présenté ou non l‟ensemble des examens de l‟épreuve. 
 
Dans les sections normale préscolaire, normale primaire, normale secondaire et normale technique 
moyenne organisées dans la catégorie pédagogique, l'étudiant doit également avoir obtenu 60 % des 
points attribués à l'examen de maîtrise orale et écrite de la langue française. 
 
Le jury d'examens choisira une solution permettant de minimaliser le nombre de crédits résiduels. 
Parmi les solutions possibles, le jury d'examens prendra celle qui comprend le plus petit nombre de 
cours à représenter. Ensuite, parmi les solutions équivalentes, le jury prendra celle qui montre le plus 
grand pourcentage de points pondérés sur les matières réussies. Après l'application de cette 
procédure ou dans tout autre cas d'exception, le jury d'examens reste souverain de sa décision. En 
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tout état de cause, l'étudiant devra se soumettre à la décision du jury quant aux cours à représenter 
en cas de prolongation de session. 
 
Les prérequis nécessaires à la finalisation des études sont arrêtés annuellement par le Collège de 
direction, sur avis du Conseil de catégorie, et mentionnés dans le programme des études de l'année 
académique (voir annexe 5 du Règlement des études).  
 
Dans ce cas, l'étudiant est autorisé à présenter, avant le 1

er
 février de l'année académique suivante, 

au moins les examens pour lesquels il n'a pas obtenu un minimum de 50 % des points. Dans le cadre 
de cette prolongation de session, le renoncement à des dispenses de cours compris dans l'ensemble 
d'au moins 48 crédits précité n'est cependant pas possible. 
 
L‟ensemble des membres du jury de l‟année d‟études considérée délibère sur les résultats obtenus 
par l'étudiant. 
 
En cas d‟échec, l‟étudiant doit se réinscrire dans l‟année d‟études échouée. Il est alors permis à 
l'étudiant en prolongation de la 2

e
 session de la 3

e
 bachelier de transition (type long) de demander des 

crédits anticipés dans l'année d'études supérieure (voir point 4.4). 
 
L'octroi de la prolongation de session en année diplômante peut être accordée même dans le cas où, 
parmi les crédits non réussis, il subsiste des crédits résiduels.  
 
 

7   DU TRAVAIL DE FIN D'ÉTUDES OU DU MÉMOIRE, ET DES STAGES 

 

7.1  Du travail de fin d'études et du mémoire 
La présentation et la défense d‟un travail de fin d‟études ou d'un mémoire constituent le dernier 
examen de la dernière année d'études. L'étudiant choisit de le présenter en 1

re
 session ou en 2

e
 

session. 
 
Le sujet du travail de fin d‟études ou du mémoire est approuvé par le Directeur de catégorie sur avis 
du Conseil de catégorie. Il se rapporte aux matières théoriques ou pratiques et à la finalité de la 
section. Le Directeur de catégorie agrée ou, le cas échéant, désigne parmi les membres du personnel 
enseignant le(s) promoteur(s) chargé(s) de la guidance du travail de fin d'études ou du mémoire, ainsi 
que les lecteurs et assesseurs. 
 
L‟évaluation du travail de fin d‟études ou du mémoire (partie écrite et défense orale) est faite par le(s) 
promoteurs aidé(s), s‟il échet, par une ou plusieurs personne(s) étrangère(s) à la haute école, 
choisie(s) par le Directeur-président pour ses (leurs) compétences particulières. Une note unique est 
remise. 
 
La date ultime de rentrée des TFE ou du mémoire, en 1

re
 et en 2

e
 session, est affichée aux valves des 

catégories.  
 
 

7.2  Du report du TFE, du mémoire et/ou des stages 
Par dérogation au point 7.1, l'étudiant qui a réussi tous les autres examens figurant au programme de 
la dernière année d'études peut présenter, représenter et défendre son travail de fin d'études ou son 
mémoire ainsi qu'accomplir ses stages et les activités qui y sont liées (voir Règlement spécifique de la 
catégorie concernée), jusqu'au plus tard le 1

er
 février de l'année académique suivante. 

 
Pour bénéficier de cette faculté, l'étudiant doit communiquer sa décision par écrit avant le 1

er
 octobre 

au secrétariat des étudiants dont il relève. 
 
Pour cet étudiant, assimilé aux étudiants ajournés, la session d'examens est alors prolongée jusqu'au 
1

er
 février de l'année académique suivante. 

 
En cas d'échec, l'étudiant peut se réinscrire en dernière année, au plus tard le 1

er
 mars de l'année 

académique en cours, et bénéficier des dispenses légales. 
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8   DU FONCTIONNEMENT DES JURYS ET DES CRITÈRES DE DÉLIBÉRATION 

 

8.1  Du fonctionnement des jurys  
8.1.1. Chaque jury d‟examens comprend les personnes ayant assumé la responsabilité des activités 
d‟enseignement suivies par l‟étudiant au cours de l'année académique, dans le cadre de l'année 
d'études dans laquelle il est inscrit. Chaque membre du jury dispose d'une et une seule voix. Le 
Directeur de catégorie ou, s‟il est absent, son délégué désigné parmi le Collège de direction ou les 
membres du jury d‟examens, préside ledit jury d‟examens. Le Directeur de catégorie ou son délégué a 
voix délibérative. Le Collège de direction, peut désigner comme membres des jurys d‟examens, sur 
avis du Conseil de catégorie, des personnes étrangères à la haute école. Celles-ci ont voix 
consultative. Leur nombre ne peut excéder le tiers du total des membres ayant voix délibérative. 
 
8.1.2. Il est interdit à un membre du jury d‟assister à l‟examen, de le faire subir ou de participer à la 
délibération, si l‟étudiant est son conjoint, l‟un de ses parents ou alliés jusqu‟au quatrième degré 
inclusivement.  
 
8.1.3. Sauf cas de force majeure appréciée par le président de jury d‟examens, les membres dudit jury 
sont tenus d‟assister aux examens qui les concernent et de participer à la délibération. 
 
8.1.4. Pour délibérer valablement, la majorité simple des membres des jurys d‟examens ayant voix 
délibérative doivent être présents. Les décisions des jurys d‟examens sont prises à la majorité des 
voix des membres présents ayant voix délibérative.  
 
8.1.5. Le président de jury d‟examens clôt la délibération dès qu‟une décision a été prise au sujet de 
tous les étudiants. Les décisions du jury sont rendues publiques par proclamation, puis affichage. Les 
noms des secrétaires des jurys d'examens sont affichés au moment de la proclamation. 
L'affichage des résultats tient lieu de notification des résultats et s'accompagne de l'envoi du détail 
des résultats par courrier simple pour les années diplômantes. 
Toutefois, après la proclamation, chaque étudiant reçoit, sur simple demande, le détail de ses 
résultats relatif aux évaluations des enseignements sur lesquelles a porté la délibération. 
 
8.1.6. Les délibérations des jurys d‟examens ont lieu à huis clos et les votes sont secrets. Le président 
prend les mesures nécessaires pour assurer la sérénité des débats. Les membres du jury sont tenus 
au secret. 
 
8.1.7. Le procès-verbal de la délibération mentionne la composition du jury d‟examens et les résultats 
de la délibération. Il mentionne également, pour chaque étudiant ajourné ou refusé, les motifs de la 
décision adoptée. Le procès-verbal est signé par le président, le secrétaire et au moins trois membres 
du jury, au plus tard le dernier jour de la session d‟examens. 
 

8.2  Des critères de délibération 
Toute décision doit être motivée conformément à la loi.  
 
Sont admis de plein droit les étudiants qui ont obtenu au moins 10/20 pour chaque examen et 60 % 
des points attribués à l‟épreuve. Le bénéfice de la réussite à 48 crédits nécessite l'obtention d'au 
moins 50 % des points attribués à chaque examen des 48 crédits et 60 % des points attribués à 
l'ensemble des 48 crédits (voir point 5). Dans les sections normale préscolaire, normale primaire, 
normale secondaire et normale technique moyenne organisées dans la catégorie pédagogique, le jury 
d'examen déclare admis de plein droit ou en réussite à 48 crédits l'étudiant qui a obtenu au moins 
10/20 pour chaque examen, 12/20 pour l‟examen de maîtrise écrite et orale du français et 60 % de 
l'ensemble des examens de l'année d'études. 
 
Les étudiants qui ne sont pas admis de plein droit sont délibérés collégialement et souverainement 
par le jury d'examens sur base des critères définis dans le présent chapitre. Ces critères sont rendus 
publics par affichage en même temps que les horaires des examens. Le jury étant souverain, il doit 
cependant être en mesure de traiter toute situation exceptionnelle ou nouvelle. Une majorité de deux 
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tiers des membres présents est requise pour décider de ne pas appliquer une disposition du 
règlement et de la remplacer par une autre. 
 
Les décisions prises par les jurys d'examen sont formulées en ayant recours aux motivations se 
trouvant en annexe 9 du Règlement des études. 
 
 

9   DE L'ATTITUDE DES JURYS EN CAS DE FRAUDE AUX EXAMENS 
 
Toute fraude ou tentative de fraude à un examen, toute forme de plagiat

3
 (TFE, rapport de stage...), 

pourra être sanctionnée par la note de zéro pour l‟activité d‟enseignement proprement dite ou pour le 
document concerné. L'étudiant est en outre susceptible de faire l'objet d'une procédure disciplinaire 
(voir Règlement des études, point 4.2). 
 
 

10    DES MODES D’INTRODUCTION, D’INSTRUCTION ET DE RÉSOLUTION 
DES  PLAINTES D’ÉTUDIANTS RELATIVES À DES IRRÉGULARITÉS DANS 
LE DÉROULEMENT DES ÉPREUVES 

 
Toute plainte relative à une quelconque irrégularité dans le déroulement des épreuves est adressée 
sous pli recommandé au secrétaire du jury d‟examens, dans les trois jours ouvrables qui suivent la 
notification des résultats de l‟épreuve (affichage des résultats). Le samedi n'est pas considéré comme 
un jour ouvrable. 
 
L‟introduction de la plainte peut également être faite dans les mêmes délais par la remise d‟un écrit au 
secrétaire. La signature apposée par le secrétaire sur le double de cet écrit ne vaut que comme 
accusé de réception de l'introduction de la plainte. 
 
Le secrétaire du jury instruit la plainte (sauf s'il y est mis en cause) et, au plus tard dans les deux jours 
ouvrables qui suivent la réception de la plainte, fait un rapport écrit, daté et signé au président du jury 
d‟examens. 
 
Le jour ouvrable qui suit la réception du rapport, le président du jury d‟examens réunit un jury restreint, 
composé de lui-même et de deux membres du jury d‟examens choisis parmi ceux non mis en cause 
dans l‟irrégularité invoquée. 
 
Le président du jury atteste dans le procès-verbal de la conformité de la composition du jury restreint. 
 
Ce jury restreint statue séance tenante. Il est uniquement habilité à constater des irrégularités 
éventuelles dans le déroulement des épreuves. 
 
Sa décision motivée formellement est notifiée au plaignant dans les deux jours ouvrables. 
 
La décision du jury restreint ne se substitue pas à celle du jury d'examens. Lorsque le jury restreint 
constate une irrégularité, il appartient au jury d'examens de tenir une nouvelle délibération dans les 
meilleurs délais, après avoir corrigé l'irrégularité retenue par le jury restreint. 

 
Après avoir épuisé le recours interne (auprès du jury d‟examen), toute décision prise est susceptible 
d‟un recours en annulation, dans les 60 jours de la notification, devant le Conseil d‟Etat, rue de la 
Science, 33 à 1040 Bruxelles. 

                                                 
3
 Plagiat : "utilisation des écrits d'autrui sans mention d'emprunt" (Définition de l'Office québécois de la 

langue française, Grand Dictionnaire terminologique, 2006) 
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ANNEXE 1 : 
Parcours des étudiants : réussites possibles 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Légende : 
R = réussite 
R48 = réussite à minimum 48 crédits 
E = échec 
Ca : crédit anticipé (facultatif) 

 
Attention : pas de crédits résiduels de l'année n dans l'année n+2. 
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